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P r it OFFICIELLE 

ACTES DtT POUVOIR CENTRAL 

ARRÊTÉ n° 382 s.g., iromulyuant des actes du pouvoir central. 

(Du 26 avril 1946). 

L'Atm NI STRAT Un EN CHEF DES COLONIES, 
GOUVERNEUR P. I. DES ETAIILISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-

CÉANIE, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la dépêche ministérielle n° 511 du 10 septembre 1931, re-
lative à la promulgation et à la publication des lois, décrets, ins-
tructions et arrêtés ministériels; 

Vu les télégrammes nos 319 et 386 CIR des 17 et 20 avril 1946 
du Ministre des Colonies, 

ARRÊTE 

Article l er .— Sont promulgués dans les Établissements français 
de l'Oc anie pour y être exécutées selon leurs forme et teneur: -  

1°) Loi n° 46 -680 du 13 avril 1946 relative à l'élection des dé-) 
putés des territoires d'outre-mer ; 

2 0 ) Loin° 46-756 du 19 avril 194(5 portant organisation du re-
ferendum prévu par l'article 3 de la loi du 2 novembre 1945 por-
tant organisation provisoire des pouvoirs publics. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout on besoin sera. 

Papeete, le 26 avril 1946. 
HATJMANT. 

LOI n°'46/680 relative à l'élection des députés des territoires 
d'outre-mer. 

(Du 13 avril 1946). 

L'Assemblée Nationale Constituante a adopté, 
Le Président du Gouvernement provisoire de la Républi-

que promulgue la loi dont la teneur suit : 
Article le r . — Tous les territoires relevant de la France. 

d'outre-nier sont représentés à l'Assemblée Nationale par 
des députés dont le nombre est fixé conformément auX ta-
bleaux annexés à la présente loi. 

Art. 2.— Dans tous ces territoires, il,sera constitué un col-
lège électoral unique pour tous les électeurs des deux sexes. 

Art. 3. 	Chaque territoire aura droit à un député pour 
huit cent mille habitants et fraction de huit cent mille égale 
ou supérieure à quatre cent mille. 

Art. 4.— Sont inscrites sur les listes électorales au titre 
de non-citoyens les personnes rentrant dans l'une quelcon-
que 'des catégories suivantes : 

a) A Madagascar et Dépendances, les personnes des deux 
sexes âgées de vingt-et-un ans remplissant les conditions 
prévues à l'article 11 du décret du 23 mars 1945 portant créa: 
tion d'un conseil représentatif dans ce territoire ainsi que , 

 celles visées aux alinéas cinquièmement, sixièmement, neu-
vièmement, onzièmement, douzièmement et treizièmement 
du paragraphe B du présent article. 

b) en Afrique Occidentale française et au Togo, en Afri-. 
que Equatoriale française, au Cameroun français et en Nou-
velle-Calédonie et Dépendances, à la Côte française del So-
malis, les nationaux et ressortissants français des deux. 
sexes, âgés de vingt-et-un ans, et rentrant dans l'une quel-
conque des catégories suivantes : 

1°) Notables évolués tels que le statut en est défini pour 
chaque territoire par les textes réglementaires ; 

2°) Membres et anciens membres des assemblées locales. 
(conseil de gouvernement., conseil d'administration, muni-
cipalités, chambres de commerce, chambres d'agriculture 
et d'industrie ; 

3°) Membres et anciens membres des associations coopé-, 
ratives ou syndicales, membres et anciens membres des. 
'conseils d'administration des sociétés indigènes de pré-
voyance ; 

40) Membres de l'ordre national de la Légion d'Honneur, 
compagnons de la libération, titulaires de la médaille mili-
taire, de la médaille de la résistance française, de la croix 
de guerre, de la médaille coloniale, slu mérite agricole, du 
mérite maritime, d'un ordre colonial français ou de distinc-
tions honorifiques locales dont la liste sera fixée pour cita- 
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que territoire,  par arrêté du gouverneur général ou gouver-
neur approuvé par le ministre de la France d'outre-nier. 

5') Tous les fonctionnaires titulaires ou auxiliaires, tous 
ceux qui occupent ou ont occupé durant au moins deux ans 
un emploi de gérance dans un établissement commercial, 
industriel, artisanal, agricole placé sous le régime légal ou 
possédant, un carnet de travail régulier ; 

6°) Tous ceux qui peuvent justifier, savoir lire en français, 
en arabe, en malgache ou en gnoe-ngue ; 

7,, ) Présidents et assesseurs titulaires on suppléants des 
juridictions indigènes, anciens présidents ou assesseurs ti- • 
hilaires ou suppléants n'ayant pas été révoqués ou démis 
pour un motif entraînant incapacité électorale ; 

80) Ministres des cultes ; 
9e) Les militaires et anciens militaires des armées de ter-

re, de mer et de l'air ; les personnes classées dans la pre-
mière ou la deuxième portion du contingent.; 

10°) Tous les commerçants, industriels, planteurs, arti-
sans, en général tous les titulaires d'une patente ; 

11°) Tous les chefs ou représentants des collectivités in-
digènes et tous leS chefs de village ; 

12') Tous les propriétaires d'immeubles assortis d'un titre 
foncier ou d'unitaire établi selon le code civil ; 

130) Tous les titulaires d'un permis de chasse ou d'un-
permis de conduire. 

r) Dans les Etablissements de l'Inde, les Hindous, français' 
'et françaises non-citoyens. 

Art. 5. — Dans les territoires n'ayant droit qu'a un seul 
élu, l'élection a lieu au scrutin uninominal à un tour. 

En cas de vacance par invalidation, décès, ,démission ou 
pour toutes autres causes, l'élection doit etre faite dans le 
délai de trois mois à partir du jour où la vacance s'est pro-
duite. Il n'est pas pourvu aux vacances survenues dans les 
six mois qui précèdent le renouvellement de la Chambre. 

Art. 6.— Pour tous les autres territoires, les élections ont 
lieu au scrutin de liste majoritaire. 

Art. 7.-- Les circonscriptions électorales dans les terri-
toires d'outre-mer sont établies conformément aux tableaux 
'figurant en annexe a la présente loi. - 

Art. 8.— Les dispositions du titre VI de la loi relative •à 
l'élection des députés de la France métropolitaine, des dé-
partements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Réu-
nion, de la Guyane et de l'Algérie concernant la propagande 
électorale sont applicables aux territoires d'outre-nier sui-
vant des modalités propres à ces territoires. 

Art. 9.— Les modalités d'application de la présente loi 
seront fixées par décret rendu en conseil des ministres sur 
proposition du ministère de la France d'outre-mer. 

Art. 10. — La présente loi délibérée et adoptée par'FAs-
semblée Nationale Constituante sera exécutée comme loi 
de l'Etat. 

Fait à Paris, le 13 avril 1946. 

Par le Gouvernement provisoire de la République française: 

FÉLIX GOUIN. 
Le ministre de l'intérieur, 

ANDRÉ LE TROCQU ER. 

Le ministre de la France 
d'outre-mer, 

Mutins MOUTET.  

Territoires d'Oulre-mer. 

TABLEAU annexe des circonscriptions électorales au scru- 
tin de liste. 

Territoires 
Population totale non 

compris les étrangers 

Représentation 
envisagée par 
la présente loi 

Quotient : 
800.000 

Senessi 1.903.921 
Côte d'Ivoite 4.812.432 5 
Soudan 3.873.877 5 
Niger 2.057.893 3 
Guinée 2.161.366 3 
Dahomey 1.431.549 
Cameroun 2.659.230 3 
Tchad 1.792.891 2 
Madagascar 4.186.221 5 
Inde 298.510 

TABLEAU annexe des circonscriptions électorales à scrutin 
uninominal. 

Territoires 
Populatioutolale non 
compris les étrangers 

Représentation 
envisagée par 
la présente loi 

Quotient: 
800.000 

Mauritanie 376.923 1 
Togo 876.268 1 
Gabon 421.857- 
Moyen-Congo 657.149 1 
Oubangui-Chari 1.000.168 1 
Comores 131.410 1 
Nene-Calédonie et dépen-

dances 53.215 1 
Saint-Pierre et Miquelon 1 
Etablissements français de 

l'Océanie 1 
Côte française des Somalis 

LOI n° 46-756 portant organisation du aeferenduni prévu par 
l'article 3 de la loi du 2 novembre 191:i portant orbanieation 
provisoire des pouvoirs publics, 

(Du 19 avril 1946. 

L'Assemblée Nationale Constituante a adoptée, 
Le Président du Gouvernement provisoire de la Républi-

que promulgue la loi dont le texe suit: 

TITRE ier 

Dispositions fienerales. 

Article ler . — Les'collèges électoraux de la Métropole, de 
l'Algérie et des territoires d'outre-mer, prévus à l'article 5 
ci-après, autres que ceux composant l'Union indochinoise 
seront convoqués par décret pour procéder au referendum 
prévu par l'article 3 de la loi du 2 novembre 1945 portant or-
ganisation provisoire des pouvoirs publics. 

La liste électorale sera utilisée à cet effet. 
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Art. 2.— Une seule question sera posée : approuvez-vous 
la constitution adoptée par l'Assemblée Nationale Consti-
tuante? 

Art. 3.— S'il est répondu OUI par le corps électoral, la 
constitution est immédiatement promulguée. 

Art. 4.— S'il est répondu NON, il sera procédé dans les 
conditions fixées par l'article 7 de la loi du 2 novembre 1945 
à l'élection d'une nouvelle assemblée constituante. 

TITRE II 
Organisation du scrutin. 

Art. 5.— Les citoyens français inscrits sur la liste électo-
rale sont appelés à participer au referendum: 

Sont admis au vote, quoique non inscrits sur la liste élec-
torale, les citoyens porteurs d'une décision du juge de paix 
ordonnant leur inscription ou d'un arrêt de la Cour de Cas-
sation annulant un jugement qui aurait prononcé leur radia-
tion. 

Sont assimilés aux citoyens français pour l'application de 
la présente loi, les J'rançais et Françaises musulmans algé-
riens inscrits sur les listes électorales de la métropole, con-
formément aux dispositions de l'ordonnance n° 45-103 du 14 
mars 1945. 

Art, 6. -- Le modèle et le libellé du bulletin de vote à em-
ployer à l'exclusion de tout autre sont fixés par décret ren-
du en conseil des ministres. 

Art. 7. — A son entrée dans la salle du scrutin, tout élec-
teur avant à participer au vote, après avoir fait constater 
son identité suivant les règles et usages établiS ou après 
avoir fait la preuve de son droit de vote par la production 
de la décision ou de l'arrêt mentionné à l'article 5 de la pré-
sente loi, prend lui-même un bulletin de referendum et une 
enveloppe. 

Sans quitter la salle du scrutin, il doit se rendre isolément 
dans la partie de la salle aménagée pour le soustraire aux 
regards ; il y remplit son bulletin de referendum et intro-
duit celui-ci dans l'enveloppe ; il fait ensuite constater au 
président qu'il n'est porteur que d'une enveloppe ; l'élec-
teur, sur l'invitation du président du bureau, introduit l'en-
veloppe dans l'urne. 

La constatation du vote est faite conformément aux dis-
positions législatives et réglementaires en vigueur par l'ap-
po*,.,:ion d'un timbre à \ ter sur la carte d'électeur et d'un 
émargement sur la liste ( ,.margement. 

Art. 8.— Après la cle)..-cr•e du scrutin, il est. procédé au 
dépouillement. 

La désignation des scrutateurs est faite dans les condi-
tions prévues pour les élections générales. 

Art. 9.— Pour le:dépouillement, la boîte du scrutin est 
ouverte et le nombre des enveloppes est vérifié. Si ce nom-
bre est plus grand ou moindre que celui des émargententS, 
il en est fait mention au procès-verbal. 

Le président répartit entre les diverses tables les envelop-
pes à vérifier. A chaque table, l'un des scrutateurs extrait le 
bulletin de chaque enveloppe et le passe déplié à un autre 
scrutateur; celui-ci le lit à haute voix ; les réponses à la 
question portée sur les bulletins sont relevées par deux 
scrutateurs au moins sur les listes préparées à cet effet. 

Art. 10. — Si une enveloppe contient plusieurs bulletins, 
le vote est nul quand les bulletins portent deux réponses 
contradictoires. Les bulletins multiples ne comptent que 
pour un seul quand ils portent la même réponse. 

Lorsqu'un électeur ne barre aucune des réponses OUI" 
NON à la question posée nu referendum, il est réputé avoir-
déposé un bulletin blanc. 

Il en est de même lorsque les deux réponses OUI et NON 
sont l'une et l'autre barrées. 

Art. 11. — Les bulletins de vote d'un modèle différent de 
celui fourni par l'Administration, les bulletins trouvés dans. 
l'urne sans enveloppe ou dans une enveloppe non réglemene 
taires, les bulletins ou enveloppes non réglementaires, les 
bulletins ou enveloppes portant desSignes intérieurs ou ex-
térieurS de reconnaissance, n'entrent pas en compte dans le 
résultat du dépouillement. Ils sont annexés au procès-ver-
bal ainsi que les enveloppes non réglementaires et contre 
signés par les mernbres du bureau. 

Art. 12. 	Les procès-verbaux des opérations dans cha- 
que commune sont rédigés en double exemplaire, l'un de 
ces exemplaires reste déposé au secrétariat de la Mairie,„ 
l'autre est transmis sous pli scellé au président de la com-
mission spéciale de recensement du Département. 

'Art. 13. — Les résultats des" scrutins communiqués sont 
centralisés par une commission spéciale siégeant au chef—
lieu de chaque département. 

La commission se compose d'un membre des cours et tri-
bunaux, président, de deux juges de paix désignés par le 
premier président de la cour d'appel. 

A défaut de magistrat des cours et tribunaux, la prési-
dence de la commission est assurée par un conseiller de 
préfecture désigné par le préfet. 

Les commissions doivent achever leurs travaux, au plus, 
tard, deux jours après le jour du scrutin. 

Les résultats du scrutin de l'ensemble des communes du, 
département sont rendus publics par la commission dès 
achèvement du dépouillement. Le procès-verbal est immé-
diatement transmis à la commission de recensement. 

Art, 14. — Une commission nationale est chargée d'opérer-
le recensement général des votes et de proclamer le résul-
tat du referendum. 

En ce qui concerne les résultats émanant des départe-
ments de l'Algérie. de la Martinique, de la Guadeloupe, de. 
la Réunion, de la Guyane et des territoires d'outreemer, elle 
statue sur le vu de télégrammes confirmés si besoin est par 
sa demande. 

Elle est composée du premier président de la Cour de cas-
sation, président, de deux conseillers d'Etat et des conseil-
lers de la Cour de cassation désignés par le Garde des 
Sceaux. 

En cas d'empêchement, le premier président de la Cour 
de cassation est remplacé par un président de chambre dé-
signé par lui. 

TITRE III 

Contentieux des opérations. 

Art. 15. -- Tout électeur admis à participer au referendum 
a le droit de contester la régularité des opérations dans les 
quarante huit-heures devant la commission départementale-. 
instituée à l'article 13 ci-dessus. 

Le préfet, s'il estime que les conditions et les formes lé-
gales prescrites n'ont pas été observées dans une commu-
ne, peut également et dans les mêmes délais déférer les 
opérations de cette commune, à la commission départe-
mentale. 

Il est donné récépissé des déclarations. 
Art. 16.— La commission départementale statue définiti-

vement sur les réclamations. 
Dans la mesure oû les irrégularités constatées ont eu pour 

objet de modifier les résultats du scrutin, la commissioa 
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départementale procède aux annulations ou redressements 
nécessaires. 

Art, 17.— Le préfet ainsi que tout électeur admis à par-
ticiper au referendum peut, s'il croit que les opérations de . 
la commission départementale ne sont pas conformes aux 
prescriptions législatives, déférer ces opérations à la com-
mission nationale prévue à l'article 14 de la présente, loi. 

Le recours doit, à peine de nullité, être adressé, dans les 
quarante-huit heures qui suivent la proclamation des résul-
tats de la commission départementale, au secrétariat 'de la 
commission nationale. 

La commission nationale procède, le cas échéant, aux rec-
tifications des résultats du scrutin. 

TITRE IV 
Dispositions diverses. 

Art 18. -- Sur tous les points qui ne sont pas réglés par 
la présente loi, les dispositions législatives ou réglementai-
res relatives aux élections générales sont applicables. 

Art. 19.— Un décret fixera les conditions dans lesquelles 
les partis politiques et groupements pourront. effectuer leur 
propagande à l'occasion du referendum par voie d'affichage. 

Art. 20. — Les conditions d'application des articles 12 à 
19 de la présente loi dans les territoires d'outre-mer com-
posant l'Union française seront réglées par décrets. 

La présente loi délibérée et adoptée par l'Assemblée - Na-
tionale Constituante sera exécutée comme loi de FF,tat. 

Fait à Paris, le 19 avril 1946. 
FÉ,mx GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire 
de la République : 

Le ministre de l'intérieur, 

ANDRÉ LE TROCQUER. 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

DÉCISION n" 305 s.g., :fixant la rémunération des médecins char-
gés des fonctions d'inspecteur des viandes et de médecin de la 
t'ommune de Papeete. 

(Du ro avril 1946). 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

tioovERNI.:Lt P. I. DEs ETABLIssEmE\Ts FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, 

Vu le décret organique do 28 décembre .1885 concernant' le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté, no 926 s.g. du 12 octobre 1944 fixant les tarifS de 
rémunération des heures supplémentaires; 

Vu l'arrêté municipal n° 73 du 14 novembre 1942 nommant le 
médecin-capitaine Mille, médecin de la commune de Papeete ; 

Vu la décision no 953 c. du 3 septembre 1945 chargeant le Dr 
Rollin de l'inspection des viandes de boucherie de la commune 
de Papeete 

Vu la lettre n° 790 et 35 des 28 novembre 1945 et 18 janvier 
1916 du Maire de la Commune de Papeete et l'avis émis par le 
conseil municipal dans sa séance du 6 novembre 1945 ; 

Vu le décret du 11 juillet 1945 concernant les soldes du person-
nel des cadres généraux relevant du ministère des colonies ; 

Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement, 

DÉCIDE : 

Article lor. — Les médecins chargés des fonctions d'inspecteur 
des viandes de boucherie et de médecin de la commune de Papeete 
auront droit, en rémunération des travaux supplémentaires ainsi 
réalisés, à des indemnités horaires dans la limite maximum de 
1.500 francs chacun mensuellement. 

Art. 2. — Ces indemnités seront mandatées sur les crédits du 
chapitre II du budget local au vu d'états détaillés des heures sup-
plémentaires fournies, certifiés exacts par le Maire de la Commune 
de Papeete. 

Art. 3. — La présente décision, qui prendra effet à compter du 
15 avril 1945, 'sera enregistrée, communiquée et publiée partout 
où besoin sera. 

Papeete, le 10 avril 1946. 
HAUMANT. 

ARRÊTÉ no 310 s.g„ fixant les nouvelles soldes des afient.s des 
divers cadres locaux des Elablissements français de l'Océanie. 

(Du 13 avril 1946). 

L' ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

GOUVERNEUR P.I. DES ETABLISS•MENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant 
le gouvernement de la colonie et les actes modificatifs sub-
séquents; 

Vu les différents textes fixant les soldes du personnel des 
cadres locaux des Etablissements français de l'Océanie ; 

Vu l'arrêté ministériel du 8 avril 1944 instituant en France 
un complément de traitement en faveur des personnels des 
cadres locaux des colonies autres que l'Indochine ; 

Vu le décret du 11 juillet 1945 concernant les soldes du 
personnel des cadres généraux relevant du ministère des 
colonies ; 

Vu le télégramme ministériel n°445 CIR/DP d a 10 août 1945 ; 
L'assemblée représentative des Etablissements français 

de l'Océanie consultée dans sa session de mars 1946 ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 12 février 1946; 
Sous réserve de l'approbation du ministre de la France 

d'outre-mer, 
ARRÊTE : 

Article ler .— Les agents des cadres locaux bénéficient: 
1°) d'une solde de base, telle qu'elle est indiquée au ta-

bleau ci-annexé ; 
2°) d'une majoration de 4/10 sur la solde de base, dans les 

mêmes conditions que celles fixées pour les cadres gé- 
néraux relevant du ministère de la France d'outre-mer ; 

3°) éventuellement et suivant les dispositions des textes 
réglementaires : 

de l'indemnité de zone ; ' 
des allocations à caracté 	familial ; 
des indemnités représer (ives de frais ; 
des indemnités pour travaux supplémentaires ; 
des parts de saisie et des remises. 

Art. 2.— Sont supprimés : 
1e) l'ancien supplément colonial de 5/10; 
2°) le supplément provisoire de solde ; 
3°) les suppléments de fonctions et toutes les indemnités 

autres que celles indiquées à l'article 1or. 
Art. 3.— Le nouveau'régime ainsi institué prend effet : 

- du 15 avril 1945, en ce qui concerne la solde et la majora-
tion coloniale ; 

- du ler janvier 1946, en ce qui concerne les allocations à 
caractère familial. 

Les autres allocations sont accordées conformément aux 
dispositions réglementaires en vigueur. 

Art. 4.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 13 avril 1946. 
HAUMANT. 
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Services Administratifs Justice 
- __. 

Santé 
o 	--••• •••-• 	o 

15 	•-, 
P 	:-•-' .,., 	..o 
`A'• 	i2._, 

Travaux 

Commis 	. 
du Secrétariat 

Général 

Commis auxi- 
haire du Seeré- 
[niai Général 

Parquet et Greffe Interpréies 
Médecins du C. L. 

infirmiers, 	Infirmières, 
Sages-femmes 

Prophyla- 
xie, hygiène 

publique 

Cadre local 
des 

Travaux publics 
Phares 

.. 

.. 

• . 

.. 

.. 

• • 

• . 

• • 

• • 

• - 

• • 

Commis de 3e 
• classe. 

• • 

Commis do.2° 
1 	classe. 

.. 

,....„ 

Commis de Ire
classe. 

• ' 

- • 

Cis ppal de 3e 
classe. 

Gis ppal del' 
classe. 

• . 

• • 

Cis ppal de Ire
classe. 

Cis ppal H. C. 

.. 

.. 

.. 

Cis de 3e classe. 

Cis de Celasse. 

.. 

Cis de I'• clas. 

Cis ppal de 3e 
classe. 

Cis ppal de 2e
classe. 

.. 

Cis ppal de. I" 
classe. 

Gis ppal H. C. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

• - 

• - 

.. 

.. 

• . 

Gis greffier, 	secrétaire- 
stag.-expéditionnaire. 

Gis 	greffier, 	secrétaire- 
expédition. de te cl. 

Cis greffier, 	secrétaire- 
expédition. de 3e cl. 

. 

Cis greffier, 	secrétaire- 
expédition. dÇ 2e cl. 

. 

Cis greffier, 	secrétaire- 
expédition. de Ire cl. 

. • 

Cis greffier, ppal de :V 
clas. secrétaire-rédac- 
teur de 3'3 cl. 

.. 

Cis greffier, ppal do 2e 
clas. secrétaire-rédac- 
tour de 2e classe. 

Cis greffier, ppal de I 
dus. secrétaire-rédac- 
teur de Ire classe. 

Cis uref fier, ppal de 4e 
clas. secrétaire-rédac- 
teur ppal. 

.. 

.. 

.. 

.. 

. - 

. 

.. 

, 	• • 

lut 0 r p r et e 
stagiaire. 

.. 

interprète 
de :3" cl. • 

' 	• 

• • 

lute r leri• te 
de 2e cl. 

Inter pré Le 
do -1"e cl. 

.. 

lut e r p r è te 
ppal de:1" 
et . 

" 

Interpie ppal 
de 2e  cl. 

.. 

ilutia•p'e ppal 
de Ir" cl. 

interprète 
ppal li, cl. 

. 

• . 

... 

. 
Infirmier, infirmière de 

	

fie ci. et 	stagiaire. 

Sage-femme stagiaire et 
infirmier de 	?i, ■:' cl. 

Infirmier, infirmière et 
sage-femme de 3" cl. 

• - 

	

infirmier, 	infirmière et 
sage-Tomme, de 2e cl. 

	

Infirmier, 	infirmière et 
sage-femme de I' e cl. 

Infirmier, infirmière et 
sage-femme ppaux de 
15.e classe. 

	

Infirmier, 	infirmière et 
sage-femme ppaux de 
3" classe,. 

infirmier, infirmière et 
sage-femme ppaux de 
2' classe_ 

	

Infirmier, 	infirmière et 
sage-femme ppaux de 
I" classe. 

... 

Infirmier, infirmière et 
sage-femme ppaux h. 
el. 

.. 

Médecin de 3' classe. 

• • 

-- 	de 2e classe 	. 

— 	de Ire classe. 

	

Médecin 	hors 	classe 
avant 2 ans. 

— 	après 2 ans. 

Agent -de 4" 
classe. 

. 
Agent de 3• 

classe. 

Agent de 2e 
classe. 

.. 

.. 

•• ' 

Agent de Ir' 
classe. 

.. 

Agent prin- 
cipal. 

.. 

Agent ppal 
H. C. 

.. 

.. 

.. 

.. 

• • 

.. 

• 

.. 

• - 

.. 

' 	• 

• ' 
' 	.. 

Instituteur 
stagiaire. 

• 
Instituteur 

de 5e cl. 

Instituteur 
de 4e cl. 

Instituteur 
' 	de :le cl. 

.. 

instituteur 
de 2e cl. 

.. 

• • 

Instituteur 
de Ore cl. 

.. 

instituteur 
ppal. 

Instituteur 
IL C. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

• • 

- 	• 

.. 

.. 

Commis de 3e ci. 

... 

... 
• 

Commis de 2e cl. 

... 

' 	• 	• 

Commis de IPe cl. 

Conducteur de 3e 
classe. 

.. • 

Conducteur de 2e 
classe 

Commis ppal de 
3e classe. 

(lis ppal de 2' cl. 
et conducteur 
de Ire classe. 

Commis ppal de 
ire classe. 

Gis ppal hors cl. 
et conducteur 
ppal de 3e cl. 

" • 

	

Conducteur 	ppal 
de 2' classe. 	• 

	

Conducteur 	ppal 
de Ire classe. 

	

... 	• 

Conducteur, ppal 
hors classe. 

' 	• 	' 

— 

" • 
... 

Gardien de ie 
classe. 

Gardien de 3' 
classe. 

Gardien de 2" 
classe. 

Gardien de Ire 
classe. 

Gardien-chef. 

Gardien H. C. 

" 

.. 

• 

.. 

• • 

.. 

• - 

' 	• 

.. 

- 	• 

• - 

.. 

• ' 

.. 

• - 

• °  

.• 
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__. 
— 

Postes, télégraphes 

et téléphones 

 	• . 

Imprimerie 

-(,...........,............—.— 

Sfu'elé. 

------- 

Douanes 
et Contrihu- 

lions 
Service 

actif 

Contributions 

.•› cz ,-(:( 
•.1) 

.-- 

Publics 

Service 

Topographique 

1 

Police Prison 

Dessinateur ou aide-géo- 
mètre de 3e classe. 

• - 	. 

" 

- 	• Dessinateur ou ai de_gé o_ 
mètre de 2e classe. 

• • 

Dessinateur ou aide-g!.o- 
mètre, de 1" classe. 

Géomètre de 3 ,. classe. 

• 

.. 

A ide-géortième, ou dessi- 
nateur ppal de 3e cl. 
et géomètre de 2" cl. 

. • 

Aide-géomètre on dessi- 
nateur de 2" cl. et géo- 
mètre de Ir" cl. 

Aide-géomètre ou dessi-
nateur ppal de 1" cl: 

Aide-géomètre ou dessi- 
nateur hors cl. et gdo- 
mètre ppal de 3. cl. 

• • 
Géomètre ppal d e  e d. 

'Géomètre ppal de Ire cl. 

t 
• • 	% 

Géomètre hors classe. 

i 

• • 

• - 

• • 

Facteur ou aide-mécanicien do 4e classe. 

• . 
Facteur ou aide -mécanicien de 3n el., unéca- 

n ie. ien, commis et dame-employée de 3' cl. 

Aide-mécanicien et facteur de .e classe. 

Sous-agent surnuméraire avant 2 ans, facteur 
et aid•-mécanicien de ire classe, coinods 
dame-employée et mécanicien de 20 cl. 

Aide-mécanicien ppal et facteur-chef de 3e cl. 

Cis, dan te- employée et mécanicien de 1 te cl., 
agent surnuméraire avant 2 ans, aido-mé- 
canif-len ppal de 2e cl., facteur-chef do 2" 

Facteur-chef et aide-mécanicien de 1" cl., 
agent surnuméraire après 2,ans, commis, 
daine-employée et mécanicien ppaux de 3e 
Cl., contrôleur, surveillante et contrôleur-
mécanicien de 3" classe. 

 . 	• 	• 

Facteur-chef h. cl., aide-mécanicien ppal h.
cl., dame-employée, commis et mécani- 
ciel ppaux de 2e classe. 

Contre(ur, surveillante et contrôleur méta 
nicien de 2" classe. 

• 

	

Commis, 	dame-•employee 	et 	mécanicien 
ppaux do l'e classe. 

	

Commis, 	dame-employ ée 	QI'. 	ITAtfil idell 
ppaux hors cl., contrôleur, surveillante et 
contrôleur-mécanicien de ire classe. 

Contrôleur, surveillante et contrôleur-méta- 
nicien ppaux de 3" classe. 

	

. 	... 

Contrôleur, surveillante et contrôleur-méca- 
nicien ppaux de 2e classe. 

• • 	- 

Contrôleur, surveillante et contrôleur-méta- 
nicien ppaux de' 1 1 e Classe. 

Contrôleur, 	contrôleur-mécanicien et sur- 
veillante ppaux h. cl. avant 2 ans. 

Contrôleur, surveillante et contrôleur-méca- 
nicien •ppaux h. cl. avant 4 ans. 

t:on•môleur. surveillante et contrôleur-méca- 
nicien ppaux h. cl. après 4 ans. 

• • 	• 

' 	• 	- 

	

C,omposite II 1" 	on 
relieur de 7•' (.1. 

de fi" cl. 

• .. 

— 	(le 5" el 

— 	do rie (d 

— 	de 3e el. 

... 

— 	de 2' cl. 

... 

— 	de Ir" c . 

— 	 Il 	el. 

... 

S/Directeur avant 
3 ans. 

- 	• 	• 
-- 	ap. 3 ans. 

	

Directeur a ■ 	; ans 

— 	ap. 3 ans 

... 

• • 	• 

cl., S/agent surnuméraire après 2 ans.  

Agont do 2" e1. 

Agent de Ir^ cl. , 
avant 4 ans. 

Agent. de 1 " cl. 
après i ans. 

	

Agent do 	I' 	cl. 
après 8 ans. 

SiBrigtidier de 
2" classe. 

SIBrigadier 	de 

	

1 '' cl. 	avant 
4 ans. 

S/Brig.adier de 
I, cl. après 
4 ans. 

S/Brigadier de
1"e cl. après 
8 ans, 

Brigadier de 2" 
classe. 

Brigadier de 1 r" 
cl. gvt 4 ans. 

1 Brigadier de Ire 
clas. après 4 
ans.., 

" 

Brig,ad ler de 1"" 
(las. après 8 
ans. 

• - 

• . 

• • 

	

GardMn 	do 

•
4e classe. 

	

Gardien 	de 
3e classe. 

---. 

	

Gardien 	de 
2" 	classe. 

.. 

	

Gardien 	de 
1"" classe. 

.. 

Gardien- 
chef. 

.. 

Ci a rd i e n - 
chef h. cl. 

• . 

• • 

. 	• 

. 	• 

.. 

- - 

.. 

.. 

.. 

Préposé ou 
matelot de 
fie Cl. 

	

Préposé 	ou 
matelot de 
30 cl. 

Préposé ou 
matelot de 
2e Cl. 

Préposé on 
matelot de 
1" cl . 

Préposé ou 
mat'' ." ppal 

Préposé ou 
matelot h. 
classe. 

. 	- 

.. 

.. 
- 

.. 

.. 	. 

.. 

.. 

.. .., 

.. 

.. 

• • 

• • 

• • 

.. 

.. 

Cis stagiaires. 

.. 

— 	. de 3' cl. 

' 	• 

— 	de 2e cl. 

..  

.. 

— 	de 1'' cl. 

.. 

— 	principal. 

.. 

Contrôleur 	de 
3' classe. 

.. 

Contrôleur 	de 
2" classe. 

• - 

Contrôleur 	de 
I"" classe. 

Contrôleur 	h. 
cl. 

.. 

• • 

9,5,200 

27.000 

28.5001 
1 

30.000' 

31 .1.̀-itH) 

33.0001 
I
ll 

34..500 

35.500 

36.500 

37.500 

39.000  

42.000 

43.500  

46.500 

51.000 

54.000 

... 

61.500 

04.501 

67.500 

73.500 

76.500  

79.500 

84.900 

93 111 

105.f 10 

115.500 
1'à, r. an 
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151 	 ,VOtEl\TA L 0FFIC,IEL. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCEANIE 
rreemete«.fflarmenerarmamermair 

ARRETE n° 311 s.g., fixant les nouveaux appointements des 
agents au:•iliaires permanents en service dans les Etablisse-
ments français de l'Océanie. 

(1)LI r3 avril 1946.) 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

GOUVERNEUR P.I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OUA.- 

NIE, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents 

Vu l'arrêté n . ' 56 s.g. du 2F) janvier 1943 fixant à nouveau 
le statut du personnel auxiliaire et l'arrêté no 458 c. du 12 juin 
1944 le modifiant ; 

Vu l'arrêté no 57 s.g. du 25 janvier 1943 allouant une in-
demnité pour charges de famille au personnel auxiliaire régi 
par l'arrêté n° 56 s.g. susvisé ; 

Vu l'arrêté n° 646 s.g. du 30 août 1943, condensant en un 
seul texte les majorations successives sur les appointements 
des agents auxiliaires ; 

Vu l'arrêté n° 665 s.g. du 9 septembre 1944 fixant la majo-
ration provisoire sur les appointements des agents auxiliai-
res régis par l'arrêté rp 56 s.g. du 25 janvier 1943 ; 

Vu le télégramme ministériel n° 445 du 10 août 1945, rela. 
tif à la fixation des nouveaux traitements du personnel des 
cadres locaux ; 

Vu le télégramme ministériel n° 416/P du 6 décembre 1945 
relatif aux indemnités de zone à appliquer dans les Etablis, 
sements français de l'Océanie ; 

L'assemblée représentative des Etablissements français 
de l'Océanie consultée dans sa session de mars 1946; 

Le conseil privé entendu dans sa séance du 12 février 1946, 

ARRÊTE 

Article ler.- Les agents auxiliaires permanents des Ire,  2e 
et 3e catégorie bénéficient : 
1°) d'un traitement de base tel qu'il est indiqué au tableau 

n° I ci-annexé ; 
2°) d'une majoration de 4/10 sur le traitement de base, dans 

les mêmes conditions que les cadres locaux ; 
3°) éventuellement et suivant les dispositions des textes ré- 

glementaires : 
de l'indemnité de zone ; 
des allocations à caractère familial à l'exception du 

supplément familial de traitement ; 
des indemnité" rp irésentatives de Irais ; 
des indemnités, mir travaux supplémentaires ; 
des parts de sai 	et des remises. 

Art. 2.- Les agents auxiliaires  permanents de la 4e caté-
gorie bénéficient des traitements indiqués au tableau n° 2 
ci-annexé. 

Pour les auxiliaires du 24° au 31e degré inclus, le traite-
ment est•éventuellement et exclusivement majoré : 
1°) d'une indemnité de zone égale à la moitié de celle attri- 

buée aux auxiliaires permanents des trois premières 
catégories ; 

2°) des augmentations familiales prévues à l'article 17 de 
l'arrêté ri' 56 s.g. du 25 janvier 1943. 

Art. 3.- Ne peuvent être cumulées : l'indemnité de zone 
et les majorations d'appointements prévues à l'article 8 de 
l'arrêté ft,  56 s.g. du 25 janvier 1943 pour séjour en dehors du 
chef-lieu de la colonie. 

Art. 4.- Les traitements des auxiliaires permanents du 32e 
degré et au-dessous sont exclusifs de tous suppléments et • 
indemnités. 

Art. 	L'article 12 de l'arrêté n° 56 s.g. du 25 janvier 1943 
est modifié comme suit : 

Pour pouvoir prétendre à augmentation d'appoiaten - ents', 
les auxiliaires doivent avoir dans leur degré â la date du ler 

janvier ou du ler juillet suivant, l'ancienneté minimum indi-
quée ci-après : 

12 mois d'anc,ienncté pour avancer d'un degré du Me au lie degré inclus ; 
18 » 	» 	» 	» 	e 	» du 14e au 8e degré inclus ; 
24 » 	» 	» 	» 	» 	n du 8e au ler degré inclus. 

Art. 6.- Le nouveau régime ainsi institué prend effe4: 
- du 15 avril 1945, en ce qui concerne les appointements pro-

prement dits ; 
- du ler janvier 1916, en ce qui concerne l'indemnité de zone 

et les alti:wagons à caractère familial. 

Les autres allocations susvisées sontaccordées conformé-
ment aux dispositions réglementaires en vigueur. 

Art. 7. - Toutes dispositions contraires au présent arrêté 
sont abrogées, notamment celles relatives aux majorations 
provisoires et augmentations temporaires d'appointements. 

Art. 8. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué , 
 et publié partout. où besoin sera. 

Papeete, le 13 avril 1946. 

HAUMANT. 

TABLEAU ANNEXE N° I 

à l'arrêté n° 311 s.g. du 13 avril 1946. 

Auxiliaires permanents des Ire,  2e et 3°  catégories. 

DEGRÉ 

TRAITEMENTS DE BASE 

C AT ÉGO RIES 

Ire 2rne 3tne 

1 
2 
3 
4 

72.000 
66.000 
60.000 
55.000 

5 50.000 50.000 
6 45.000 45.000 
7 41.000 41.000 
8 37.000 37.000 

9 35.500 35.500 
10 34.000 34.000 34.000 

11 32 500 32.500 32.500 

12 31.000 31.000 31.000 

13 29.500 29.500 29.500 

14 28.000 28 000 28.000 

15 27.000 27.000 27 000 

16 26.000 26.000: 26 000 

17 25.000 25.000 e 25.000 

18 24.000 • 24.000 

19 23.000 # 23.000 

20 22.000 4  22.000 

21 21.000. 21.000 

22 ?..01- 000 
23 19.500 

24 19.000 

Page LEXPOL 8 sur 42



30 Amr. 1,916 
	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 
	

153 

TABLEAU ANNEXE N0 II 

à l'arrêté n" 311 s.q. du 13 avril 1946. 

Auxiliaires permanents de la 4e catégorie. 

DEFFRÉS NOUVEAUX A PPOINTENENTS 

24 22.000 
25 21.000 
26 20.000 
27 19.000 
28 18.000 
29 17.000 
30 16.000 

15. 000 
32 12 000 
33 10.000 
34 8 500 
35 7.500 
36 6.500 
37 5.800 
38 5.000 
39 4.200 
40 3.700 
41 3.300 
42 2.900 
43 2.500 
44 2.200 
45 2.000 
46 1.800 
47 1.600 
48 1.400 
49 1.200 
50 1.000 

ARRETE n° 312 s.g., instituant, pour compter du ler janvier 
1946, un nouveau régime d'indemnités familiales. 

(Du 13 avril 1946). 

L' ADMINiSTRATF.UR EN CHEF DES COLONIES, 

GOUVERNEUR P.I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouverneMent de la colonie et les actes modificatifs subsé-
quents ; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement, sur la solde 
et les allocations accessoires du personnel colonial et les 
actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du l er  décembre 1928, modifiant le régime des 
indemnités pour charges de famille du personnel colonial ; 

Vu l'arrêté n° 1043 a.g.f. du 11 octobre 1938, modifiant le 
régime des indemnités pour charges de famille du personnel 
des cadres locaux ; 

Vu le décret du 30 décembre 1941 portant majoration, pour 
compter du le r  janvier 1942 au taux de l'indemnité pourchar-
ges de famille alloué au personnel colonial (cadres métro-
politains et généraux), en service dans les possessions fran-
çaises du Pacifique ; 

Vu la loi n° 789 du 25 septembre 1942, relative au supplé-
ment familial de traitement ; 

Vu l'ordonnance du 17 octobre 1944 relative aux allocations 
familiales ; 

Vu le décret n° 45-1541 du 11 juillet 1945, concernant la fi-
xation des soldes du personnel des cadres généraux relevant 
du ministère des colonies, et notamment son article 3; 

Vu le télégramme ministériel n° 778/CIRC,P du 14 novem-
bre 1945, relatif aux avantages familiaux à attribuer aux per-
sonnels des cadres généraux et, éventuellement, aux cadres 
locaux européens et assimilés ; 

Vu l'arrêté n° 310 s.g. du 13 avril 1946 fixant les nouvelles 
soldes des agents des divers cadres locaux des Etablisse-
ments français de l'Océanie ; 

Vu l'arrêté n° 311 s.g. du 13 avril 1946 fixant les nouveaux 
appointements des agents auxiliaires permanents en service 
dans les Etablissements français de l'Océanie ; 

L'assemblée représentative des Etablissements français 
de l'Océanie consultée dans sa session de mars 1946; 

Le conseil privé entendu dans sa séance du 12 février 1946 ; 
Sous réserve de l'approbation du ministre de la France 

d'outre-mer, 

ARRÊTE : 

a) Dispositions générales: 

Article ler.— Est institué, pour compter du le' janvier 1946, 
un nouveau régime d'indemnités familiales comportant: 

1°) une prime à la première naissance; 

	

2°) des allocations familiales; 	-- 
30) une allocation de salaire unique ; 
4°) un supplément familial de traitement. 

Ces allocations ne sont pas assorties de la majoration co-
loniale de 4/10. 

Art. 2.— Bénéficient de ce non7au régime : 
1°) les personnels des cadres -**--:'‘.ropolitains, en serreèce 

détaché dans les Etabliss lents français de l'Océa- 

	

nie et les fonctionnaires 	s cadres généraux ; 
2°) les agents des cadres locaux ; 
3°) les pilotes du port de Papeete ; 
4°) les agents auxiliaires permanents des 3 premières ca- 

tégories. 
, 

Les personnels des cadres metropolitains, généraux ou lo- 
caux ont seuls droit au supplément familial de traitement. 

b) Conditions d'attribution : 

Art. 3.— Les indemnités familiales ne sont attribuées qu'au 
titre de la femme légitime et des enfants à charge, légitimes 
ou reconnus ou adoptés à la date du présent arrèté, à la suite 
d'un jugement définitif, figés de moins de 16 ans. 

Les enfants, incapables de travailler par suite d'infirmités 
ou ceux .qui poursuivent des études, ou vrent également droit, 
jusqu'à l'éige de 21 ans, aux mêmes indemnités familiales. 
Celles-ci ne sont toutefois ordonnancées que sur production 
d'un certificat médical délivré par un medecin du Service 
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de Santé, contresigné par le Chef de ce service, on par le 
Chef de l'établissement scolaire intéressé. 

Ouvrent droit aux indemnités familiales jusqu'à l'âge de 
17 ans, les enfants pour lesquels il aura été passé un contrat 
écrit d'apprentissage. 

Art. 4.— Sont considérés comme étant à la charge du bé-
néficiaire : 

1) les enfants auxquels il doit les aliments en vertu des 
dispositions du code civil ; 

2) les enfants orphelins, ou considérés comme tels, effec-
tivement recueillis par lui et dont il assure l'entretien ; 

3) les enfants que la femme du bénéficiaire, non séparée 
de corps, a eu d'un précédent mariage, saut lorsqu'il y a eu 
divorce et que les enfants sont restés avec le premier mari, 
ou que ce dernier contribue à leur entretien. 

N'ouvrent pas droit à l'allocation des indemnités pour 
charges de famille : 

Les enfants admis gratuitement comme internes dans un 
établissement de l'Etat ; 

Les enfants recueillis qui sont titulaires de pension. 
Art. 5.— Le droit pour la femme fonctionnaire ou agent à 

l'allocation des indemnités à caractère familial sera fixé par 
arrêté pris en conseil privé par le Chef de la colonie, après 
enquête administrative. 

c) Taux : 

Art. 6.— La prime à la première naissance est égale, pour 
tous les fonctionnaires et agents, énumérés à l'article ler ci-
dessus, au montant de l'allocation mensuelle du salaire uni-
que. 

Art. 7.— Les taux des allocations familiales et de salaire 
unique, dont bénéficient les fonctionnaires des cadres 
tropolitains et généraux, sont ceux qui figurent au tableau 
ci-an 	x é. 

Pour les agents des cadres locaux, les pilotes brevetés du 
port de .  Papeete, les auxiliaires permanents des Pe, 20 et 3" 
catégories, ces taux sont réduits de moitié. 

Art. 8.— L'indemnité dite " supplément familial de traite-
ment ", attribuée aux personnels des cadres métropolitains 
et généraux et agents des cadres locaux est allouée sous for-
ine de majoration. sur le montant brut du traitement de base 
corrormément aux règle ,  ''.dessous : 

5 of/. lorsqu'il y a t ix 	enfants à charge, 
15 ei„ 	» 	» 	s 
25 	» 	» quatre 

avec augmentation de 10 points en sus du quatrième enfant. 

Le montant brut est compté : 
— pour la totalité, en ce qui concerne la tranche allant de 	0 à 50.000 

— pour la moitié, 	» 	 » 	50.001 à 100.000 
— pour le quart, 	» 	 '100 001 à 200.000 

— pour le huitième, 	 » 	200.001 à 300.000 

Les majorations familiales n'entrent pas en compte pour la 
détermination du traitement ou des appointements servant 
de base au calcul de la pension ou de la rente viagère. 

Art. 9.— Sont rapportées toutes dispositions contraires au 
présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié 
partout ofi besoin sera. 

Papeete, le 13 avril 1946. 
H AUM ANT, 

Tableau annexe à l'arrêté n° 312 s.g. du 13 avril 1946. 

Nouveau régime des indemnités familiales. 

Désignation 
Salaire unique 
- par mois - 

Allocations fa- 
miliales 

- par mois - 

TOTAL 

- par mois - 

Ménage sans enfants marié depuis 
moins de 2 ans 	  240 240 
Ménage 1 enfant de moins de 5 ans. 48.0 480 

-- 	1 enfant de 5 à 15 ans 
s'il est à la charge de la mère, de 

5 à 15 ans (jusqu'à 17 apprenti 
et 20 étudiant)   

240 

480 

240 

480 
Ménage 2 enfants, mêmes limites 

d'âge 	  600 288 888 
Ménage 3 enfants, 	mêmes limites 

d'âge 	  .720 864 1.584 
Ménage 4 enfants, mêmes limites 

d'âge 	  720 1.440 2 160 
Ménage 5 enfants, mêmes limites 

d'âge 	  720 2.160 2.880 
Ménage 6 enfants, mêmes limites 

d'âge . 	........ 720 2.880 3 600 
Ménage 7 enfants, mêmes limites 

d'âge 	  720 3.600 4.320 
Ménage 8 enfants, mêmes limites 

d'âge 	  720 4.320 5.010 
Lorsque la famille qui a compté 

plusieurs enfants n'en compte 
plus qu'un seul   480 480 

NOTA. — Les allocations ci-dessus correspondent aux pour 
centages du salaire moyen départemental du Var, fixés par 
application du décret-loi du 29 juillet 1939 et de la loi va-
lidée du 6 juillet 1943, et elles comprennent les majorations 
accordées par l'ordonnance du 17 octobre 1944. 

ARRÊTÉ rio 313 j., au'orisant M. Tehauroa a Teiva, cultivateur, 
demeurant à Bora-Bora Utes Sous-le-Vent), à recueillir d'une 
manière habituelle des mineure soumis au régime de la libellé. 
surveillée. 

(Du 15 avril 1946 ) 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

GOUVERNEUR P.I. DES ETARLISSEMENIS FRANÇAIS DE L 7 0— 

CÉLANIE, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté du 7 mai 1942 relatif au régime de la liberté sur- 
veillée des mineurs ; 

Vu 1 avis motivé du Chef du Service judiciaire, 

ARRÊTE 

Article ler . — M. Tehauroa a Teiva, cultivateur, demeurant à 
Bora-Bora (lies Sous-le-Vent), est admis à recueillir dyne ma-
nière habituelle des mineurs soumis au régime de la liberté sur-
veillée dans les conditions prévues par l'arrêté du 7. mai 1942. 
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Vu l'arrêté no 313 p.t.t. du 12 mai 1931 créant un service, de 
publication des nouvelles de presse ; 

Vu le décret du 20 juillet 1932 portant réglementation du ser-
vice des Douanes dans les Etablissements français de l'Océanie, 
notamment l'article 137 ; 

Vu l'arrêté n° 417 c., du 9 juin 1933 réglementant le mode de 
versement an Trésor par les greffiers-notaires. ou agents faisant 
fonctions de notaires du montant de leurs honoraires ; 

Vu le décret .du 17 avril 1936 relatif à l'attribution des remises 
à certains personnels coloniaux ; 

Vu l'arrêté no 310 d. du 28 avril 1933 lisant le mode de répar-
tition dut produit des nmernbs et confiscations prononcées à la 
suite d'infraction aux règlements de douanes ; 

Vu le décret du 17 avril 1940 approuvant une délibération du 
Conseil Privé des Etablissement-z français de l'Océanie dans sa 
séance du 13 juil, , t 1939 et portant nbrognlinn des articles 5 et 6 
du décret du 11 mars 1897 et fixan', é nouveau 10 mode de répar-
tition des droits d'octroi de mer ; 

Vu le décret du 29 octobre 1942 approuvant une délibération 
des Délégations Economiques et Financières dans sa séance du 23 
janvier 1942 portant modification é la répartition de l'indemnité 
prélevée sur les vanilles expertisées ; 

Vu le décret du 11 juillet '1945 concernant la fixation des soldes 
du personnel des cadres généraux relevant du Ministre des Colo-
nies; 

Vtt le télégramme no 156 CIR/P du 11 février 1946 ; 
Sous réserve de l'approbation du Ministre de la France d'outre-

mer, 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 

publié partout oit besoin sera. 
Papeete, le 45 avril 1946. 

HAUMANT. 

DÉCISION n° 323 c., portant nomination des membres de la 
commission de révision des emplois administratifs. 

(Du 15 avril 1946). 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

GOUVERNEUR P. I. DOS ETABLISSEM ENTs FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le gou-
vernement de ln colonie, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté no 108 e. du 25 février 1946 portant création d'une 
'commission de. révision des emplois administratifs, 

DÉCIDE : 

Article ler. — La commission de révision des emplois adminis-
tratifs est composée comme suit : 
Président M. le Secrétaire Général, délégué du Gouverneur, 
Membres M. Charon, Conseiller Privé 

M. Montaron, Conseiller Privé 
M. Quesnot, Président de l'Assemblée Représentative 
M. Pambrun, Membre de l'Assemblée Représentative 
M. le Trésorier-Payeur 
M. le Chef de Cabinet, chargé du personnel. 

Le Chef de Cabinet assurera les fonctions de secrétaire de cette 
commission. 

Art. 2.— Avant de prendre une décision, la commission devra 
entendre le Chef du Service intéressé et le Président de l'Amicale 
des Fonctionnaires ou son délégué. 

Art. 3. — La présente décision sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout 06 besoin sera 

Papeete, le 15 avril 1946. 

11AUMANT. 

ARRÊTE : 	• 
Article 1". — Sont maintenues, telles qu'elles sont fixées par 

les, textes susvisés : 
Les indemnités sur les droits d'octroi de nier, les parts sur le 

produit des amendes et, confiscations, l'indemnité revenant»ux 
experts de vanille, ainsi que les remises au personnel des P.T.T. 
et greffiers-notaires. 

Art. 2.-- Le présent. arrêté sera enregistré, communiqué /et pu-
blié partout oit besoin sera. 

ARRÊTÉ n° 327 	maintenant certaines remises et indemnités. 

(Du 17 avril 1946). 

L'ADMINISTRATEUR . EN CHEF DES COLONIES, 

GOUVERNEUR P.I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 1.'0- 

tÉAN1 E, 

Vu«  le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 11 mars 1897 fixant le mode d'assiette, de per-
ception et de répartition des droits d'octroi de mer des Etablisse-
ments français rie l'Océanie ; 

Vu l'arrêté du 10 janvier. 1920 relatif é la réglementation des 
boites de distribution é titre onéreux du bureau de poste de Pa-
peete ; 

Vu l'arrêté du 9 octobre 1926 portant réglementation du service 
des colis-pnstinx grevés de remboursement dans les bureaux de 
peste secondaires de la colonie ; • 

Vu l'arrêté du 3 tlécembr, 1926 répartissant le droit d'encaisse-
ment perçu sur les objets grevés de remboursement et les valeurs 
recouvrées; 

Vu l'arrêté no '70 du 29 janvier 1030 fixant les remises du Re-
ceveur des Postes, complété par l'arrêté no 210 du 18 mars 1933; 

Papeete. le 17 avril 19/i6. 

11AUMANT. 

AillitÉTÉ no 328 c., désignant un C missarre ria Gouvernement 
ad hoc prés le Conseil du Conter. ;11,e Administratif des Eta-
blissements français de l'Océanie. 

(Du 17 avril 19461. 

RMIN!MATErn FN Ca r DES CoLONIES, 
CliDuvERNEHR, D.I. DES ETABLISSEMI.Als FiLlx,[:Ais DE t'O-

CÉANIE, 

Vu le décret organique du 28 :1.(7.-,rninre 1885 concernant le ; . ,ou-
verneartent de la colonie et les actes modificatifs subséquents; 

Vu les décrets des S août et, 7 septembre; 1881 et les ;ictus pos- 
térieurs sur l'organisation et la compétence des Conseils du Con-
tentieux Administratif ; 

Vu t'arrêté no 882 e. du 14 décembre 1944 fixant la composi-
tion du Conseil du Contentieux Administratif de 1;1 Colonie ; 

Vu l'arrêté no 1114 c. du 22, décembre 1945 désignant M. Ahane 
Frédéric, administrateur-adjoint de 3' classe des colonies, comme 
Commissaire du Gouvernement prés le Conseil du Contentieux 
Administratif de la Ci.donie ; 

Vu les requêtes en annulation d'élections du 9 décembre 1945 
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de MM Lagarde (Emile) contre Martin (Yves) pour Tahiti Est et 
Charles, Maraetefau Temauri contre Bordes (Frédéric) pour la 
Presqu'île et Taravao ; 

Vu l'empêchement de M. Ahnne (Frédéric), 

ARRÊTE : 

Article ler. — M. Vincent (Edouard), Adjoint de 2e classe des 
Services Civils, est nommé Commissaire du Gouvernement ad 
hoc près le Conseil du Contentieux Administratif dés Etablisse-
ments français de l'Océanie, pour les affaires ci-dessus inscrites 
au rôle de l'audience du samedi 20 avril 1946. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 17 avril 1946. 
HAUMANT. 

ARRÊTÉ n° 331 a.e., ouvrant à la plonge au scaphandre le lagon 
de l'île Moruroa. 
(Du 18 avril 5946.) 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

GOUVERNEUR. P.I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 21 janvier 1904 réglementant la pêche des îles 
nacrières et perlières dans les Etablissements français de l'Océa-
nie, notamment l'article 7 relatif à l'emploi du scaphandre ; 

Vu le décret du 26 mars 1918 modifiant le précédent ; 
Vu la demande formulée par la Société "Tahitia", concession -

naire du lagon de l'île Monime ; 
Vu l'avis favorable émis par la Chambre de Commerce ; 
Sur les propositions du Chef de la Circonscription Administrative 

des Tuamotu-Gambier et du Secrétaire Général du Gouverne-
ment, 

ARRÊTE: 

Article ler. — Est ouvert à la plonge au scaphandre le lagon 
de l'île Moruroa pour une période de six mois à compter du ler 

mai 1946. 
Art. 2.— Il est interdit de pêcher des nacres dont la dimension 

est inférieure à 12 centimètres mesurés à l'extérieur suivant le 
plus grand diamètre et sans tenir compte des barbes de la coquille. 

rt. 3. — Les bâtiment--'.osés pour les scaphandres devront 
comporter un abri pour le's. 'ongeurs remontant du fond. 

Art. 4. — Tout exploitan le scaphandre est tenu d'avoir un 
coffre de médicaments tel qu'il est prévu pour les navires du com-
merce local. 

Art. 5. — La pêche sera soumise à la réglementation en vigueur 
dans la colonie telle qu'elle est déterminée par les textes susvisés. 

Art. 6. — Le Chef de la Circonscription des Tuamotu-Gambier 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 18 avril 1946. 
HAUMANT. 

ARRÊTÉ n° 333 a.p., ordonnant le rapatriement du sieur flerbert 
(Jean). 

(Du 18 avril 1946). 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

GOUVERNEUR P.I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-. 
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 24 mai 1932 autorisant le Gouverneur des Eta-
blissements français de l'Océanie à interdire l'accès et le séjour 
de certaines îles de la colonie aux personnes qui n'en sont pas ori-
ginaires ; 

Vu le décret du 27 avril 1939 sur l'admission des Français et des 
étrangers dans les Etablissements français de l'Océanie ; 

Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement, 

ARRÊTE : 

Article ler. 	Est ordonné le rapatriement du sieur Herbert' 
(Jean). 

Art. 2.— Une réquisition de passage sur le S/S " Sagittaire", 
de Papeete à Marseille, lui sera délivrée. 

La dépense est imputable au budget de raid (Département de 
l'Air). 

Art. 3.— Le Commandant d'armes est chargé de*Fexécution du. 
présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié partout. 
où besoin sera. 

Papeete, le 18 avril 1946. 

HAUMANT. 

ARRÊTÉ n° 348 s.g. accordant aux agents et employés de la Caisse 
Centrale de crédit agricole mutuel le bénéfice du tarif des frais-
d'hospitalisation appliqué aux fonctionnaires rémunérés sur les 
fonds du budget local. 

(Du 20 avril 1946). 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

GOUVERNEUR P.I., DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-

CÉANIE, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les accessoires de 
solde du personnel colonial ; 

Vu le décret du 16 avril 1927 modifiant le décret du 2 mars 1910 
en ce qui concerne le taux de la retenue d'hôpital du personnel 
colonial ; 

Vu le décret du 13 décembre 1932 relatif à l'organisation du 
crédit agricole dans les Etablissements français de l'Océanie ; 

.Vu l'arrêté no 430 s.g. du 9 juin 1933 fixant les conditions d'ap-
plication du décret du 13 décembre 1932 sur l'organisation du 
crédit agricole mutuel dans les Etablissements français de l'Océa-
nie , 

Vu l'arrêté n° 245 s.g. du 11 mars 1932 réorganisant le Ser-
vice de Santé ; 

Sur la proposition du Secrétaire Général, 

ARRÊTE : 

Article le r .— Les agents, employés et ouvriers de la Caisse cen-
trale de-  crédit agricole mutuel seront visités par le médecin des. 
fonctionnaires et assimilés au point de vue des retenues pour frais. 
d'hospitalisation aux fonctionnaires et agents rémunérés sur les.. 
fonds du budget local. 

Ils auront également droit aux cessions de médicaments dans. 
les conditions des règlements en vigueur. 

Art. 2.— La part forfaitaire de la Caisse centrale de crédit agri- 
cole mutuel pour participation aux frais occasionnés par les 
soins donnés à son personnel est fixée à : Deux mille francs pal. an. 

Art. 3. — Le présent arrêté qui aura effet pour compter du ler 
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janvier 1946 sera enregistré, communiqué et publié partout où 
besoin sera. 

Papeete, le 20 avril 1946. 

HAUMANT. 

ARRÊTÉ no 349 s.g. portant ouverture de crédits supplémentaires 
au budget de l'exercice 1945. 

(Du 20 avril 1946). 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

GOUVERNEUR P.I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-

CÉANIE, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu le décret du 11 juillet 1945 concernant les soldes du person-
nel des cadres généraux relevant du Ministère des colonies ; 

Vu l'arrêté n° 310 s.g. du 13 avril 1946 fixant les nouvelles 
soldes des agents des divers cadres locaux des Établissements 
français de l'Océanie ; 

Vu l'arrêté no 352 s.g. du 20 avril 1946 fixant les nouveaux 
appointements des pilotes du port de commerce de Papeete ; 

Vu l'arrêté no 311 s. g. du 13 avril 1946 fixant les nouveaux 
appointements des agents auxiliaires permanents en service dans 
les Etablissements français de l'Océanie ; 

Vu les prévisions budgétaires ; 
Vu la délibération de l'Assemblée Représentative des Etablisse-

ments français de l'Océanie dans sa séance .  de mars 1946 ; 
Le Conseil Privé entendu le 15 tivril 1946, 

ARRÊTE 

Article ler. — Il es"; ouvert au budget de l'exercice 1945 des 
crédits supplémentaires s'élevant à : Onze millions deux cent vingt-
quatre mille francs (11.224.000 frs), se répartissant comme suit : 

Chapitre ler 
Contribution de la colonie : 

10) sur la solde des fonctionnaires af- 
filiés à la C.I.R    592. 000 » 

2°) sur la solde du personnel affilié 
à la C.N.R  V 	   150.000 » 	742.000 » 

Chapitre 2 
Gouvernement - Personnel. 

	
482.000 » 

Chapitre 4 
Administration générale - Personnel 

	
2.888.000 » 

Chapitre 6 
Services financiers - Personnel 

	
1.029.000 » 

Chapitre 8 
Exploitations industrielles - Personnel 

	
1.374.000 » 

,Chapitre 10 
Exploitations industrielles - Matériel 

	
860.000 » 

Chapitre 11 
Services d'intérêt social et économique - Person- 

nel    
	

3.849.000 » 

Total 
	

11.224.000 » 

Art. 2. — Il sera pourvu à ces dépenses au 'moyen des recettes 
ordinaires de l'exercice. 

Art. 3.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 20 avril 1946. 

HAUMANT. 

ARRÊTÉ n° 350 s.g., portant ouverture de crédits supplémentai-
res au budget de l'exercice 1945. 

(Du 20 avril 1946). 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

GOUVERNEUR P. I. DES ETABLISSEMENTS' FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
, colonies ; 

Vu la recette constatée en 1945 au titre de la part revenant à la 
colonie sur le produit de la taxe sur les oléagineux se rapportant 
à l'exercice 1938 •, 

Considérant que ces fonds affectés à la sauvegarde de la produc-
tion des oléagineux doivent être employés à cette destination et 
que pour en permettre l'utilisation il y a lieu d'ouvrir des crédits 
supplémentaires ; 

Sur la proposition du Secrétaire Général ; 
Le Conseil Privé entendu le 15 avril 1946, 

ARRÊTE: 

Article ler.— Il sera ouvert au chapitre 18 du budget de l'exer-
cice 1945 des crédits supplémentaires s'élevant à la somme de : 
Trois cent six mille francs (306.000 frs) sous la rubrique " Utili-
sation de la part revenant à la colonie sur le produit de la taxe 
sur les oléagineux ". 

Art. 2.— Il sera pourvu à cette dépense au moyen d'une somme 
égale constatée en recette au chapitre 8. 

Art. 3. — En attendant son approbation par décret, le présent 
arrêté est rendu provisoirement exécutoire et sera soumis ulté-
rieurement à la ratification de l'Assemblée représentative. 

'Art. 4. — Le Secrétaire Général est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié partout 
où besoin sera. 

Pa'-',e, le 20 avril 1946. 

HAUMANT. 

ARRÊTÉ n° 351 s.g., prescrivant l'annulation et la réduction 
d'ordre de recette. 

(Du 20 avril 1946). 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

GOUVERNEUR P.I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-

CÉANIE, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu l'ordre de recette n° 907 du 3 octobre 1945 de 30 francs 
émis contre le nommé Taurere a Mauati pour transport effectué 
par l'ambulance en septembre 1945 ; 

Vu les ordres de recette nOe 1527 et 1531 des 2 et 6 mars 1940 
de 1.395 et 3.015 frs, exercice 1945, et l'ordre de recette no 81 du 

Page LEXPOL 13 sur 42



• 
160 	 JOURNAL Oi1'ICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRA AIS DE L'OCÉANIE 

	
AVRIL 1946 

2 murs 1946 de 1.395 frs, exercice 1946, émis contre M. Gustave 
Terorotua pour rembourseMent des frais d'hospitalisation de son 
fils ; 

Vu le rapport n° 118 s.g. du 26 mars 1946 du Secrétaire G(aé 
rat ; 

Vu la lettre n° 673/77 du 28 mars 1946 du Trésorier-Payeur ; 
Sur la proposition du Secrétaire Général ; 
Le Conseil Privé entendu le 15 avril 1946, 

ARRÊTE : 

Article ler. — Est annulé pour cause d'irrécouvrabilité l'ordre 
de r cette n° 907 émis le 3 octobre 1915 pour la somme de 31) 
francs contre TAurere a Mauati, au titre du chapitre 4, article 3 
de l'exercice 1945. 

Art. 2.— Sont réduits : 
pour la somme de 961 frs l'ordre de recette n° 1527 du 2 mars 

1946, 
pour la Somme de 2.077 frs l'ordre de recette no 1531 du 6 

mars 1946, 
tous deux émis contre M. Gustave Terorotua au titre du cha-

pitre 4 article 3 de l'exercice 1945, 
pour la somme de 96t frs l'ordre de recette n° 81 du 2 mars 

1946 émis contre M. Gustave Terorotua au titre du chapitre 4 
article 3 de l'exercice 1946. 

Art. 3.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 20 avril 1946. 

HAEMANT. 

ARRÊTE n° 352 s.g.,,fixant les nouveaux appointements des pi-
lofes du Port de commerce de Papeète. 

(Du 20 avril 1946). 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF /5ES COLONIES, 

GOUVERNEUR P.I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-

CÉANIE, 

Vu le décret organique du 28 décembre '1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquente: 

Vu le décret du 18 mai 1930 portant réorganisation du per-
sonnel des ports et rades des colonies ; 

Vu l'arrêté n° 497/t.p., du 10 juillet 1931, réglementant le pilo-
tage,des navires dans le po-t - ',5'commerce de Papeete et portant 
organisation intérieure du a vice du Pilotage de Papeete, mo-
difié par l'arrêté n° 72/a.g.f., r 26 janvier 1940 ; 

Vu l'arrêté n° 199 du 23 février 1942 rendant applicable aux 
pilotes du port de Papeete les dispositions de l'arrêté du 6 sep-
tembre 1941 allouant une majoration provisoire des appointements ; 

Vu l'arrêté du 25 janvier 1943 allouant au second pilote du port 
de Papeete une indemnité spéciale temporaire ; 

Vu le télégramme ministériel n° 445 du 10 août 1945 relatif à 
la fixation des nouveaux traitements du personnel des cadres 
locaux ; 

Vu le télégramme n° 416/P du 6 décembre 1945 relatif aux in-
; demnités de zone à appliquer dans les Etablissements français de 

l'Océanie ; 
L'Assemblée représentative des Etablissements français de l'O-

céanie consultée dans sa session de mars 1946 ; 
Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 15 avril 1946, 

ARRÊTE : 

Article le". — Les pilotes brevetés du port de commerce de Pa-
peete bénéficient : 

0111RIMOUTZEMIW 	 

1°) d'un traitement de hase tel qu'il est indiqué au tableau ci-
a prés : 

2°) (l'une majoration de 4/10 sur le traitement de base, dans les 
mêmes conditions que les cadres locaux ; 

3°) éventuellement et suivant les dispositions des textes régle-
mentaires : 

de l'indemnité de zone, 
des allocations à carac'ere familial à l'exception du supplé-

' 	ment familial de traitement, 
des indemnités pour travaux spéciaux sdpplémentaires. 

GRADES KI' CLASSES 
Appointements de 

base 

Premier pilote 

Après 10 ans d'ancienneté 73:000 » 
5 — 66.000 » 

Avant 5 — 60.000 » 

Second pilote 

Après 10 ans d'ancienneté 52 000 » 
5 — 46.000 » 

Avant 	5 42.000 » 

Art. 2. — Le nouveau régime ainsi institué prend effet : 

— du 15 avril 1945. en ce qui concerne les appointements prO-
prement dits ; 

— du le' janvier 1946, en ce qui concerne l'indemnité de zone 
et les allocations a caractère familial. 

Les autres allocations susvisées sont accordées conformément 
aux dispositions réglementaires en vigueur. 

Art. 3. — Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont 
abrogées, notamment celles relatives aux majorations provisoires 
et augmentations temporaires d'appointements. 

Art. 4 — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 20 avril 1946. 

HAUMANT. 

ARRÊTE n° 353 co., annulant deux liquidations émises à tort au 
titre des permis de chasse de l'exercice 1915, perception de 
Raiatea-Tahaa, pour une somme de : Cent francs. 

(1)11 20 avril 1946.) 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES. 

GOUVERNEUR P.I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE CO-

CEANIE, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et. les actes modificatifs subséquents ;' 

Vu le décret du 9 mai 1938 fixant le réc , i
,
me des armes et mu- 

nitions dans les Etablissements français de l'Océanie ; 
Vu le décret du 7 avril 1939 relative au mode d'application du 

décret du 9 mai 1938 sus-visé ; 
Vu l'arrêté n" 67 du 22 janvier 1932 portant règlement de la 

liquidation 'et du recouvrement des impôts indirects autres que.les 
droits de douanes et octroi de mer ; 

Vu le bordereau d'annulation du 8 janvier 1946 du Chef de la 
Circonscription des Iles. Sous-le- Vent ; 
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Immodaffloworeemboongarms, 	  

Sur le rapport du Chef du Service des Contributions ; 
Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 15 avril '1946, 

: 

Article ler. — Sont annulées comme indûment imposées les 
liquidations suivantes : 

PERCEPTION DE RAIATEA—TAHAA 

	

Liquidation 29 — Ex. 1945 — Henri Deltrval 	50 frs. 

	

— Ex. 1945 — Taaroa Tahoo 	50 

Total 	  100 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 20 avril 1946. 

H A TIMANT. 

ARRÊTÉ n° 354 p.t.t., organisant l'échange des mandats télé-. 
 graphiques dans les relations entre la France et l'Algérie, 

d'une part, et les Etablissements français de l'Océanie, d'autre 
part. 

(Du 20 avril 1946.• 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
, GOUVERNEUR P.I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'a-
CEANIE, 

Vu le décret organique du 28 décembre, 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre '1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu l'arrêté du 31 décembre 1927, chargeant le service des 
Postes et des Télégraphes de la direction et de la comptabilité du 
service des articles d'argent métropolitains : 

Vu l'arrêté n° 259/p.t,t., du 29 mars 1913, organisant dans les 
relations Papeete-Nouméa un service de mandats télégraphiques ; 

Vu le décret n" 45-1608 du 18 juillet 1945 portant fixation du 
montant des mandats d'articles d'argent dans les relations entre 
la France et l'Algérie, d'une part, le Maroc et les colonies fran-
çaises, d'autre part ; 

Vu ensemble les télégrammes du Ministre des colonies : 

No 390/TR du 20 novembre 1945 ; 
164/CIR/TR du 11 février 1946 ; 

N° 146/TR du 2 avril 1946, 

nous annonçant que l'arrêté interministériel du 13 novembre 
1945 autorise l'échange des télégrammes-mandats entre la France 
etl'Algérie, d'une part, et les Etablissements français de l'Océa-
nie, d'autre part ; 

Vu la nécessité de faciliter les échanges de mandats télégra-
phiques ; 

Sur la proposition du Chef du Service des Postes, Télégraphes 
et Téléphones, p.i., 

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 15 avril 1946, 

ARRÊTE : 
Article ler. — II est créé dans les relations entre la France et 

l'Algérie, d'une part, et les Etablissements français de l'Océanie, 
d'autre part, un service de mandats télégraphiques. 

Art. 2. — Ce service est limité pour l'instant, en ce qui con-
'cerne les Etablissements français de l'Océanie, au seul bureau de 
Papeete, Au delà de ce bureau, les mandats télégraphiques seront 
acheminés postalement. - 

Art. 3. — Le Secrétaire Général, le Trésorier-Payeur et le Chef 

du Service des Postes, Télégraphes et Téléphones sont chargés 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrété 
qui sera enregistré, communiqué et publié partout ou besoin sera. 

Papeete, le 20 avril 1916. 

HAUMANT. 

ARRÊTÉ n° 355 p.t.t., fixant à partir du Ze f  mai 1.946 le mon-
tant de la surtaxe aérienne applicable aux corresP ondancss à 
destination de l'Europe et de l' Afrique du Nord acheminées ria 
la Nourelle-Zélande et la Grande-Bretagne. 

(Du 20 avril 1946.) 

L'ADMINISTRATEUR EN% CHEF DES COLONIES, 

GOUVERNEUR P.I. DES ETADLISSEMENTS FRANÇAIS DE 1:O-

CÉANIE., 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu le télégramme, no 34 culiTR du 23 janvier 1946 du ministre 
des colonies nous annonçant l'ouverture d'une liaison aérienne 
bond res-Sydney-Auckland ; 

Vu les circulaires n°° 116 du 16 novembre 1945 et 18 du  '9 jan-
vier 1946 du Bureau international de l'Union Postale Universelle 
à Berne donnant les urtaxes aériennes applicables à partir de la 
Grande-Bretagne ; 

Sur la proposition du Chef' du Service des Postes, Télégraphes 
et Téléphones p.i. ; 

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 15 avril 1946, 

ARR.ÈTF, 

Article ler.— Pour compter du le' mai 1946, la surtaxe aérienne 
applicable aux correspondances à destination de l'Europe et de 
l'Afrique du Nord acheminées via la Nouvelle-Zélande et la Grand e-
Bretagne est fixée uniformément à 13 francs par 5 grammes ou 
fraction de 5 grammes. 

Art. 2.— Le Secrétaire Général et le Chef du Service des Pos-
tes, Télégraphes Pt Téléphuncs sont cl u chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

le 20 avril 1946. 

Il HUMANT. 

ARRÊTÉ no 356 i.p. complétant l'arrêté n° 154 i.p. du 9 fé-
vrier 1938 qui a réorganisé l'Instruction Publique dans les 
Etablissements français de l'Océanie. 

(Du 20 avril 1946t. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

GOUVERNEUR P.I. DES -ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

CEANIE, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subsé-
quents ; 

Vu l'arrêté n° 154 i.p. du 9 février 1938 portant réorgani-
sation de l'Instruction Publique dans les Etablissements 
français de l'Océhnie ; 

Sur la proposition du Chef du Service de l'Instruction Pu-
blique et le rapport du Secrétaire Général, n' 442/s.g. du 12 
février 1946 ; 
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Le Conseil Privé entendu le 15 avril 1946, 

ARRÊTE : 

Article 	— L'arrêté n° 154 i.p. du 9 février 1938 portant 
réorganisation de l'Instruction publique dans les Etablisse-
ment français de l'Océanie est complété rom me suit : 

CHAPITRE XII 
("Lucres périscolaires et postscolaires. 

Art 76. — Dans les écoles, des coopératives peuvent se 
constituer sous l'autorité de l'Instituteur ou de l'Institutrice. 

Ces associations se forment sans déclarations ni autorisa-
tions préalables et fonetionnent dans le cadre du statut-type 
ci-annexé. 

Art. 77: — Des associations sportives peuvent se consti-
tuer autour de l'école. 

Elles se composent des élèves, maîtres, anciens élèves et 
personnes s'intéressant a 

Ces associations adressent leurs demandes d'agrément au 
Chef de la Colonie par l'intermédiaire du Chef du Service de 
l'Enseignement. 

Art. 78. — a) Il est institué dans les Etablissements fran-
çais de l'Océanie un Comité des Œuvres scolaires de l'En-
seignement public composé comme suit : 

Le Chef du Service de l'Enseignement ou son 
délégué, 	 Président ; 

Les instituteurs métropolitains, 	 Membres ; 
Les directeurs des écoles publiques de Pa- 

peete. 
6 directeurs des écoles des districts de Tahiti 

choisis par le Chef du Sce de l'Enseignement, 
Un secrétaire avec voix délibérative sera choi- 

si parmi les membres du Comité 
b) Le Comité examine toutes les questions relatives aux 

oeuvres scolaires et postscolaires sur lesquelles il donne son 
avis. Au début de chaque année il établit un programme 
et répartit les dons et subventions en conséquence, L'en-
semble' du projet est soumis à l'approbation du Chef de la 
Colonie et communiqué ensuite à toutes les écoles. Des res-
ponsables sont désignés pour veiller à l'exécution du pro-
gramme établi. 

Le Comité exerce le rôle ,de tuteur des coopératives, il 
contrôle la gestion de I. s comptes et s'assure que leurs 
activités concordent avec programme établi. 

c) Le Comité se réunit 3 Mers l'an : au début de l'année sco-
laire, avant les vacances de juillet et en fin d'année scolaire. 

Art.. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout oit besoin sera. 

Papeete, le 20 avril 1946. 
H AUMANT. 

COOPÉRATIVES 

STATUTS 

TITRE ET OBJET 

Article 	— A partir du 	  
Il ust formé une coopérative à l'école de 	 

sous l'autorité permanente de l'instituteur et la présidence 
d'honneur du (maire ou du président du conseil de district). 

La coopérative scolaire a pour objet d'encourager la fré-
quentation scolaire et de resserrer les liens de solidarité 
entre l'école et les familles par : 

1° la création et l'entretien des cantines, bibliothèques, 
musées, jardins (parterres-potagers-vergers) etc... 

2° l'achat et l'installation d'appareils de culture physique. 
3° l'organisation de fêtes, de représentations théâtrales ou 

cinématographiques, de manifestations sportives, de voya-
ges d'études et d'excursions. 

SOCIÉTAIRES. 

Art. 2. — Sont membres actifs les élèves ou anciens élè-
ves de l'école qui versent une cotisation mensuelle de ..... 
frs. 

Sont membres honoraires les personnes qui versent une 
cotisation annuelle Minimum de  irs. Le titre de mem-
bre honoraire est décerné par l'Assemblée générale. 

Ne sont plus membres de la coopérative ceux qui ne paient 
plus leurs cotisations après une mise en demeure restée sans 
effets, ceux qui ne se conforment pas aux présents statuts et 
aux décisions de l'Assemblée générale, ainsi que ceux qui, 
par leur conduite, nuisent, au travail coopératif et au bon re-
nom de l'école. L'exclusion est prononcée en assemblée gé-
nérale. 

ASSEMBLÉE GENERALE 

Art. 3. — L'assemblée générale, sous la direction du pré-
sident du bureau, a lieu, en principe, au début et à la fin de 
chaque année scolaire. 

Elle entend les rapports moral et financier du comité sur 
l'activité de la coopérative durant l'exercice écoulé. 

Elle nomme les membres du comité, fixe le montant des 
cotisations, entérine ou infirme les admissions, se prononce 
sur les exclusions des membres, établit le programme d'ac-
tion de la coopérative pour l'exercice à venir. Elle désigne 
deux commissaires aux comptes : un membre actif et un 
membre honoraire. 

Le procès-verbal de la réunion de l'assemblée générale 
est adressée au chef du service de l'enseignement. 

BUREAU - COMITÉ - FONCTIONNEMENT. 

Art. 4. — La coopérative est dirigée par un bureau com-
prenant 3 membres actifs : le président, le secrétaire, le tré-
sorier, élus pour un an. Ils sont rééligibles. 

Le président veille à l'observation des statuts et' assure 
l'exécution des décisions du comité. 

Le secrétaire est chargé de la correspondance, de la'ré-
daction des procès-verbaux et de la conservation des do-
cuments intéressants la coopérative. 

Le trésorier tient le contrôle des membres, perçoit les co-
tisations et tout ce qui constitue les ressources de la coopé-
rative. 

Il acquitte toutes les dépenses sur autorisation du prési-
dent.. Il ne peut conserver une somme supérieure. à 1.000 
francs, le surplus devant être déposé dans un établissement 
de crédit au nom de la coopérative. 

Art. 5. — Le bureau, avec les membres spécialement dé-
signés pour l'exécution du programme adopté par l'assem-
blée générale, constitue le comité. 

Le comité se réunit une fois par mois pour une mise au 
point des travaux exécutés et préparer le travail du mois 
suivant. 
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Art. 6. — Les ressources de la coopérative comprennent: 
a) les cotisations des membres ; 
b) le produit de la vente des récoltes, de l'élevage et des 

travaux des coopérateurs ; 
c) le produit des fêtes, cinémas, collectes, manifestations 

sportives, etc... 
d) les dons et subventions diverses. 
Les fonds sont employés a la réalisation des buts pour-

suivis par la coopérative. 
Les objets acquis sont la propriété de l'école. 
Exceptionnellement et sur décisions de l'assemblée géné-

rale, approuvée par le Chef de la colonie, tout ou partie des 
fonds provenant des fêtes, cinémas, collectes, tombolas peu- 

42 vent être alloués aux oeuvres de chari é. 
Art. 7. — La coopérative possède trois registres cotés et 

paraphés par le chef du service de l'enseignement. 
Ce sont : 

1") le registre des procès-verbaux et des situations men-
suelles ; 

2°) le registre d'inventaire. 
Ces deux registres sont tenus par le secrétaire. 

3°) le registre de caisse tenu par le trésorier et comprenant: 
e) la liste des membres avec en face de chaque nom, les 

cotisations payées ; 
b) les recettes ; 
c) les dépenses. 

DISPOSITIONS DIVERSES. 

Art. 8. — Les dispositions du présent statut ne peuvent 
être modifiées qu'en assemblée générale. 

En cas de dissolution, l'avoir de la coopérative sera attri-
bué par l'assemblée générale, soit à une autre coopérative, 
soit à une oeuvre de bienfaisance. 

ARRÊTÉ n° 357 s.g., modifiant l'arrêté n° 1093 a.g.f. du 3 dé-
cembre 1935 accordant aux fonctionnaires et agents de la sta-
tion intereoloniale de 7'. S . F., le bénéfice du tarif des frais d'hos-
pitalisation appliqué aux fonctionnaires et agents rémunérés sur 
les fonds du budget local. 

(Du 20 avril 19,16). 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, " 

GOUVERNEUR P.I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et leF ,  actes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté no 1093 a.g.f. du 3 décembre 1935 accordant aux 
fonctionnaires et agents de la station intercoloniale de T.S.F., le 
bénéfice du tarif des frais d'hospitalisation appliqué aux fonction-
naires et agents rémunérés sur les fonds du budget local, 

ARRÊTE: 

Article 1er. 	L'article 3 de l'arrêté susvisé n° 1093 a.g.f. du 3 
décembre '1935 est modifié comme suit : 

La part forfaitaire de la station intercoloniale de T.S.F. pour 
participation aux frais occasionnés par les soins donnés à son per-
sonnel est fixée à six mille francs par an. 

Art. 2. — Le présent arrêté qui aura effet pour compter du ler 

janvier 1946 sera enregistré, communiqué et publié partout où 
besoin sera, 

Papeete, le 20 avril 1946. 

HAUMANT.  

ARRÊTÉ n° 358 s.g., complétant l'arrêté n° 324 a. p. f. du U avril 
1939 en ce qui concerne l'utilisation, pour les fonctionnaires 
et agents en service au chef-lieu de la colonie, des moyens de 
transport dont dispose le Service local. 

(Du 20 avril 1946). 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

GOUVERNEUR P.I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 1;0- 

HÉANIE, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 13 juin 1912 sur les déplacements aux colonies 
et notamment l'article 10 ; 

Vu le décret du 23 janvier '1914, sur l'installation, l'ameuble-
ment et la domesticité des hôtels des gouverneurs et autres fonc-
tionnaires ayant droit au• logement et à l'ameublement gratuits 
aux colonies, spécialement en son article 12, modifié par le décret 
du 26 mai 1937 ; 

Vu l'arrêté n° 324 a.g.f. du 6 avril 1939, approuvé par le minis-
tre des colonies, réglementant l'application dans les Etablisse-
ments français de l'Océanie des deux décrets et de l'arrêté minis-
tériel (colonies) du 26 mai 1937, sur le logement et l'ameublement 
aux colonies, la domesticité et les frais divers et les moyens de 
transport mis à la disposition de certains fonctionnaires, notam-
ment en son article 10, in fine ; 

Vu les arrêtés n"5300 et 301 s.g. du 14 avril 1943, approuvé par 
le Haut-Commissaire de France pour le Pacifique, attribuant une 
automobile pour leurs déplacements de service. d'une part au 
Secrétaire Général, d'autre part au Chef de Cabinet chargé, en 
plus de ses fonctions, de la direction du Service Météorologique ; 

Le Conseil Privé entendu le 15 avril 1946; 
Sous réserve de l'approba lion du ministre des colonies, 

ARRÊTE : 

Article ler.— L'article 10 de l'arrêté n° 324 du 6 avril 1939 est 
complété comme suit : 

II est mis à la disposition du Secrétaire Général, pour les dé-
placements afférents à sa fonction, une voiture automobile du Ser-
vice local, dans la limite du crédit spécialement inscrit au budget 
et qui est fixé, amortissement compris, compte tenu d'un parcours 
de 700 kms par mois. 

Une indemnité sous forme d'ençation forfaitaire d'essence peut 
être attribuée, compte tenu de la de leurs fonctions cl' du. 
parcours quotidien auquel ils sont ireints, aux chefs de service 
qui utilisent leur voiture personne .; pour les besoins du service. 

L'allocation dont il s'agit est accordée pal' arrêté pris en con-
seil privé. Elle est imputable sur les crédits du service intéressé. 

Art. 2.— Pour leurs déplacements de service et ceux du person-
nel placé sous leurs ordres, les autres chefs de service et les chefs 
de circonscription adressent une demande au Chef du Service des 
Travaux Publics qui y satisfait dans la mesure des moyens maté-
riels dont il dispose ainsi que des crédits inscrits au budget pour 
chaque service. 

Chaque déplacement fait l'objet d'un ordre du chef de service 
intéressé, obligatoirement contresigné par le gouverneur ou son 
délégué. Ce document mentionne l'objet, l'itinéraire et la durée 
probable du déplacement. Il est liquidé par le Chef du Service des 
Travaux Publics et certifié exact par le chef du service intéressé 
pour être annexé aux pièces relatives à la régularisation de la dé-
pense. 

Dans le cas de déplacements à caractère périodique tels que 
ceux nécessités par l'assistance médicale, la visite médicale à la 
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prison coloniale, l'ordre de service à soumettre au visa du Gouver- 
neur ou de son délégué pourra être établi une fois pour toutes sous 
la forme d'un tableau de service, Par la suite un simple bon de- 
mandant le véhicule nécessaire est adressé au Chef du Service des 
Travaux Publics qui, en fin de mois, établit le relev é des déplace- 
ments ainsi effectués et en liquide le montant comme indiqué ci-
dessus. 

Les déplaceMents pouvant être ordonnés par autorité ,  de justice 
à l'occasion des opérations dites " transports de justice " effectuées 
dans les cas prévus par la loi, donneront lieu, si le Chef du Ser-
vice des Travaux Publics dispose des moyens nécessaires, à une 
réquisition du Parquet dans la forme habituelle. Dans ce cas, le 
Chef du Service des Travaux Publies liquidera le coût' du trans-
port et il le soumettra,.avant d'en demander l'imputation au bud- 
get au titre "Frais de justice'', à la taxe du juge taxateur. 

Les déplacements des subdivisionnaires et agents des Travaux 
Publics, ordonnés par le Chef de service pour la visite d'ouvra- 
ges Ou do chantiers, portent sur les dotations correspondantes du 
plan de campagne et ne donnent donc pas lieu à régularisation dis- 
tincte. 

Enfin des moyens de transport peuvent aussi être demandés 
d'urgence par le médecin de service à l'hôpital de Papeete, par le 
Chef du Service des Douanes, par celui des Contributions ou par 
le Chef de la Sûreté. 

Dans ce cas, une réquisition motivée est remise au Chef du Ser- 
vice des Travaux Publics qui, aussitôt après, liquide le coût du 
transport et soumet le décompte appuyé de la réquisition au visa 
du Gouverneur ou de son délégué, pour être imputé éventuellement 
au budget. 

Art. 3.— Les fonctionnaires arrivant dans la colonie ou en par-
tant, ou y changeant de résidence principale, ou partant en mis-
sion par mer ou en revenant, peuvent bénéficier à cette occasion 
du transport gratuit de leur personne, éventuellement de leur fa-
mille, et de leurs bagages, du navire à leur résidence ou inverse-
ment, ou de résidence à résidence, dans le délai et selon l'itinérai-
re les plus courts. Le déplacement du véhicule nécessaire est or- 
donné, s'il y a lieu, sur la demande de l'intéressé ou de son ser- 
vice. par le Chef du Service des Travaux Publics. La dépense cor- 
respondante est imputée au budget, sous le titre "Déplacements 
dans l'intérieur de la colonie". 

Dans ce cas l'indemnité de transbordement susceptible d'être 
due se trouve supprimée ou réd..,.ffe du montant de la dépense de 

Art. 4.— Des .déplacemeni yant un caractère d'intérêt général 
peuvent faire l'objet de demarrm-es de voiture. administratives par 
des personnalités ou groupements officiels ou reconnus d'utilité 
publique, tels que le Maire de Papeete, le Président du Comité des 
fêtes, la Présidente de la Croix Rouge, etc... Il peut y être satis- 
fait lorsque des voitures sont disponibles. Ils donnent lieu, dans 
ce cas, et à l'encontre des intéressés, à l'application du tarif de 
location en vigueur majoré de 25 '/0. 

Art. 5. — Le Chef du Service des Travaux Publics est chef du 
parc automobile du Service local. A ce titre il est chargé de con-
trôler les déplacements de toutes les voitures administratives ou 
fonctionna sur les fonds du service. 

Lui seul peut, le cas échéant, louer des moyens de transport à 
des entreprises privées pour les besoins du service. Toute loca-
tion intervenue dans d'autres conditions resterait à la charge du 
contractant. 

Art. O.— Les dispositions du présent arrêté ne s'appliquent pas 
à l'utilisation des véhicules spéciaux mis en permanence à la dis-
position de certains services, tels que camions, camionnettes, ant e  

bulances et motocyclettes, et qui ne peuvent, sous la responsabi-
lité des chefs de service, être détournés de leur destination nor-
male. 

Art. 7. — Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont, 
abrogées. 

A.rt. 8.-- Le Secrétaire Général et le Chef du Service des Tra-
vaux Publics sont chargés, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera soumis à l'approbation ministérielle et publié. 

Papeete, le 20 avril 1946. 

Il A UMANT. 

A BRETI ■', n0 359 s. g., rendant provisoirement exécutoire le budget 
des recettes et des dépenses du Service local des Elablissements 
français de l'Océanie pour l'exercice i 916 . 

(Du, 15 avril 19461 

L'AD11INISTFIATEITI1 EN CHEF DES COLONIES, 

GOUVERNEUR P.I. - DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉA NI 

Vu le décret Organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernementde la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu le décret ne 45-1963 du 31 août 1945 instituant une Assem-
blée Représentative dans les Etablissements français de l'Océanie; 

Vu le projet de budget des recettes et des dépenses du Service 
local pour l'exercice 1946, délibéré et voté par l'Assemblée Repré-
sentative au cours de sa session extraordinaire de mars 1946 et 
arrêté en conseil privé le 15 avril 1946 ; 

Sur le rapport du Secrétaire Général, 
ConSed Privé entendu le 15 avril 1946, 

ARRÊTE : 

Article 1".-- Est rendu provisoirement exécutoire en attendant 
son approbation par décret, le budget local des Etablissements fran-
çais de l'Océanie, pour l'exercice 1946, arrêté tant en recettes qu'en 
dépenses à la somme de : Quatre-vingt-dix-huit millions trois cent 
quatre-vingt-douze mille francs conformément aux tableaux A et 
B annexés au présent arrêté. 

Art. 2,— Le tarif des taxes à percevoir au titre de l'année 1946 
au profit de la colonie, est rendu exécutoire conformément au ta 7- 
bleau C qui sera publié au Journal officiel du 30 avril 1946. 

Ces taxes seront perçues en conformité des lois, décrets, arrêtés 
et règlements en vigueur. 

La perception des autres contributions ou taxes non régulière-
ment établies est formellement interdite, à peine contre les auto-
rités qui Poklonneraient, contre les employés qui établiraient Ies 
rôles et tarifs, et ceux . qui en assureraient le recouvrement, d'être 
poursuivis comme concussionnaires, sans préjudice de l'action en 
répétition pendant trois années contre tous receveurs, percepteurs 
ou individus qui auraient fait la perception. 

Art. 3.— Des crédits sont ouverts pour le budget local de l'exer-
cice 1946 jusqu'à concurrence de : Quatre-vingt-dix-huit millions 
trois cent quatre-vingt-douze mille francs (98.392.000 frs). 

Art. 4. -- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 20 avril 1946. 
H AUMANT. 
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Tableau C 

TARIF IPES TAXES 
A PERCEVOIR PENDANT L'ANNÉE 1946. 

AU P ROFIT DU SERVICE  

DES ETAI3LISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE' 

CONTRIBUTIONS SUR ROLES. 

Impôt foncier sur les propriétés bâties (Décret du 3 juin 1935). 
Cet impOt est tiré it 5 p. 0/0 de la valeur locative annuelle. 

Contribution de.s patentes (arrêtés des 16 lévrier 1881 et 22 janvier 
1921, décret du 23 janvier 1924, arrêtés des 2 juillet et 4 dé-
cembre 1928, 9 août et 13 décembre 1929, 8 novembre 1930, 16 
septembre et 29 décembre 1932, 18 mars 1933, décret du 24 dé-
cembre 1938, décrets du 29 octobre 1942, décret du 3 mars 1945.) 
Les patentes sont divisées en patentes fixes et en patentes pro- 

portiotinells. 

i.e taux des patentes fixes est déterminé ainsi qu'il suit: 

1° PATENTES DE COMMERCE. 

1" classe. Commerçants en gros et en détail dont le chiffre d'im-
portation dans l'année est supérieur à 500.000 francs . 	1.000 

2' classe. Commerçants en gros et en détail dont le chiffre d'im-
portation dans l'année est compris entre 100.000 et 500.000 fr. 	850 „ 

3' classe Commerçants en gros et en détail dont le chiffre d'im-
portation dans l'année est compris entre 30.000 et 100.000 fr. 	700 " 

le classe. Commerçants en gros et en détail dont le chiffre d'im- 
portation dans l'année ne dépasse pas 30.000 fr 	250 » 

5" classe Commerçants en gros et en détail établis ailleurs qu'à 
Papeete et ne procédant à aucune importation directe  	150 

2" PATENTES D'INDUSTRIES ET DE PROFESSIONS DIVERSES • 

Armateurs, par tonneau de jauge, pour tout bâtiment jaugeant au 
moins 10 tonneaux 	2 » 

Colporteurs à Tahiti 	187 50 

Les mémos à Moorea 	  .120 » 

— 	aux Hes-Sous-le-Vent, y compris les embarcations ar- 

	

mées dans l'archipel pour y faire le colportage. . 	150 » 

— 	dans les autres archipels 	120 » 

Entreprise pour l'exploitation des phosphates dans les Etablisse-
ments français de l'Océanie : 

/" Catégorie. Patente d'entrepreneur pour l'exploitation des gise-
ments de phosphates, afférente à la période d'installation, avant 
l'exportation de ce produit. . • . . 30 » 

elralégorie. Patente d'entrevu- :tir pour l'exploitation des gise-
ments de phosphates, à court • du jour où commence l'expor-
tation de ce produit. 1  500 

Capitaines ou subrécargues de navires armés au petit cabotage 
ou au bornage, faisant du commerce à bord dans les ports autres 
que celui de Papeete, mais ne vendant pas de liquides  210 

	

Scaphandriers, par appareil employé à la pêcne des nacres.   2.820 » 

e 

» 

» 

» 

» 

» 

* 
» 
» 
■ 

» 

» 

,\ gents d'asaurance 	  800 

Commissionnaires s'occupant uniquement d'affaires locales . 500 

Commigionnaires à l'importation: 
Lut ornant dans l'année pour moins de 1.500.000 fr. 	 1 i:00 

Important dans l'année de 1.500.000 à 2.000.000 fr. exclus . . 	2.000 
Important. dans l'année de 2. 000 . 000 à 3. 000 .000 fr. exclus 	. .000 
Important dans l'année de 3.000.000 à 1.1100.000 fr. exclus . 	. 6.000 
Important dans l'année pour 1.000.000 et plu s 	  8 000 
(iIirants de Cercle (supprimée par application du décret du 14/12/36). 
Constructeur de navires  	500 
Directeurs de cinéma, à Papeete 	  `1.500 

— 	autres qu'à Papeete  	500 
Tenanciers de buvette  	500 
Débitants : catégorie A 	  3.000 

— 	catégorie B 	  
Restaurants simples, à Papeete 	 lot) 
Restaurants simples, dans les districts de Tahiti, Moorea, à Ma- 

katea et aux lies-Sous-le-Vent  	150 
Entrepreneurs de Pompes funèbres 	600 
Photographes  	300 
Agents d'affaires (1) 	  2.000 
Etablissements de crédit: Banques publiques et d'émission. . 25.000 

Banques privées 	  15.000 
Pharmaciens à Papeete 	  2 000 

autres qu'à Papeete. 	  500 
Tenanciers de dépôts de médicaments ailleurs qu'à Papeete. . . 20(1 
Entrepreneurs de chargements et déchargements de navires . . 7511 
Hôtels meublés et loueurs en garni à Papeete 	  30( 
Bouchers 	  25f. 
Toutes autres professions   	 15( 
(1) Les surveillants des "gites d'étapes" fondés par le Syndicat 

d'initiative de Tahiti sont exonérés de la patente .  de Joueur 
en garni s'ils ne reçoivent pas les touristes pendant plus de 
21 heures. • 

2" PATENTES D'EXPORTATEUR 

Esportate•rs 
Exportant dans l'année pour moins de 1.000.000 fr 	 
Exportant dans l'année de 1.000.000 1. 5 . 000 000 fr . exclus 	 21 . 0510111  
Exportant dans l'année de 5. 000. 000 à 10.000 .000 fr. exclus . . 	5.00 
Exportant dans l'année de 10.000.000 à 15.000.000 fr. exclus 	 10.00 
Exportant dans l'année pour 15.000.000 et plus 	  15.00 

30 PATENTES POUR LES PROFESSIONS LIBÉRALES 
Avocats ou défenseurs 	  2 50 
Commissaires-priseurs 	  
Chirurgiens-dentistes 	  8 2 5€€  
Arpenteurs-géomètres et géomètres-experts 	 6( 
Huissiers à Papeete 	  6( 
Huissiers auxiliaires 	partout ailleurs 	  
Médecins à, Papeete 	  1 01 

— 	autres .qu'à Papeete 	  
Notaires 	   3.0( 
Vétérinaires 	  

40  PATENTES PROPORTIONNELLES 

Les, patentes proportionnelles, décomptées sur un minimun 
900 francs imur Papeete et 600 francs pour les districts et dé 
(lances, son fixées de la n.antère suivante : 

Etablissements de crédit, et professions libérales de 	1/U° do la v 
1.000 irs et plus. 	letativ 

Négociants de première, deuxième, troisième, quatrième 
et cinquième classe autres professions libérale 	1/6" 	id. 

Usiniers  	1/20" 	id. 
Entreprise pour l'exploitation des phosphates 

Ore catégorie 	 1/15° 	id. 
2" catégorie 	1/5° 

Toutes aulres professions 	4/15° . id. 
Formules de patentes 	  

(1) Par arrêté n° 507 a. g. f., du 26 mai 1937 les patentes d'Agent 
faires, Banques publiques et d'émission, Etablissements de crédit, Pli 
tiens à Papeete et autres qu'à Papeete sont classées dans professions 
merciales. 

Marchands de perles 
Préparateur de vanille 

Usines : I" catégorie 

	

Electrique à Papeete 	  

id. 	à Uturoa 	  

1 000 

800 

5 000 

500 
Brasserie 	  1 000 
Sucrerie 	  1 000 

Usines : 2'n° catégorie 
Distillerie 	  1 000 
Parfumerie 	  800 

Fabricant de glace 	  300 
d'eau gazeuse 	  240 
de savon 	  210 

Usines : catégorie d'huiles d'arachides 	. 210 
de conserves 	  100 

Toutes autres usines industrielles ou 
agricoles 	  240 
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ABLEAU A. - RECETTES du Service local des Etablissements 
français de l'Océanie, pour l'exercice 1946. 

ARRÊTÉ no 384 s. g., approuvant les statuts el autorisant le fone-
iionnement du "Comité Central de l'Océanie de la Croix Rouge 
Française." 

NATURE DES RECETTES 

.hapitre ler. 	Impôts perçus sur rôles 	  
- 2. - Contributions perçues sur liquidations 	 
- 3. 	Produits des exploitations industrielles 
- 4. - Produits perçus sur ordres de recettes 	 
- 5. - Prélèvements ordinaires sur la caisse de 

réserve 	  
- - Recettes dés exercices antérieurs 	 

Total des recettes ordinaires.. 	76.902.000 » 

:hapitre 7. -- Recettes d'ordre  	260.000 » 
- 8. - Recettes extraordinaires 	  
- 9. - Prélèvements exceptionnels sur la caisse 

	

de réserve   21.230.000 ». 

Total général des recettes 	  98.392. oeof » 

Arrêté eu Conseil privé, dans sa séance du 15 avril 1916, sous réserve de 
approbation par décret, le présent budget des recettes du Service local 
Etablissements français de l'Océanie, s'élevant à la somme de: quatre- vingt-
-huit millions trois cent quettre-vingt-douze mille francs. 

Le G ouverneur p. i., 
HAUMANT. 

BLEAU 	DÉPENSES du Service local des Etablissements 
français de l' Océanie, pour l'exercice 1.946. 

Crédits prévus 

pitre ter - Dettes exigibles' 	 1.736.0001' » 
__ 	2. __ G ou v e rn em e nt :  Dépenses de personnel. 	4.507.000 » 
- 3. - Gouvernement: Dépenses de matériel .. 	1.240.0(10 »  
- 4. - Service d'administration générale : Dé- 

penses de personnel  	9.741.000 » 
- 5. - Service; d'administration générale : Dé- 

penses de matériel  	1.184.000 » 
- 6. - Services financiers: Dép enses de.  personne l 	3 480.000 » 
- 7. - Services ri !lanciers: Dépenses de matériel 	167,000 » 

8. - Dépenses des ex pittitations industrielles : 
Dépenses de personnel 	8.315.000 » 

- 9. - Dépenses des exploitations industrielles: 
Salaires d'ouvriers, main-d'œuvre ... 	6.251.000 » 

- 10.. - Dépenses des exploitations industrielles : 
Matériel   	14.405.000 » 

- 11. - Services d'intéret social et économique: 

	

. Dépenses de personnel 	14.537.000 » 
- 12. - Services d'intérk social et économique: 

Dépenses de matériel    	10.471.000 » 
2-' 13. - Dépenses diverses: Personnel 	417,000 » 
- 14. - Dépenses diverses: Matériel 	3.218.000 » 
- 15. - Fonds secrets 	 , 	 

» - 16. - Dépenses imprévue- 	 203.000 » 

Total des dépenses ordinaires. 	76.902.000 » 

- 17. - Dépenses d'ordre 	 260..000 » 
- 18. - Dépenses extraordinaires 	21.230.000 » 

Total général des dépenses 	98.392.000f » 

Fêté en Conseil privé, dans sa séance du 15 avril 1946, sous réserve do 
pprobation par décret, le présent budget des dépenses du Service local 
tablissements français de l'Océanie, s'élevant à la somme de Quatre-vingt-
uit millions trois cent quatre-vingt-douze mille francs. 

Le Gouvernekr p.i., 
air Tarifs - des Taxes, pages suivantes). 	DAUMANT.  

(Du 26 avril 1946). 

DmINISTRATFOR EN CHEF DES COLONIES, 

GOUVERNEUR P. I. DES ETAI3LISSLMENTS FRANÇAIS DE 

L ' OC:ANIE, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement. de In colonie et les actes modificatifs subséquents 

Vu le procès-verbal en date du 11 février 1946 de la réunion d'u 
conseil d'administration du Comité Océanien de la Croix Rouge 
de la France Libre ; 

Vu la dissolution du Comité Océanien de la Croix Rouge de la 
France Libre ; 

Vu les statuts déposés par le bureau d'organisation du Comité 
Cerkrat de l'Océanie de la Croix Rouge Française, 

ARRÊTE: 

Art. 1"r. - Les statuts du "Comité Central de l'Océanie de la 
Croix Rouge Française" sont approuvés. 

Art. 2.- Ce Comité est autorise à fonctionner dans les condi-
tions prévues par les dispositions du Code pénal et conformément 
aux statuts déposés. 

Art. 3. 	L'actif et le passif du Comité Océanien de la Croix 
Rouge de la Fronce Libre constituent l'actif et le passif du Comité 
Central de l'Océanie de la Croix Rouge Française. 

Le remboursement autorisé par arrêté n° 33 d. du 11 ' janvier 
1946 sera mandaté au nouveau Comité. 

Art. 4. - Le présent arrété sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 26 avril'1946. 

HA UMA NT. 

ARRÊTÉ no 385 i.p.. poilant fermeture temporaire de deux 
écoles chinoises. 

(Du 26 avril 1046.) 

TEGil EN CilEF DES COLONIES, 

GOUVERNEUR P.I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-

CÉANIE, 

Vu le décret organique du 28 de»-mbre 1885 concernant le gou- 
vernement de la colonie et les actes ,dificatifs subséquents; - 

Vu l'arrêté 154 i.p. du 9 février 1 d réorganisant l'Instruction • 
Publique dans les Etablissements tençais de l'Océanie et les ac-
tes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté n° 127 i.p. du 15 février 1943 réglementant l'Ensei-
gnement du Français dans les écoles étrangères; 

Vu le faible pourcentage des élèves présentés et reçus à l'exa-
men de Français de l'année 1945 par les écoles chinoises du Kuo 
Min Tang et du Koo Men Tong, 

AnnÈ'ru : 

Article le r . -7-- L'école chinoise du Kuo Min Tang sera fermée 
le mardi 14 mai 1946. 

Art. 2.- L'école chinoise du Koo Men Tong sera fermée les 
mardi 14 et mercredi 15 mai 1946. 

Art. 3.- Le Chef du Service de la Sûreté sera chargé de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout on besoin sera. 

Papeete, le 26 avril 1946. 
HAUMANT. 

Présisimis 

2.416.000e » 
55.605.000 » 
8.645.000 » 
9.346.000 » 

860.000 » 

NATURE DES DÉPENSES 
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Arrêté municipal n° 87 du 6 janvier 1939, créant cinq centimes 
additionnels ordinaires et cinq centimes additionnels extraordi-
naires sur les patentes fixes et proportionnelles, la contribution 
foncière (propriété Unie) et le droit fixe et supplémentaire à la pa-

tente à laquelle sont assujettis les asiatiques étrangers dans la 
Commune de Papeete. 

Les patentes fixes et proportionnelles des circonscriptions de 
Tahiti, Moorea et Makatea supportent une taxe additionnelle de 
10 oh au profit de la Chambre Commerce (arrêté du 18 juin 1923). 

Droit fixe et droit supplémentaire à la patente à laquelle sont as- 
sujettis les asiatiques étrangers (arrêté du 31 juillet 1931, dé- 
cret du 29 octobre 1942). 
Les asiatiques étrangers autorises à exercer un commerce, une 

industrie ou une profession, sont astreints pour eux et pour cha-
cun de leurs employés à un droit fixe de 20 francs et à un droit 
supplémentaire à la patente à laquelle ils sont assujettis. 

Le droit supplémentaire à la patente est fixé comme suit : 

Io PATENTE DE COMMERCE 

Banquier 	  
	 41 

Banquier
. Patentés de I", '2' et 3• classe 	  

Patentés de 4' et 5' classe 	600 

e PATENTES D'INDUSTRIE ET DE PROFESSIONS 
DIVERSES 

Colporteur  	100 
Entrepreneur de phosphates 

Taxes sur les voitures attelées 

Marchand de perles 	1.000 	» 

Préparateur de vanille  	400 	» 
Usinier I"' catégorie  	1.000 
Usinier 2' catégorie  	500 	» 
Usinier 3' catégorie  	'210 	» 

Commissionnaires à l'importation : 
Important dans l'année pour moins de 1.500.000 fr. 	... . 	500 
Important dans l'année de 1.500.000 à 2.000.0011 fr. exclus • 1.000 
Important dans l'année de 2.000.000 h 3.000.000 fr. exclus • 2.000 	» 
Important dans l'année de 3.000.000 à 1.000.000 fr. exclus • 3.000 	» 
Important dans l'année pour 1.000.000 et plus 	• 	. 	. • 1.000 

Exportateurs : 
Exportant dans l'année pour moins de, 	1.000.000 fr. 	. 	. 	. 	• 	500 
Exportant dans l'année de 	I .000. o00 à 	5.000.000 fr • exclus. 	• 	1.'250 	» 
Exportant dans l'année de 	5.000.000 à 10.000.000 fr. exclus. 	. 	2.500 
Exportant dans l'année de 10.000.000 à 15.000.000 fr. exclus. 	. 	5.000 	» 
Exportant dans l'année pour 15.000 000 et plus 	 7.500 
Bouchers 	

   
125 	» 

Professions non dénommées et toutes autres professions . 	. 	120 	» 
NOTA. — Les patentes fixes frappant les commerçants et les droits sup-

plémentaires sur les asiatiques étrangers ont été majorés de 13 centimes 
additionnels par décret du 3 mars 1915. 

— de détention d'armes 	  

(arrêtés des 22 mai 1929 et 8 

TAXES SUR LES ARMES 

(Décret du 7 avril 1939). 

Permis de port d'armes 	15 fr. par arme. 
15 Fr. — 

	  1.000 » 	— de port d'armes (revolver ou pistolet)  	50 fr. 

novembre 1930). 

TABLEAU A 

Taxe pour les véhicules attelés appartenant aux particuliers 

et non utilisés pour la location ou le transport en commun. 

Commune de 
Papeete et dis- 
tricts de Tahiti 

Moorea 
et 

archipels 

Voitures suspendues servant au transport des personnes et des marchandises : 
Voitures à 2 roues 	  40 	» 20 	» 

Voitures à 4 roues. 	  80 	» 40 	» 

Charrettes, tombereaux, prolonges. 	 40 	» 20 	» 

TABLEAU B. 

Commune d( 
Papeete et di. 
tricts de Tahiti 

Taxes pour les véhicules attelés utilisés pour la location 

ou pour le transport en commun des voyageurs et des marchandises 

Voitures suspendues servant au transport des personnes et des marchandises : 
Voitures à 2 roues 	  

Voitures à 4 roue s 

Charrettes, tombereaux, prolonges 	  

Moorea 
et 

archipels 

60 » 

120 » 

60 » 

30 » 

60 » 

30 » 

  

Droits de vérification des poids et mesures et instrdlinents 
et pesage. 

(Arrêtés des 15 mai 1889, et 21 novembre 1931.) 

MESURES DE LONGUEUR. 

double-stère 	 

MESURES 

Hectolitre. 	 

M ESURES DE 

10' 	1, 
DE CAPACITÉ POUR LES 

f0' 

SOLIDITÉ. 

I 	Stère 	  

GRAINS ET LES MATIÈRES SÈCHES. 

Double-titre  	1'50 

5' 	» 

Double décamètre. 	 3f 	„ Mètre. 	  Derni-hectolitre  	5 » Litre 	  1 	0 

Décamètre. 	 2 	» Demi-mètre.  	0 50 Double-décalitre. 	  2 50 Demi-litre. . 	  
Demi-décamèire. 	 2 	e Décimètre 	0 50 Décalitre. 	 2 » Double-décilitre, décilitre et de- 
Double-mètre. 	 1 50 Double décimètre 	0 50 Demi-décalitre. 	 2 » mi-décilitre. 	  1 	» 
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cl Marchands en gros ou en détail do boissons d'ali- 

if 	 mentation et hygiéniques à emporter dans toutes 
les îles, autres que Tahiti. 	  

Pie classe: Hôteliers-restaurateurs, restaurateurs et gérants de 
Cercles à tJturoa (tatatea) vendant au détail à 
consommer sur place, des boissons alcooliques, 
d'alimentation  1.500 » 

4'rie classe : a) Fabricants de boissons alcooliques vendant en gros 
le produit de leur industrie 	 

b) Fabricants de boissons d'alimentation vendant en 
gros le produit de leur industrie 	  

5rne classe : llôteliers-restaurateurs et restaurateurs, dans les îles 
, autres que Tahiti, vendant au détail à consom-

mer sur place, des boissons d'alimentation à l'ex-
clusion des boissons alcooliques  

Restaurateur des 'districts de Tahiti vendant des 
boissons hygiéniques et d'aliMentation à consom-
mer sur place aux personnes prenant effective-
ment leur repas, à l'exclusion des boissons alcoo-
liques. Cette licence ne sera délivrée qu'armes avis 
du Conseil de district intéressé. 

6m» clave : Buvettes occasionnelles installées par autorisation du 
Gouverneur pour la durée d'une fête publique, 
bal, kermesse, dr. : 

a) Ne livrant que des bo;ssons d'alimentation et des 
boissons hygiéniques à consommer sur place, à 
Tahiti, Moorea et Makatea 	 
par jour à Tahiti et Moorea 	 

b) Ne livrant que des boissons d'alimentation et des 
boissons hygiéniques à consommer sur place dans 
les autres îles 
par jour. 

c) Livrant des boissons alcooliques, d'alimentation 
ou hygiéniques, à consommer sur place à Tahiti 
et Moorea 	  

Formule de licence 20 francs 	 

NOTA. - Les droits de licence pour le commerce cri gros et en détail des 
boissons alcooliques de toute nature ont été majorés de 13 centimes addition-
nels par décret du 3 mars 1945. 

Taxe sur les billards (décret du 29 octobre 1942). 
Taxe sur les billards nuis à la disposition du public dans les lieux de réu-

nion tels que débits de boissons, restaurants, salles de jeux de billards; cette 
taxe sera de 1.000 francs par an et par billard à Papeete ; 500 Francs par an 
et par billard dans les districts de Tahiti et les archipels. 

Cotte taxe sera due pour tonte l'année quelle que soit la date de mise en 
service des billards. 

Droits de douane à l'importation (décrets des 9 tnai 1892, 10 :nais 
1897, 2 Mill 1904, 5 juillet 1921, 11 avril 1924, 23 décembre 
1926, 17 novembre 1927, 8 juillet 1928, ler juin 1932, 20 juillet 
1932, 11 avril, 28 octobre et 27 novembre '1934, 18 mars 1936, 
arrêté du 27 niai 1936, décrets des 14 août 1936, 30 novembre 
4937, 8 juin 1938, 2 août 1939, arrêtés des 9 novembre 1939 

	

3.000 » 	et 9 avril 1940, décrets des 4 janvier 1940, 29 février 1940 et ler 

mai 1910, arrêté du 14 novembre 1940, décret du 23 mai 1941). 
(arrêtés des 29 novembre et 10 décembre 1941, décret du 22 jan-
vier 1945, arrêté du 11 janvier 1945). 

Droits d'o4ttroi de mer (décrets des 11 mars 1897, 2 mai 1904, 

	

2.000 » 	26 février 1905, 22 février 1907.29 décembre 1910, 9 mars 1919, 
21 juin, 23 juillet et 9 septembre 1921, 23 décembre '1926, 20 dé- 
cembre 1928, 23 mai 1936, 12 janvier 1940, 19 janvier 1940, 28 
février 1940 et 18 mars 1940, arrê,lé du 14 novembre 1910, dé- 
cret du 31 mars 1945). 

MESURES DE CAPACITÉ POUR LES LIQUIDES. 

Cinquante kilogrammes 	 10" » Deux kilogrammes, un, et demi-kilo 2' 

Double-décalitre. 	  5f » 

Décalitre et demi-décalitre 	 3 » 
Double-litre... 	  2 » 

Litre. 	  1 50 

Cinquante kilogrammes 	 10 » 

Vingt, dix et cinq kilogrammes 	 5 » 

Deux kilogrammes, un kilogramme 

et un demi-kilogramme 	"2  » 

Vingt, dix et cinq kilogrammes.. 5 » Deux hectogrammes et au-dessous I 

Pont-bascule pour les usines cen- 
trales 	» 

Balancesà bras égaux, de comptoir 	 4 » 

Sont réputées balances 'de magasin toutes celles dont les fléaux 
dépassent 65 centimètres de longueur, balances de comptoir celles 
de 65 à 20 centimètres, et balances de précision celles de 20 centi-
mètres et au - dessous. 

Indépendamment du droit fixé pour la vérification de chacune 
des balances ci-dessus dénommées, les assujettis seront tenus de 
payer, pour la totalité des poids dont se forme la plus hante portée 
de chaque balance-bascule ou de chaque romaine oscillante, et par 
chaque 20 kilogrammes, un autre droit de 2 fr. sans que ce droit 
puisste être exigé pour pins de 1.000 kilogrammes. 

Taxe sur les chiens (décret des 16 juin 1892 et 31 janvier: 1928, 
arrêtés des 29 décembre 1928, 9 août 1929 et 25 septembre 1931).  

Cette taxe qui frappe les chiens de toute catégorie, à l'exception 
des chiens ratiers, est fixée ainsi qu'il suit : 

dans les districts de Tahiti et Moorea 
et dans los Archipels 	 15 fr. par tête 

Frais d'avertissement (arrêté du 17 décembre 1932). 
Par cote inscrite au rôle. 	0 25 

agit de licence pour le con- cerce en gros et en détail des bois-
sons alcooliques de tott nature, (Délibération approuvée en 
Conseil Privé le 27 octofi 1936 et par décret du 14 décembre 
1936, décret du 24 décem17 1938). 

I re  classe e) Débitants, cafetiers, hôteliers-restaurateurs, res- 
taurateurs, gérants de cercle, à Tahiti, vendant 
au détail, à consommer sur place, des boissons 
alcooliques ou d'alimentation 	  
Marchands en gros ou en détail de boissons alcoo-
liques, de boissons d'alimentation et hygiéniques 
à emporter  
Ilôteliers-restaurateurs et restaurateurs à Moorea 
vendant au détail à consommer sur place des bois-
sons alcooliques, d'alimentation ou hygiéniques. 
Débitants cafetiers, hôteliers-restaurateurs, res-
taurateurs et gérants de cercle, à Tahiti, vendant 
au détail à consommer sur place des' boissons 
d'alimentation et des boissons hygiéniques à l'ex-
clusion des boissons alcooliques  

b) 

2me classe : ct) 

b) 

DROITS PERÇUS SUR LIQUIDATIONS. • 

INSTRUMEN1-  DE PESAGE. 

POIDS EN CUIVRE. 

POIDS 6N FER. 

Deux beclograrntnes, un hecto-
gramme, un demi-bectogratn-
me et au-dessous.... ....... 1 

Balances à bras égaux el. à bas- 
cule, de magasin 	  81.  » 

Balance à bras égaux, de précision 	 4 » 

Décilitre, demi-décilitre, double-
centilitre et centilitre 	 0 50 

Demi-litre. 	  

Double-décilitre 	  

3.000 » 

0 '7Fi 

1.000 » 

2.000 » 

100 » 

50 » 

200 » 

750 » 
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12 bout. 	 14 	» 

	

L'hectolitre 	 115 	» 

	

Le litre 	 0 30 
250 

	

le litre 	 Ex. ..::'droit 
id. 	• 	 1 
id. 	 Ex. de m'oit 
ici. • 

	

le, litre 	 t 25 

	

le litre 	 2 » 
t 75 

id. 	 t 50 
id. 	 0 '70 
id. 	 1 75 
id. 	 2 30 
id. 	 1 5o 

	

le litre 	 1 50 
E x . de droit 

d . 	 0 15 *. 
id. 	 0 15 

	

La bouteille 	 0 10 
id. 	 0 10 

	

L'hectolitre 	 10 	» 
id. 

	

d'alcool pur 	 n. d. 

Les 100 kit. 	 10 	» 
id. 	 Prohibé 

20 » 
id. 	 Ex. de droit 

Ad valorem 	 t2 0/0 
Les 100 ki 	 » 

» 
id. 	 15 
id. 	 Ex. de droit 
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Tarit's des droits d'oetroi de mer et de douane. 

Dénomination des produits 

Unités sur 
lesquelles 

l imitent 
les droits 

Octroi de mer 

Taux 
du droit 

Douane 

Tau

- 

x 
du droit 

Bois de toutes sortes. Le more 
Bois de sapin en grume, équarri ou débité à la scie 	 cube 
Bois rabotés d'un ou deux celés, bouvetes  	 id. 
Bois de cèdre, noyer ou .cheine, pouÉ menuiserie et ébénis- 

terie 	 id. 
Bois de cèdre ou autres pour charpente, navire ou charron- 

nage 	 id. 
Bois de kaori   	  id- 
ti:;is des îles 	. 

.. 	 Le 1.000 
Bardeaux 	  
Laites 	Ad valorem 
Bois 	. 	 1.e stéré, 

Boissons. (1) 
Vins provenant exclusivement de la fermentation des raisins 

frais et du jus de raisin frais en fûts. ...... 	•'. 	L'hectolitre 
La caisse de 

en caisse 	 12 b. OU 24 
1/2 bout. 

— de champagne en caisse 	 ici. 
— MOUSSOLIA ...  	 La caisse de 

Vins de liqueurs ou de dessert, secs et doux (ni dore, trou- 	 12 bout. 

tignan, Wel, porto, paille, xèrés, tokay, banyuls, sherry, 
etc.), provenant du raisin frais. 	  

Vins de dessert en barriques (lis mêmes que ci-dessus) ... 
Sirops assorti 	 
Genièvre, whisky, old-toto (U). 	• 
Alcool (2) (3) 	 
Eau-de-vie en caisses ou tri tilts (2). 	. 
Rhum et tafia en caisses ou en fûts (2)... 
Kirsch, kummel, en caisses ou en bits 
Vermouth, en caisses ou en fûts 	  
Chartreuse 	 
Liqueurs assorties en caisse ,  
Cassis, guignolet, bigarreau 	  
A1coolatis de feuils en caisse < 

Biner 	 
Biber augostura . 	  
Amers. 	 
Liqueurs apCritives (byrrb. croisette, aperitil Lemaire, or.) 
Bières da tonte espèce 	  
Port er, etc 	  
Hydromel et cidre mousseux 	  
Boissons de gingembre 	  
Eau minérale 	  
Vinaigre 	  
Boissons de raisins secs et toutes autres boissons non dé-

nommées. 	  

Compositions diverses. 

Amidon 	  
Opium 	  
Bougies de tonies sortes 	  
Cire d'abeilles 
Cirages divers 
Cire à cacheter 	  
Colle forte 	 
Bleu en houle ou eu poudre 	  
Creusets en terre ou en minerai 	  

2f » 
3 » 

5 » 

5 » 
5 » 

Ex. de droit 
35 » 	-- 

0  75 
8. 0/0 

Ex. de droit 

5 » 

6 » 
16 » 

10 	» 

5 » 

8 » 

s » 
o. d. 

10 » 
50 » 

	

t 	D 
10 0/0 

» 

137 50 

30 

20 » 

20 » 
100 » 

0 50 
2'4 » 

(4.) 
94. » 

» 
2-1 » 
1 50 

» 
24 » 

» 
» 

24 » 
24 » 

t 50 
1 60 
0 25 
o 

u. d. 
05 

7 50 

1 .800 » 
isans qu'en 

aucun cas le 
droit perçu 

soit inférieur 
à 00 fr, par 

hectolitre de 
liquide) 

» 
Prohibé 

	

275 	s. d. 

	

40 	»* 
15 0; 0 
15 » 
7 D 

» 
Ex. de droit 

(1) Voir pour les droits de consommation, page 13 dudi tarif. 
(2) Ne dépassant pas 560 à l'alcoomètre et a la température de 450  et acquittant au-dessus un droit supplémentaire de 1 fr. 25 par degré en sus et par litre. 
(Décret du 29 octobre 1942). 
(3) Alcool dénaturé : Exempt d'octroi de met.. •--- Décret du 26 février 1905. J. O. du 18 mai 1905. Non dénommé en douane : 8 (Vo . 
(4) Prohibition des mélasses, sirops de batterie et alcools d'origine et de provenance étrangère (Décret du 8 juillet 1919 - J. 0. 1919, page 331). 
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Dénomination des produits 

Encre à imprimer de toutes couleurs 	 i 	
Ad valorem 	 n. d. 

 

	

i , 	Les lao kil. 	 » 	 450 » s. d.  
Encre de toutes couleurs  	 Les :lm iii. 	 15 » 	 15 

Emeri en poudre ou roche 	 Leii,, kiL 	 7 » 	 7 » 

Graisse pour voitures ou barn ai 	 Les L s 1 ou kil. 7 » 	 7 » 

Mastic   	 Les 100 kil, 	

10 	e 

1 4,2 (V: 

150 i.:: (1.)s. d . ). 

Huile spéciale pour machine à coudre 	 Ad valorem 
Noir à l'huile pour harnais 	 nt. 

Confitures et marmelade' 	 id. 	 10 . 
Vernis 	

Les i oo I, il. - 
id. .12 (i >i 	: 

» 
20 » 

20 » 
15 	); 

Savons ordinaires  	 4 » 

Chocolat, cacao préparé, confiserie  	 id. 
Cacao non préparé 	 id. 	 Ex. de droit 	 20 » 

Pain d'épice 	 id. 	 10 	» 	 0. d.  

Chicorée  	 ni. 	 '20 	» 	 id. 

Poudre de levain 	 id. id. 

Safran 	 id. 	 ti(31; 0(5) 	>1:  
208 e 

15 	» Biscuits de dessert 	 ,,i. 

Savon médicinal    	
m 

id. 
	 Ex. :d e00/i/10(:oi t 

8 0/0 	

5 0/0 

Médicaments ordinaires 	 Ad valore 
5 (')// 00 

Vanille 	 , id. 

Spécialités (1)  	 id. 

Tabacs i, tuMer ou à chiquer, hachés ou en tablettes, à pri- 
ser  	 Le» 100 k il. 750 » 

Tabacs en carottes ou en feuilles 	 id. 	 Ex. de droit 	
3.000 e 

	

1.500 » 	 10.000 » 
132 .. 050% :: Ciga res de toute sorte 	 id. 	 1. 500 » 

Cigarettes  	 id. 

Parfumerie.  	 Ad valorem 	 12 0/0 	 15 070  

Elixirs, poudres et mastics dentifrices  	 id. 	 12 0/0 	 15 0/0 
 

Couleurs. 

COuleurs à veau ou en poudre. 	 Les 100 kil. 	 7 » 	 7 » 

Couleurs broyées à 1 huile, autres que les noirs de fumée 
et de pétrole 	' 	 id. 	 7 » 	 55 » s. d. 

Noir d'ivoire 	 id. 	 7 » 	 7 » 

— de fumée 	 id. 	 7 » 	 7 » 

Ocres diverses 	 id. 	 2 5(1 	 5 » 

Plombagine  	 id. 	 7 s 	 7 » 

Minium en poudre ou pale 	 id. 	 7 » 	 7 » 

Denrées coloniales ( alimentaires). 

Sucres raffinés 	 
— candis 

	 Les Dm kil. 16 » s. d. 	 55 » s. d.' 

id. 6 s 55 s s. d. 

— bruts 	 id. 	 15 » s. d. 	 55 e s. d. 

Epices. cannelle, poivre, clous de girofle, muscade, poudre 

Ad valorem Thé 	 — 	
25 » 	 25 » 

de carry, etc 	 id. 

Ex 1. 2de(Vd°roi t 	 3580 0/0  
Café. 	 Les 100 kil. 

Mélasse 	 id. 	 id: 
12 0/0 	

2
155 0/0 

Olives Mi saumure .... 	 Ad valorem 
Câpres au vinaigre 	 id. 	 12 0/0 	 15 0/0 

'retarde préparée, en pondre 	en graines 	 id. 	 12 0,1 0 	 15 0/0 

Farineux et conservt zlimentaires. 
--- 

Farine de froment.  	 Les ion kil. 	 1 8G 	 2 » 

li iz 	 id. 	 2 	» 	 2 	» 

Fécule de pia, manioc et d'igname 	 id. 	 Ex. de droit 	 10 » 

Pommes de terre 	 id. 	 0 50 	 0 50 

Oignons, aulx  	 id. 	 2 » 	 2 » 

Echalottes 	 id. 	 Ex. de droit 	 2 » 

Légumes secs: haricots, lentilles, pois secs, fèves cassées, 
etc 	 hi. 	 2 50 	 3 » 

Légumes pressés en boites ou tablettes (méthode Appert) 	 Ad valorem 	 8 0/0 	 10 0/0 

id. 	 12 0/0 
Légumes confits au vinaigre: Cornichons 	 Les 100 kil. 	 » 	 10 » 

— Achards. 	 Ad valorem 	 12 0/0 	 15 0/0 

— Pickles  	 id. 	 12 0/0 	 » 

Les ton kil. 	 » 	 10 » 

Picea:1db 	  . 	Ad valorem 	 12 0/0 	 » 

Les 100 kil. 	 » • 	 10 » 

— Autres 	 Ad valorem 	 12 0/0 	 » 

Les 100 kil. 	 » 	 10 › 

(1) Les spécialités étrangères portant en caractères apparents et en langue française, anglaise ou latine, tant sur le récipient même que sur son conditionne 

ment extérieur, le nom usuel et la dose de substances actives (à l'exclusion des dénominations et formules chimiques), le nom et l'adresse du fabricant (en Iran 

çais, en anglais) sont seules admises à l'importation, les autres spécialités sont prohibées. 
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Unités sur 
lesquelles 

portent 
les droits 

Oen:ride mer 

Taux 
do droit 

id. 	 3 » 
id. 	 •8 » 

id. 	 '8 » 
id. 	 /a » 
id. 	 2 50 
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	 Ili 

Douane 

Taux 
du droit 

Dénomination des produits 

Légumes salés 
Tapioca 
Pâtes alimentaires dites d'Italie. 
Fécules diverses . 	  

Biscuits de mer 	  
Conserves alimentaires 

— Haricots verts. 	 id. 
— — 	flageolets.... ... ...... 	 id. 
— Champignons  	 id. 
— Cèpes àbbuile . 	 id. 

Tomates  	 id. 
Asperges 	 id. 
Truffes 	 id. 
Marrons rôtis 	 id. 

— Julienne au gras 	 id. 
— Bouillon gras  	 id, 
— Potage militaire 	 id. 

Liebig 	 id. 
— A rtichaut - 	 id. 

Escargots à la borilélaise  	 id. 
— Choux-fleurs . 	 id. 
— Soupes en boites 	 id. 
— Sauces 	 id. 

Carottes 	 id. 
— Navets.  	 id. 
— Epinards.  	 id. 	 ' 	» 
— Salsifis 	.... 	 id. 	 .e5 	0 
— Choucroute au naturel.  	 id 	 11:; » 
— — 	garnie 	 id. 	 20 » 

— Macédoine....  	 id. 	 12 » 

— Julienne au naturel.  	 id. 	 I?. » 

— Oseille. 	 id, 	 15 » 

Légumineux en purée...  	 id. 	 ils » 

— Betteraves 	 id. 	 Io » 
— Autres . . ..  	 id. 	 it) » 

Fruits et graines. 
'Raisins et autres fruits secs et tapés 	Les 100 kil. 	 15 » 
`Fruits de table au jus  	 id. 	 g.',1 
`Fruits de table confits au sucre 	Les 100 kit. 	 12 e 

— au vinaigre 	 id. 	 12 s 

— et graines pour semence 	 » 	 Ex. de droit 

autres grailles pour oiseaux, malt, etc.  . 	 .. 	 id. 	 t 95 
;Recoupe pour boulangerie 	 id. 	 t -  2à 

Fourrages, foin  	 id. 	 Ex. de 4troit 
Prunes sèches.  	 id. 	 .1 5 » 

Amandes 	 id. 	 /5 » 

Noix et noisettes 	 id. 	 .S 5 » 

Maïs  	 id. 	 1?.£. de droit 
Grains et fruits oléagineux : Coprah  	 id. 	 id. 

Filaments à 

tous autres articles (t) 	 id. 	 ,'S 0/0 

Matériel pour navires. 
(émisses à eau 	 id. 	 s ot 
Chaînes de tonte dimension 	 id. 	 s oie 
Embarcations de toute dimension 	 id 	 12 (I/O 
Poulies en bais et en fer 	 id. 	 .t..s oio 
Cables métalliques de toute épaisseur 	 id. 	 zi oio 
Ancres de toute dimension 	 id. 	 8 0/'0 
Autres matériaux et objets non dénommés 	 id. 	 8 0;0 
Eloime de lin et de chanvre 	 Les 1P0 kil. 	 t 0 n 
Feutre  	 id. 	 20 n 
Bajon e ni s  de mer en bol:, en fer, en acier, à voiles ou a 

vapeur gréés et arillés. (Décret du 5 ju Ilet 1021): 
Par tonneau de jauge brut.. 	  
Par tonneau au dessus de 100 tonnes 
Exempté l'octroi. (Décret du 23 juillet 1921). Prohibition 

d'exportation. Décret du 13 octilre. 1021 	  

  

  

eu boîtes: 	Petits pois au naturel.... ..... 	Les 400 kil. 	 l'à » 
— — 	au beurre, au jambon 	 id. 

Céréales: Blé, orge, avoine, son, seigle, méteil, millet et 

ouvrer. 
Soie végétale 	Les 100 kil. 	 Ex. de droit 

Mis et tissus. 
Fils de tous textiles,  	Ad valorem 	 8 0/0 
Tissus en pièces de tous textiles  	 hi. 	 8 of0 
Bonneterie, rubannerie, passementerie de tous tissus.  	 id. 	 8 0/0 
Broderies de toutes sortes sur tous tissus, dentelles et tulles 	 id. 	 8 o,n 
Articles confectionnés, vêtements et pièces de lingerie et 

n. d. 
10 » 
10 » 
10 » 

3 

15 » 
23 » 
15 
15 » 

» 
15 » 
15 » 
15 s 

1-00 » 
15 » 
15 » 
15 » 
15 » 
50 » 
13 » 
15 » 
15 » 
15 » 
15 » 
n. d. 

id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 

id. 
id. ' 
id. 

10 » 
n. d. 
10 » 

Ex. de droit 

1 50 
n. d. 
2 » 

10 » 
15 » 
10 » 
15 » 

4 1 »s.d. 

10 » 

20 0/0 
20 0/0 
20 0/0 
20 0/0 

9.0 0/0 

5 0/0 
13 0/0 
10 0/0 
3 0/0 
0. d. 
id. 
id, 

10 » 
10 	l) 

10 » 
5 » 

-44 » 
g5 » 
15 » 
20 » 

2.5 » 
:4 » 

ti.) n 
•I 00 » 

20 » 
15 è 
1.5 » 
et> » 
20 
20 e 
'11. » 
15 » 
15 » 
20 » 
10 » 
1Ù » 

(i) Sont exemptés de droits de douane pendant la durée des hostilités les s.n,z:s de jute tuears un usagés impor és vides (arrêté du ti-I-45). 
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Dénomination des produits • 

Meubles. 
Meubles ordinaires, montés ou non : lits en bois, tables ru 

bois, commodes, armoires, garde-manger, lavabos, som-
miers, matelas et traversins, édredons, berceaux d'enfants, 
malles en bois blanc, malles chapelières, etc  

Meubles riches, montés ou non : Armoires à glace, buffets, 
commodes, lavabos, tables de salon, de salle à manger, 
consoles, canapés façonnés ou rembourrés, chaises et 
fauteuils façonnés ou rembourrés, cadres, étagères, ba-
guettes et moulures dorées ou non dorées pour corni-
ches de rideaux ou encadrements de gravures et de ta-
bleaux, billards et accessoires, tables à ouvrage, tablee, 
de jeu, casiers à musique, tabourets de piano, pupi-
tres, secrétaires-guéridons, chiffonniers, etc.. .... . . — 

Lits en fer, fauteuils et chaises eu rotin, malles de Chine_ 
Piècesdétachées servant à la fabrication des meubles... .. 
Glaces, miroirs 	  

172 

Unités sur 
lesquelles 

portent 
les droits 

Octroi de mer 

Taux 
du droit 

Douane 

Taux 
du droit 

Ad valorem 12 0/0 111 	0/Ô 

Ad valorem 12 0/0 0/0 
id, 
id. 

12 0/0 
i2 0/0 

8 0/0 
u. d. 

id. 12 0/0 16 o/o  

2 	» 12 

250 	» 500 	» 
15 	» 35 	» 

300 	» 575 	» 

15 0/0 13 0/0 
12 0/0 13 0/0 

Ex. de droit 13 0/0 

12 0/0 
13 	

00/101 

12 0/0 

3 	/ 

 
15 0/0 13 0/0 

1 	» t 	» 
15 o/o t 3 0/0 

12 0/0 u. d. 
15 0/0 8 0/0 
i 2 0/0 13 0/0 

15 0/0 8 0/0 

12 0/0 20 0/0 

15 0/0 
Ex. de droit 

12 	0/0 

20 0/0 
Ex. de droit', 

13 0/0 

12 0/0 13 0/0 

12 	0/0 13 0/0 

12 0/0 n. d. 
12 	0 ,  0 13 0/0 

12 	0:0 » 

8 0/0 8 0/0 
8 0/0 n. cl. 

12 	0/0 13 0/0 

12 0/0 13 0/0 

12 	010 13 0/0 
12 0/0 n. (1. 

8 o/o 20 0/0 

12 0/0 13 0/0 
12 o/o 20 0/0 

Ex. de droit Ex. de droit - 

15 0/0 20 0/0 , 

12 o/o 
1.200 

12 o/o 
800 	» 

12 	0/0 20 0/0 

15 0/0 Taxés au 
droit 	qui 
leur est 
propre 

n. 	d. » 
» 300 	»  

Ex. de droit 640 	» 

Métaux. 

Métaux bruts : Fer, fonte, acier, cuivre, zinc, plomb, étain, 
fer ou acier laminés ou forgés en blooms, billettes et 
barres  

Or en barres, fils, lingots ou feuilles 	  
Argent — 	— 	— 	  
Platine — 	— 	— 	  
Métaux ouvrés et tirets à employer  
Fils métalliques de toute épaisseur... ........... ... — 
Ronces métalliques  
Ressorts pour sommiers 
Tôles galvanisées 
Soudure 	  

Ouvrages en matières diverses. 

Crayons de toute sorte 	  - 
Vannerie ordinaire et fine 	  
Sellerie, harnachements. — Articles divers s'y rattachant. 
Bois de selles, sellettes ou attelles 
Parchemins de toute sorte pour harnachement et sellerie.._ 
Aiguilles à coudre, à voile 'et pour machines.... ........ 
Armes R.  
Artifices . 	  
Appareils et instruments de chirurgie.. .............. 
Bijouterie (or, argent, doublé, plaqué, pierreries, perles, 

pierres fausses, etc.) 	  .-. 
Bijouterie nickelée, fausse 	  
Orfèvrerie 	  ,..., 
Mercerie et tabletterie. 
Bimbeloterie, jouets divers, plumes à écrire et porte-plumes- 
Articles de Paris 
Bandages divers 	  
,.,....„ins et tétines 	  

,,,lrosserie et pinceaux...   	 id. 
Balaisite crin, millet, chiendent,' 
Chapellerie, chapeaux de toute foruKiour hommes, femmes 

et enfants) 	 .. 
Modes 	 
Chaussures de toutes sortes 
Coffres-forts 	  
Coutellerie 	  
Caractères d'imprimerie. 	 
Carrosserie: Voitures suspendues, voitures de luxe en géné-

ral, etc 	. 	. 

Bicyclettes et leurs pièces détachées 	  

Chapes, chambres à air ou pneumatiques, bandages pour ger-
, 

nitures de roues de cycles, à l'état brut, travaillé ou fiai. 
Wagons, tombereaux, prolonges, cha rrettes. voi tures à bras. 
Accessoires et pièces détachées pour voituresde toutes sortes, 

wagons, etc. 

Chambres à air ou pneumatiques blocs, bandages pleins pour 
garniture de roues de voitures, à l'état brut, travaillé ou 

	 . 1 fini 	  

Voitures automobiles pour, le transport des personnes : 
1» Voitures carrossées complètes ou non, pesant . par imité ' 

moins de 1.100 kilogr   	

Les 100 kif. 
Le kilog. 

id. 
id. 

Ail valorem 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

La grosse 
Ad 'valorem 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id, 
id. 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

id. 

id. 
id. 
id. 
id. 
'id. 
id. 

id. 
Ad valorem 
Les 100 kit. 
Ad valprem 
Les 100 kit. 

id. 

id. 

id. 
Les 1.00 kit. 

id. 
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Unités sur 
lesquelles 

portent 
les droits 

rectr-ca de -mer 

'Faux 
du droit 

unweele.M11■11•••■• 	 

Douane 

Taux 
du droit 

Dénomination des produits 

  

de droit 
id. 
id. 
id. 

de 1.100 kilogr. inclis à 1.500 kilogr. exclus 	Les 100 kil. 
de 1.500 	— 	1.750 	— 	 id. 
de 1.750 	— 	2.000 	— 	 id. 
2.000 kilogr. et  plus, 	 id. 

20 Chassis non carrosstes avec ou sans moteur, garnis ou 
non de pneumatiques iesant par unité : 

740 » 
840 

1.020 » 
1.240 » 

moins de 850 kilogr .  	 id. 	 id. 640 » 
de .  850 kilogr. inchisà 1.250 kilogr. exclus.. 	 id. 	 id. 	 740 » 
de 1.250 	— 	1.500 	— 	 id. 	 id. 	 810 » 
do 1.500 	— - 	1.750 	— 	 id. 	 id. 	 1.0:20 » 
1.750 kilogr. et  plus.  	 id. 	 id. 	 1.240 » 

'Voitures automobiles pour le transport des marchandises : 

'10 Voitures carrossées, conpletes ou non, pesant par unité : 
moins de 1.150 kilogr.   
1.150 kilogr. et  plus. 

2° Chassis non carrossées, ace ou sans moteur, garnis ou 
non d'é pneumatiques 	 id. 	 id. 	 640 » 

`Carrosseries et parties de carosseries pour voitures auto- 	Ad valorem 8 0/0 
mobiles 	Les 100 kil. 	

'  
» 640 » 

Tous accessoires, parties et fèces détachées pour toutes 
voitures automobiles (moters, carburateurs, boîtes de 
vitesse, miroirs rétroviseurs,mre-brise,, roues, magnétos, 
dynamos, etc..).   Ad valorem 8 0/0 ,36 0/0 

N 	 12 0/0 
 

'Vélocipedes ou voitures d'enfats 	. 	 id. 	 13 0/0' 
Manèges de chevaux de bois, de;eloeipècles et autres— — 	• 	id. 12 0/0 	 n. d. 
Jeux forains de toutes sortes 	 id.  12 0/0 	 id. 
Cheveux ouvrés  	. - 	 id. 	 12 0/0 	 13 0/0 
'Cordages de toutes les formes et G toutes les dimensions.. 	Les 100 kit. 	 13 » 10 » 
Manille  	 id. 	 13 » 	 10 » 
Ligne de pèche en coton 	 id. 	 30 » 80 » 

— en chanvre, lin, mie, jute, phornium te- 
nax,abaca ou autres végétaux filenteux non dénommés, 
purs ou en mélange  	 id. 	 90 » 	 80 s 

Chanvre blanc et goudronné 	 id.  10 » 
20 » 	 '80 » Fils à voile ou ficelles en coton 	 id. 	
510 » 

— en chanvre, h, ramie, jute, phor 
nium tenax, abaca ou autres végetax filamenteux non- 
dénommés, purs ou en mélange 	 id. 

'Filets de perle en coton 	 id. 
— en chanvre 	 id. 

Hamacs. 	 Ad valorem 
Fers à repasser 	 Ad valorem 
Fleurs artificielles 	 id. 
'Couronnes mortuaires 	 id. 

	

Gants et mitaines de peaux, de fil, de som d e coton, e tc,. 	 id. 
'Horloges, pendules et montres 	 id. 
Pièces de rechange et accessoires d'horloge de pend ul es el  

de montres  	 id. 
'Lampes à suspension, portatives, à globett à ornements 

(Les verres, globes et pièces détachées de'mpes ou lan-
ternes suivent le même régime que les alpes et lan- 
ternes 

 

	

 elles-mêmes (Note du 25 janvier 191 . , ........ 	 id. 	 12 o/o 
Lanternes de voilures et autres.  	 id. 	 t 2 0/0 
Fanaux, falots et reverbères  	 id. 	 - 12 0/0 
Pièces détachées de lanternes, (anaux, faloks,werhères et 	 t 

lampes de toutes sortes 	 id. 
.Seltzogènes  	 id. 	 : 2  '2 4 /0/0(  ) 
Dames-jeanne' 	 Le 100 	 20 » 
Instruments de mathématique, physique, chie, astro- 

nomie, topographie, histoire naturelle et de l eu ' 	Ad valorem 	 Es. de, droit 
Instruments d'optique 	 id. 	 12 0/0 

— de photographie et accessoires—,  	 id. 	 12 0/0 
Phonographes et accessoires 	 id. 	 I± 0/0 
Electro-poire 	 id. 	 1 2 0/0 
Lanternes magiques 	  , ...... 	 id. 	 't2 0/0 
Instruments de musique à vent en cuivre, en bois eordes. 	 id_ 	 t2 0/0 
Tambours,. caisses roulantes et grosses caisses...  	 id. 

1  Orgues de barbarie, boites à musique 	 id. 	 1 1; 0  0/%0  
Accordéons 	 id. 	 .12 0/0 
Harmoniums, ),Jarmonica -flUtes, orgues et pianos.. 	 id. 	 12 0/0 
Pièces séparées pouvant servir au montage ou à la pa •a _ 

fion des instruments de musique 	  .... 	 id. 11 0/0 
nstriuncnts de pesage et de mesurage..... 	.... 	 id.  12 0/0 
Machines agricoles ou industrielles, machines-outits, ees _ 

soires desdites machines 	 id. 	 Ex. de droit ... 
Machines motrices pour la navigation on la locornotic .. 	 id. 	 id. 

   

Les 100 kil. 
id. 

14x. de droit 	 500 » 
id. 	 560 » 

o s 
es » 	 8100  
ts » 	 10 s 
ti 0/0 	 n . d. 
8 0/0 	 8 0/0 

le 0/0 	 '30 0/0 

1 i 0/0 	 101 12'0 
1! 0/0 

12 (,, (0., 	 1 à 0/0 

Ex. de droit 	I 	Ex. de droit 

0/0 
n. d. 
id. 

id. 
id. 
id. 

Ex. de droit 
n. d. 

0/0 
n. d. 
id. 

15 0/0 
15 0/0 
15 0/0 
15 0/0 
15 0/0 

15 0/0 
8 0/0 

'Ex. de droit 
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Dénomination des produits 

IIMI■•■■•In 

Cuités sur 
lesquelles 

portent 
les droits 

UOV111■1101•10MMINImo■ . 41111•1•1•WIMMIO11.11. 

Octroi de mer 

,eaux 
du droit 

Douane 

Taux 
du droit 

..•••■••••■ 

Machines à coudre. 	  
Mannequins pour tailleurs, corsetiers ou modistes....... 
Moulins à vent 	 
Accessoires et pièces de rechange de moulins à vent... 
Moulins à café ou 	à poivre 	- 
Pompes à incendie et accessoires 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

mmilM111•01■■ 

12 	0/0 
12 0/0 
12 0/0 
12 	0/0 
12 	0/0 

Ex. de droit 

8 e/o 
n. d. 
id. 
id. 

8 0/0 
Ex. de droit 

Pompes aspirantes et foulantes et accessoires 	  id. 12 	0/0 8 0/0 
Cartouches et munitions de toutes sortes et accessoires peur 

armes à feu 	  id. 12 0/0 20 0/0 
Articles de chasse et de pèche 	  id. 12 0/0 n. 	d. 
Hameçons . 10 	0/0 8 0/0 
Outils divers et instruments d'agriculture 	  id. 8 0/0 8 0/0 
Parapluies et ombrelles de toutes sortes 	 id. 12 0,O0 10 0/0 
Presses d'imprimerie. Ex. de droit Ex. (le droit 
Presses à copier 	  Id. 12 	0/0 10 0/0 
Machines à écrire    	 12 	0/0 0. d. 
Articles de voyage :. Valises, 	sacoches, 	sacs de nuit, Cali- 

veriures, etc 	  id. 12 0/0 id. 
Articles de dessin.. 	  Ad valorem 12 o/o n. d. 
Pipes de toutes sortes   	 id. 12 0/0 15 	0/0 
Plumes d'autruches et autres pour garnitures de chapeaux 	 id. 10 	0/0 20 0/0 
Quincaillerie, 	ferblanterie, 	serrurerie, 	clouterie, 	boulon- 

nerie, fourneaux et accessoires id. ' 	8 o/o 20 0/0 
Chaudronnerie   	 id. 8 0/0 20 0/0 
Ferronnerie,    	 id. 8 0/0 20 0/0 
Souricières, ratières, pièges de toutes sorte' 	  id. 12 0/0 n. d. 
Tuyaux •es caoutchouc 	  id. 10 0/0 10 	0/0 
Caoutchouc en planches pou: rondelles, pour joints et clapets id. Ex. de droit Ex. de droit 
Toile métallique en laiton, fer, acier, galvanisée ou non, 

peinte ou non. 	  12 0/0 10 0/0 
Tresses en bois, pailles ou écorces, sparterie, paillassons 	 12 .0/0 10 0/0 
Ouvrages en bois, avirons, boites en bois blanc pour emballa-' 

ge, 	boissellerie, plats, cuillers, sébiles, 	pelles, etc... id. t 2 0/0 8 0/0 
Futailles vides et cuves, montées ou non, manches d'ou-

tils de toutes sortes. 	  id. 12 0/0 8 0/0 
Pièces de charpente et de menuiserie (portes, persiennes, 

stores, paravents de toutes sortes, fenêtres, etc), id. 12 	0/0 8 0/0 
Bois de charronnage façonné 	  id. 8 0/0 8 0/0 
Parqueterie, marqueterie, mosaïque. 	 .  id. 12 0/0 8 	0/0 
Rosaires, chapelets, scapulaires. 	  id. 12 0/0 n. d. 
Aubes, étoles, chasubles 	et 	tous 	objets 	nécessaires à la 

célébration du culte. 	  id. Ex. de droit id. 
Soutanes   	 id. id. 13 	0/0 

Objets d'art, tableaux gravures ou peintures non encadrées, 
statues et statuettes en matières diverses, vases sculptés 
ou gravés, lustres et candélabres, médailles, artio les de 
fantaisie, chinoiseries  id_ 12 	0/0 / 10 0/0 

Objets de collection 	hors de commerce .......... id. Ex. de droit n. d. 
Nattes de Chine 	  id. 12 	0/0 10 0/0 
Drapeaux, écussons, emblèmes, etc 	  id. 12 0/0 n. d. 
Monnaies étrangères id. Ex. de droi/ Ex. de droit 

Ad 'valorem 8 0/0 / Articles de ménage en nickel pur ou 	en plaqué deuil 
-fret ou en métaux nickelés oti chrôWés 	  Les 100 kil. 400 	» 

rrticles de ménage en aluminitt - 	u en plaqué ealuminii Ad valorem 8 0/0 
nium 	 s 	......... Les 100 kil. 600 	» 

Lampes électriques à incandescence..   	
Ad valorem 
Les 100 kil. 

12 0/ei 
960 	» 

Appareils électriques et électro-techniques (à l'exception des 
torches électriques).  	

; 
Ad valorem 12 oi 16 0/0 

Torches électriques .    	 id. 12 oj 10 0/0 
Appareils de télégraphie et de téléphonie sans lit, à l'exclu-

sion des lampes importées isolément 	  id. 12 d 18 0/0- 
Films importés temporairement pour être projetés dans 

Colonie   	 Ad valorem Ex. ihi•oit 20 o/a 
(valeur loca- 

tive) 

Produits et dépouilles d'animaux. 

Viandes en 	boites (boeuf rôti, bauilli , 	pressé, mouton 	et 
préparations analogues) 	  Les 100 kif. 8 	» 

Lan gues de boeuf et de mouton 	  » 8 	» 
Pieds et oreilles de porc, jambonneaux 	  ! 	» 8 	» 
Jambons et saucissons   	 id. » 
Viandes séchées ou salées, fumées, ou en saumure 	 id. 50 3 	» 
Beurre en barils, boites ou flacons. 	 id. A 	» 10 	» 
Margarine, graisses alimentaires et substances similaires 	 
Fromages divers 	  .. 

id. 
id. 

» 
;8 	» 

430 » s. d. 
6 	» 

Saindoux destinés à l'industrie 	  id. 1 8 50 » S. d. 
— 	autres 	 . id. 8 	» 250 » S. Cl. 
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Dénomination des produits 

Unités sur 
lesquelles 

portent 
les droits 

,Oetroi de mer 

Taux 
du droit 

.......-----, 

Douane 

Taux 
du droit 

Huile de pied de boeuf 	  
Lait concentré et stérilisé 	  

-, Suif destinés à la savonnerie. 	  
— autres 

Huiles de saindoux destinés au graissage des machines 	 
— 	— 	autres. 	  

Poil brut et autres 

	

Crin brut ou 	tordu 	  
Laine pour matelas 
Laine en suint 	  
Peaux 	préparées, 	de vache, de veau, de mouton, de cité- 

vre, etc 	  
Cuirs bruts 	  
Con,erves en boites : Pâtés fins en 	boîtes et en 	terrines 	 

	

— 	Pâtés 	militaires. 	 
Billettes 	de Tours 

	

— 	Gras-double . 	  

	

— 	Pâtés du. diable et prcparations ana- 
logues. 	  

	

— 	Jambons en boites 
Gibiers en boîtes et en terrines 	 

	

— 	Volailles en boîtes . 	  

	

— 	Charcuterie fabriquée. 	  

	

— 	Viandes épicées 	  
Mortadelle 	  
Galantine 	  

	

— 	Cervelas 

	

— 	Tripes 

	

— 	llagoCits 
Andouillettes 	  
Saucisses 

	

— 	Pâtés de jambon 	  ambon 
Autres 	 

Pêches. 

' ,C.i!iuserves de poisson 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
hl. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. ' 
id. 
id. 
id. 
id. 
Id. 
id. 
id 

25  

t  

12 	»  
; 02 	: 

10 	» 
n. d. 

id. 
15 	» 
I 5 	,-, 
I 5 	» 

Ex. de droit 

20 
8  2300 	)1:: 

in 	» 
20 	» 

40 30 	I  I; 
,10 	» 
3 200 	: 

20 	» 
60 	» 
7o 	» 
`(t.: 	: 

1 a 	» 
30 	» 
2

0 ; 0 	: e 
t5 	» 

13 	» 
8 	» 

30 » s. d. 
6o » s. d. 
6o » s. d. 

36ô » s. d. 
13 	» 
13 	» 
13 	e 

Ex. de droit 

» 
» 

20 	» 
10 	» 

15 	» 	, 

15 	» 
15 	» 
15 	» 

» 
n. 	d.' 
id. 

n. d. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

15 e 
n. d. 

en boites : 	Sardines   	 Les 100 kil. 15 	» 13 	» 
— 	Saunions id. 6 	s 8 	» 
— 	Homards in. 12 	» 10 	» 
— 	Langoustes 	  id. 42 n. d. 
— 	Huîtres. 	  id. 12 	» 10 	e 
— 	Maquereaux. 	  id- . 20 	» 10 	» 
— 	 — 	à la moutarde 	 id. 30 	» 10 	» 
— 	Moules à la bordelaise 	  id. 30., 	» 10 	» 
— 	Thon 	  id. 30 	» 10 
— 	Royans 	  id. 20 	» 13 	e 

Lamproie 	  id. 50 	» ', 20 	» 
Morue 	  id. 10 	» 8 	» 

— 	Pâtés de harengs 	  
— 	Harengs à l'huile 	  

id. 
id. 

50 	» 
ale 20 	» 

n . d. 
10 	» 

— 	fumés   	 id. 10 	» 4 	» 
— 	Anchois 	  id. 30 	» .10 	» 

avis!'.    	 Id. 50 	» 	 n. d. 
— 	Mulets   	 id. 95 	» 	 id. 
— 	Palourdes id. 12 	» ici. 
— 	Chevrettes   	 id. 20 	» id. 
— 	Autres 	  id. 20 	.» id. 

'Chev rettes séche  • id. 10 	n 
Poissons en saumure 	  id. 3 5o 3 	» 

— 	secs, salés ou fumés id. Ex. de droit 7 50 
Graisses et huile de poisson 	  id. I S 	» 30 » s. d. 
Blanc de baleine ou de cachalot 	  id. n. 	d. 50 	» 	s. cl. 
Colle .de poisson     	 • 	id. 15 	» 13 	» 
Eponges COM! 11 unes id. 15 	» 13 	» 

— 	tintes id. 5u 	e 50 	» 

Produits et déchets divers. 
Gélatine 	  Les too kif. t 5 	» 13 	» 
Bacilles de gingembre 	  id. 15 	» 1a 
Houblon 	  id. 15 	» 13 	» 
Liée en planches id. 20 	» 25 

— 	bilit, ouvré    	 - 	.id. 20 	» 11. 	d. 
Bouchons de liège     	 1.e- 1000 2 	e 1 	511 

Sable pour la métallurgie   	 Les 100 ka. Ex. de droit Ex. de droit 
Tourteaux de graines oléagineuses. 	  Ad valorem id. id. 
Charbon de bois Les 100 kiL id. » 
Levure de !dere 	  id. id. Ex. de droit 
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Urtifi.'s sur 
lesquelles 
portent 

les droits 

Octroi de nier 

Taux 
du droit 

Douane 

Tajtx 
du d'roit 

Dénomination des produits 

Pierres, terres et combustibles minéraux 

Ardoises pour toiture 	 Ad valorem 	 12 0/0 
Bitume, solide ou fluide 	 id. 
Blanc d'Espagne ou craie..  	

12 010 
,.. 

Plâtre. 	
Les ino kil. 

id. 	 1 5o 
Briques ordinaires 	 Le 1000 6 

— réfractaires 

	

	 id.   9 
Carreaux pour dallage 	 id. 	 8 » 
Charbon de ferre 	Les l000 k. 	 Ex. de droit 

'Chaux pour l'industrie  	 .. . 	 id. 	 id. 
- pour la construction 	 id. 	 id. 

Ciment 	Les 100 kit. 	 0 50 
Coke 	 id. 	 Ex. de droit 
Goudron minéral 	 id. 	 1 50 - 
Huile de schiste destinée a l'éclairage 	 Les 30 kil. 	 0 85 

Toutes es huiles de pétrole, mazout, fuel-oil, pétroWs em-
ployées comme combustible pour le fonctionnement des 
machines employées à la locomotion, à la navigation, à 
l'agriculture et à l'industrie 

Essence 	  
Marbre brut ou taillé 	  
Marbres sculptés, moulurés et polis 	  
Pierres 	— 	— 
Charbon préparé pour l'éclairage électrique 	  
Tuyaux de drainage 	 
Pierres de Bath (briques anglaises) 	 

— tumulaires, gravées ou non. 	 
Poudre de marbre 	  
Meules à aiguiser 	  
Moéllons à LAW 	 
Pierre h bâtir taillées 

— à. aiguiser 	 
— ponce. 	  
— à lithographier 	 

Plaques. 	— 
Porcelaine et faïence 	  
Poteries diverses 	  
Tuiles 	  
Tourbe 	  
Engrais (phosphates brutes exceptées) 	 

Produits chimiques. 

Produits chimiques destinés aux arts ou à l'industrie 	Ad valorem 	 12 0/0 5 0/ 
Soude 	 Les 100 kil. 	 3 » 	

3 110 

Soufre 	 id. 	 2 50 	 5 » 
Teintures préparées et tannins 	Ad valorem 12 0/0 	 13 0/0 
Tripoli  	 Les lue kil.  

	

6 » 	 8 » 
Allumettes en cire et en bois 	 .• 	 La grosse de 

. boîtes 	 0 35 	 2 » 

Poudre de mine ou de chasse. 	..4- 	 20 » 	 15 :: 
--a..-- table et de cuisine 	 id. 

Les 100 kil. 

	

0 80 	
1 

.037namite, mèches, capsules. 	 id, 	 20 » 
Amorces et détonateurs 	 id i t5t 	(i)  2 	 J. 
Glycérine brute 	 id. 	 n. 

d  » . 
3o » S. d. 

— 	distillée 	 id. 	 id. 	 300 0 s. d'. 
Acide oléique 	 id. 	 id. 	 30 0 S. d. 

— stéarique  	 id. 	 id. 	 205 » s. d. 
Insecticides destinés à l'agriculture 	 Ad valorem 	 Ex. file droit 	 20 0)0 

Papier et ses applications. 

Livres divers, journaux et publications diverses. .. ...... 	 id. 	 id. 	 Ex. de droit 
Papier pour emballage  , 	 Les 100 kil. 	 3 » 	 3 » 

Papier et ses applications autres ...... . ... , , ........... 	Ad valorem 	 10 0/0 	 15 9/0 

Huiles et sucs végétaux.. 
Huiles fixes pures : 

Huilés d'arachide destinées à la savonnerie ......... 
antres 	  

de coco ou de coprah destinées à la savonnerie ou à 
la stéarinerie 	  

— de coco ou de coprah autres 	  
— de coton destinées à la savonnerie 	  
- — autres 	  
— de maïs destinées à la savonnerie 	  

— autres 	  

   

es 100 kil. 	 n. d. 	 6o » s. d. 

	

id. 	 I 	15o » S. d. 

id. 	 Ex. de droit 	 20 » s. d. 
id. 	 id. 	 53 » s. d. 
id. 	 o. d. 	 48  » s'.. d. 
id. 	 id. 	 50 » s. d. 
id. 	 id. 	 49 » S. d. 
id 	 id. 	 6o » s. d. 

r. 0/0 
8 0/0 
3 » 
m d. 
5 » 

15 	» 
10 	» 

Ex de droit 
id. 

5 » 
Ex de droit: 

id.. 
5 » 
0 85 

Le litre 	 Ex. de droit 	 0 20 
Ies900kg.p.b 	 id. 	 120 » 
Ad valurent 	 12 0/0 	 8 0;0 

id. 	 12 0/0 	 n. d. 
id 	 12 0/0 	 id. 
id. 	 Ex. de droit 	 id. 
id. 	 12 0/0 	 id. 
id. 	 12 0/0 	 id. 
id. 	 12 0/0 	 id. 
id. 	 12 0/0 	 id. 

Les 100 kit. 	 3 » 	 5 » 
Ad valorem 	 Ex. de droit 	 Ex. de droit 

id. 	 id. 	 id. 
id. 	 12 0/0 	 13 Oie 
id. 	 12 0/0 	 13 0/0 
id. 	 Ex. de droit 	 Ex. de droit' 
id. 	 id. 	 id. 
id. 	 12 0/0 	 13 (1/0 

Ad valorem 	 12. 0/0 	 13 0/0 
Le 1000 	 6 » 	 5 » 

Les 1130 kil. 	 Ex. de, droit 	 Ex. de droit. 
id. 	 id. 	 id. 

•.„ 
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Dénomination des produits 

— d'olive destinées à la savonnerie. 	  

- — autres. 	  

— de palme et palmiste 	  
- e pulghère pour usage industriel. 	  

de ricin pour usage industriel 	 
— de sésame destinées à la savonnerie 	  

- 	 autres 
'Ruiles

- 

 de soja destinées à la savonnerie 	  
- — autres 
- non dénommées destinées à la préparation des cou- 

leurs et vernis 	  
non dénotnnnls autres 	  

— de pavot 	 
— de lin 	  

de colza 	  
fixes cuites ou ox>dées 	 

— fixes aromatisées 	  
Graisses végétales alimentaires 	  
Gomme ara bique 	  
Résine, brais 	  
Térébenthines, colophanes, poix, pains de r4ine et autres 

produits résineux indigènes 	  
Réglisse on jus de racine 	 
Essence de térébenthine . 	  

Goudron végétal . 	  

Vitrification. 

Verrerie, verroterie, vitrerie et cristallerie de toutes sortes. 
Bouteilles vle- 
Flacons de pharmacie. 

Terres it vitres 

Marchandéses non dénommées. 

Marchandises enn dénommées au présent tarif. 	 

Tarifs ci - dessus maiorés sauf pour les marchandises portant 
indication s. d. après le taux du droit d'octroi de mer ou 
douane par franc. 

Unités sur 
lesquelles 
portent 

les droits 

Les 100 kil. 
L'hectolitre 
L'hectolitre 
Les tno kit_ 

id. 
id 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

id. 
id. I 

id. 
id. 
icl. 
id. 
id. 
id. 
id. 

id- 
M valorem 
Les 100 kif. 

id. 

M valorem 
1,e 100 

Ad N'atome' 
Ad valorem 
Les 100 kil. 

Ad valorem 

Octroi, de mer 

Taux 
du droit 

Douane 

Taux 
du droit 

30 	» 
30 	» 

n. d. 
id. 

te 	» 
n. d. 

id. 
n. d. 

id. 

12 	» 
n. 

«0 » 

12 	» 
12 	» 
21. d. 
id. 
id. 

» 
2 50 

19» S. d. 

70 » S. d. 
28 » s. d. 
48 » s. d. 
48 » s. d. 
48 » s. d. 
64 » s. d. 
44 » s. d. 
5o » s. d. 

	

)).>: 
	d . 

 d n  

	

6o » 	 (. 

t14 » s. d 

	

1443099t 	i 
	d. 

	

» 	

d. 

135 	

, 

400 » s. d. 
d. 

	

20 	» o 

i. d. 20 » 
12 0/0 15 0/0 
'I:). » t5 » 

a » 5 » 

12 0/0 15 0/0 
o 50 n. 	d. 

12 0/0 id. 
12 0/0 

48 » 

12 0/0 8 0/0 

2 décimes 2 çdéc. 1.1 2 

NOTA - Octroi le mer.— 

.Douanes. — 

• 
Les doux décimes ont été portés à 3G centimes additionnels par décret-du 31 mars 1915' sauf pour les marchandises figu-
rant à l'article 2 de la délibération du Conseil Privé du 8 septmnbre. 1914 

Les 2 décimes et 1 C2 ont été portés à 42 centimes additionnas par décret dt.'92 janvier 1915 sauf poules marchandiseSfi-
gurant aux articles 3 et ft de la délibération du Conseil Privé da 8 septembre 

• 
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Droits d'octroi de mer. — Exemptions et immun-ites. 

L'exonération du droit d'octroi de mer est exceptionnellement at-
tribuée aux objets suivants : 

IO Toutes machines quelconques destinées à l'agriculture et à l'in-
dustrie, y compris les accessoires nécessaires à la mise en œuvre ; 

20 Les machines-outils à l'usage des ouvriers à bois ou à métaux ; 

3 0  Les outils en cours d'usage, apportés par des ouvriers venant 
s'établir dans la colonie ; 

4° Les pompes à incendien chaque pompe comprenant les acces-
soires en quantité indispensable pour la mise en œuvre, ainsi que les 
tuyaux de rechange , 

5 0  Les boeufs, taureaux, vaches, chevaux, mules et mulets, ânes et 
'ânesses ; les moutons, boucs et chèvres; les porcs, les volailles, gibiers 
et tous animaux vivants ; 

6° Les armes et munitions de guerre proprement dites, les effets 
d'habillement et d'équipement destinés aux troupes de la garnison ; 

7° Les approvisionnements en vivres destinés au Service de la Ma-
• rine, consommés à bord des bâtiments de l'Etat armes. Ces approvi-
sionnements seront introduits dans les magasins do la Marine de la 
manière prescrite pour les objets admis en entrepôt ; te compte en 
sera suivi par les employés d'octroi et les droits exigés sur les quan-
tités qui seraient enlevées pour l'intérieur du lieu sujet à toute autre 
destination que les bâtiments de l'Etat ; 

8° Les fournitures destinées aux écoles primaires, secondaires et 
professionnelles ; les livres, journaux, brochures et écrits périodiques; 

90  les vêtements et effets composant la garde-robe des voyageurs 
au moment de leur arrivée ; 

Io° Les objets de toute nature, en cours d'usage, composant le 
mobilier des fonctionnaires, militaires et officiers, débarqués au mo-
ment de leur arrivée dans la colonie. Cette disposition n'est pas ap-
plicable aux pianos et autres instruments de musique, aux voitures, 
harnais et bicyclettes ; 

nu Les objets de toute nature, en cours d'usage, composant le mo-
bilier des Français et étrangers venant se fixer dans la colonie, dé-
barqués au moment de leur arrivée. Celte d position n'est pas ap-
plicable aux pianos el autres instruments d musique, aux voitures, 
harnais et bicyclettes ; 

12° Les appareils plongeurs et tous engins servant à la culture ou à 
la pêche de la nacre ; 

430 Les arbres fruitiers, pl, 'es, graines ou semences; 

le Les alcool, rhum, tafia, bis c, limonade gazeuse, café, poissons 
de mer et d'eau douce frais, féeisles de pia, de manioc, d'ignames,' 
de. coco; poissons secs, salés on fumés, cacao non préparé, mélasse, 
échalottes, bananes pressées, gelée de goyaves, viandes dépecées, 
coquillages frais, vivres frais, fruits frais, lait frais, beurre frais, miel, 
bois à braies, charbon de bois, tonnages, chaux, bois des lies, cire 
d'abeilles, huile de coco, nattes en pandanus, tabac en feuilles et en 
carottes, ouate, vanille, maïs, chapeaux-éventails et tresses (en paille 
de pia, de bambou, de cannes à sucre, de giraumont, de pandanus, 
de mauraurii et de °alla, perles ; vin d'oranges ; 

150 Les cotons, fungus, tripangs, coprahs, cocos, jus de citron, 
noix de bancoul, graines de coton, coquilles et écailles de toute sorte, 
laines en suint, et généralement toutes les matières premières, pro-
duits des îles, destinées à la, réexportation ; 

160 Les robes et toques des membres des tribunaux, les uniformes 
militaires, ainsi que les objets d'armement et d'équipement réglemen-
taires de'stinés personnellement à des officiers; 

17° Les insignes des fonctionnaires de l'ordre civil; 

180 Les imprimés, registres, pavillons et écussons destinés aux Con-
sulats; 

19. Les matières employées à la construction ou au radoubage des. 
navires, barques et bateaux, sauf à l'intéressé de se pourvoir près de 
l'Administration de l'Intérieur pour faire constater l'emploi. 

2d° Les vivres et provisions de bord destinés à l'avitaillement du. 
navire affecté au service intérinsulaire dans les E. F. O. 

La gazoline et le pétrole employés comme combustibles pour le 
fonctionnement des machines destinées à la locomotion, à la naviga-. 
tion, à l'agriculture et à l'industrie. 

L'alcool dénaturé, la benzine et le naphte destinés au chauffage,. 
et à la production de la force motrice. 

Les bâtiments de mer. 

Exception faite des objets désignés ci-dessus, nulle personne, quels, 
que soient ses fonctions, ses dignités ou son emploi, ne potirra pré-
tendre, sous aucun prétexte, à la franchise des droits d'octroi de mer. 

Droits de douane. — Exemptions. 

Indépendamment des exemptions indiquées dans le tableau des. 
droits de douane, les objets dont la nomenclature suit sont admis en 
franchise des droits de douane, savoir : 

Les machines-outils à l'usage des ouvriers à bois ou à métaux;, 

Les outils en cours d'usage apportés par des ouvriers venant 
s'établir dans, la colonie ; 

Les boeufs, taureaux, vaches, chevaux, moutons, boucs, chèvres et 
porcs ; 

Les volailles, gibiers, et tous oiseaux vivants ; 

Les armes et munitions de guerre proprement dites ; 

Les effets d'habillement et d'équipenient destinés aux troupes de 
la garnison ; 

Les fournitures destinées aux écoles primaires, secondaires et pro-
fessionnelles ; 

Les vêlements et effets composant la garde-robe des voyageurs au, 
moment de leur arrivée ; 

Les meubles et objets mobiliers en cours d'usage, appartenant aux 
fonctionnaires militaires et officiers de tous grades, débarqués au mo-
ment de leur arrivée dans la colonie ; 

Les meubles et objets mobiliers en cours d'usage, appartenant à 
tous citoyens venant se fixer dans la colonie ; 

Les appareils plongeurs et tous engins servant à la culture ou à la 
pêche de la nacre ; 

Les arbres fruitiers, les plantes et les fruits ; 

Les cotons, fungus; tripangs, cocos, jus de citron, noix de bancoul, 
graines de coton, coquilles et écailles de toutes sortes, et généralement 
toutes les matières premières, produits des îles, destinées à la réex-
portation, à l'exception du café ; 

Les robes et toques des membres des tribunaux ; 

Les uniformes et les objets d'armement et d'équipement régle-
mentaires destinés aux officiers. 

Les uniformes et insignes des fonctionnaires civils ; 

Les registres et imprimés destinés aux consulats ; 

Les matières employées à la construction ou au radoubage des. 
navires, barques ou bateaux, sauf à l'introducteur de se pourvoir près 
de l'Administration pour en faire constater l'emploi; 

Toutes les huiles lourdes de pétrole, mazout, fuel-oil, pétroles des-
tinés à l'avitaillement des navires français ou étrangers expédiés pour 
toute autre destination que le cabotage ou la pêche côtière. 
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Droits de sortie (arrêté du 17 oct. 1930, décrets des 6 avril 1933 et 10 novembre 1938). 

Désignation des produits 

Unités 

sur lesquelles 

portent les droits 

Quotité des droits sur les produits 
exportés 

A destination 
de France et ses 

colonies 

A destination 
des 

pays étrangers 

Coprah 	  les 1.000 kilos. .. 10 fr. 50 fr. 

Nacre 	  id. 90 fr. 150 fr. 

les 100 kilog. 30 fr. 50 fr. 

Chutes, ferrailles, ouvrages usagés de fonte, 
de fer ou d'acier ou débris de ces ouvra-
ges pouvant être utilisés pour la refonte  les 100 kilog . Exempts 10 fr. 

Tous autres produits les I . 000 kilog. Exempts 

Taxes d'importation et d'exportation (arrêtés des 10 décembre 
1928 et 31 octobre 1931, décret du 7 mars 1934, arrêté du 19 
juin '1937, décret des 11 octobre 1938, 2 novembre 1939 et 10 
février 1940, arrêté du 14 novembre 1940. 

6 0/ 0  du prix net de facture sur les marchandises de toute nature, de toute 
origine et de toute provenance importées dans la colonie pour la consom-
mation ou misesà la consommation en sortie d'entrepôt 

(Un certain nombre de marchandises ont été exemptées des taxes d'impor-
tation et d'exportation par les testes relatifs à ers taxes). 

'l'axe à l'exportation. 
olo de la valeur au cours pratiqué dans la Colonie ou d'après une mer-

curiale officielle sur les marchandises autres que phosphates originaires de la 
Colonie exportées sur l'etranger. 

1 °/ o  de la valeur de ces mérites marchandises exportées sur France. 
2 fr. 50 0/o  de la valeur au cours pratiqué couramment dans la Colonie ou 

d'après une mercuriale'officielle sur le coprah d'origine étrangère, mis en 
entrepôt dans la colonie et réexporté sur l'étranger. 

0/o de la valeur sur ce môme coprah entreposé et réexporté sur France 
2 fr. 50 0/0  du prix net de facture sur tontes autres marchandises impor-

tées mises en entrepôt dans la Colonie et réexportées sur toutes destinations. 

Taxe ad valorem de 50,10 sur le prix' F. O. B. de la vanille à l'ex 
portation (décret du 10 mai 1944). 

Taxe de défense à la production de la vanille (Décret du 10 mai 
1944) (Voir détails d'application J.O.E. F.O. 1944, page 206). 

Taxe unique sur les phosphates exportés. 
56 francs 50 par tonne de posphate exporté. 

Droits de consommation sur les liquides alcooliques (arrêtés des 27 
janvier 1930, 14 novembre 1910 et décret, du 29 octobre 1942). 

Vins ordinaires, 14° et moins (litre de liquide) 	 0 15 
Bières (la bouteille). 	  30 
Cidres (la bouteille) 	  o 
Champagne et vin mousseux (la bouteille) 	  0 13 
Vins ordinaires de plus de 14 	et vins de liqueurs (litre de 

liquide) 	  
Toutes boissons alcooliques distillées jusqu'à 56° inclus (li-

tre de liquide 	  25 » 
Toutes boissons alcooliques distillées plus de 56" (1 fr. 25 en sus 

par degré et par litre de liquide). 
Parfumerie alcoolique (ad valorem) 	  5 vo  
Médicaments alcooliques (ad valorem) 	  Exempt 
Alcool dénaturé (ad .valorem) 	  Exempt 

Droit de consommation sur les hydrocarbures (arrêté du 8 novem- 
bre 1930, décret du 3 mars 1945). 

a) Essence et benzine 	  34 fr. 50 les 400 kilogs brut.  

b) huile de pétrole 	  Exempt. 
c) huile lourde a) de graissage 	 Il fr. 50 les 100 kilogs brut. 

1)) autres....  	Exempt. 
Surtaxe sur l'essence et benzine. . . 23 fr. les 100 kilogs brut. 

(Décret du 6 décembre 1935, J. O. E F. O. du 	février 1936, page 95.) 

Droits de consommation sur les tabacs fabriqués (arrêté du 6 dé- 
cembre 1923, décret du 29 octobre 1942 et 20 avril 1944). 

Tabac à fumer importé et tabac local manufacturé 
sous toutes formes 	40 fr. le kilog. 

Cigarettes et cigares importés 	  80 fr. le kilog. 

Droits d'entrepôt (décret du 25 août 1935). 
I fr. 50 p. 0/0 de la valeur de facture augmentée de 25 010. 

Droit de magasinage (arrêté du 19 octobre 1928). 

0 fr. 30 
15 	

mètre carré de surface occupée et par jour, à partir 
de 15 jours de dépôt. 

Droit de dépôt sur les marchandises abandonnées en douane (dé- 
cret du 20 juillet 1932, art. 83). 

0 fr. 50 par,colis et par jour. 

Redevances (rUcret, du 20 juillet 1932, article 88). 
Les marchandises sourm 	à des restrictions spéciales donnant lieu à une 

autorisation d'importation i:livrée par le Gouverneur donnent lieu à une 
perception dont le taux est 15 fr. par opération. Si ces opérations por-
ent exclusivement sur des colis r  gstaux la taxe sera réduite à 2 fr. 50 par 
colis postal. 

Droit de transbordement et de transit (arrêté du 11 août 1924L- 
2 p. 0,40 ad val 'In. 

Droit de dépôt temporaire des huile de pétrole et hydrocarbures 
(arrêté du 28 t'eût 1913). 

0 fr. 01 par litre emmagasiné et par jour. 

Droit de chargement sur les nacres de toute provenance (arrêté du 
22 janvier 1921). 

60 fr. la tonne. 

Droit d'expertise et de garantie sur la vanille (arrêté du 29 mars 
1926 et décret du 29 octobre 1942) 	  

Par kilogramme de vanille expertisée 	0 50 

Droits de francisation (décret du 20 juillet 1932, article 191). 

Tonnage des navires Quotité des droits 

Moins de 100 tonneaux de jauge nette 	 1 fr. par tonneaux. 
De 101 à 200 tonneaux de jauge nette 	 150 fr. par navire. 
De 200 à 300 tonneaux de jauge nette 	 .200 fr. par navire. 
De 300 tonneaux et au-dessus 	 200 fr. par navire plus 50 fr. 

pour chaque 100 tonneaux. 
au-dessus de 300 tonneaux. 
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Au-dessus 1 000 kilog... 0 50 par pesée de 1 à 1.000 kilog. 

ôte et'par 

I)) pour le bétail bovin : 2 fr. 50 fer tôle et par pesée. 

e) pour le bétail porcin, ovin, caprin, etc. 1 fr. par 
pesée. 

Toute pesée faite à domicile entraîne le paiement d'une taxe 
supplémentaire fixée à 10 fr. par demi-heure au maximum, et à 

Droit rte magasinage des armes  0 50 par arme et par mois. 5 fr. pour toute demi-heure en sus. 

Deaii› 	eo n zf é (déeret. du 20 juillet 19:'›2. uri tele 205 et deeret dii 

27 iit'a:cimbre 11)"2). 
Permis de chasse (décru 

50 fr. par permis. 

du 7 avril 1939). 

Taxes pour le pesage public (arrêté du 28 avril 1932). 

a) pour tous produits agricoles (vanille, coprah, oranges, ana-

nas, légumes, etc...). 

De 1 à 1.000 kilo, 	 1 n par pesée. 

Tounaee des navires et embarcations 

De 50 tonneaux el au-dessus 	 

Do 50 tonneau N. ONehNiVenlent à 30 tOnneatli 
inelnSit'i , Ment 

Au-dessous de 30 tonneaux 	  

1,prolilé (1.5 droits 

36 fr. par navire 

18 fr. par navire 

Si fr. par navire 

Taxe star les armes (di.",.eret du 7 avril fir3t1). 

Permis de cession d'armes 	20 » par arme. 

Cole de ha1arie. — (Arrêté du 31 décembre1932, arrêté n° 62 T.P. 
du 19 janvier 1938). 

Les tarifs upplicables à l'exploitation de la cale longitudinale 
sont fixés comme suit : 

Jauge brute Halage au sec - Mise à l'eau 
Du le,r au 'orne jour. 

Par jour 

A partir du I ' me  jour. 

Par jour 

Moins de 25 tonneaux 	  150 fr. 425 fr. 50 fr. 30 fr. 

De 25 à 49 tonneaux 	  200 fr. 175 fr.  100 fr. 75 fr. 

De 50 à 99 tonneaux    	 375 fr. 350 fr. 200 fr. 150 fr. 

De 100 à 199 tonneaux 	  375 fr. + 2 fr. par ton- 350 fr. + 2 fr. par ton- 200 fr. -H 2 fr. par tort- te  fr. + 1 fr. 50 pax 
ne au-dessus de 99. ne au-dessus de 99. ne au-dessus de 99. tonne au-dessus de 

99. 

De 200 tonneaux et au-dessus 600 fr. --t-- 2 fr. par ton- 550 fr. -H 2 fr. par torr 400 fr. --H 1 fr. 75 par 300 fr. + 1 fr. 25 par 
ne au-dessus do 199. ne au-dessus de 199. tonne au-dessus de tonne au-dessus de 

199. 199. 

Droits sanitaires (arrêté du_ ' n juillet, 1926). 
Sont soumis au droit de reconnaissair.,:ics navires de toutes nationa-

lités na v iguant au long-cours et au r .otage international. Ce droit est 
fixés 0 fr, 25 par tonneau de jauge, arreec un minimum de 50 fr. et un maxi-
4rrrrrf de 400 Ir. 

Sont exemptés de te dot, 
a). — Les beisnents de guerre et., s bateaux appartenant aux divers Ser-

vices (lu t'ara. 

b). — Les batiments en relache torero:, s'ils ne se livrent à aucune opéra-
tion de commerce. 

Sont exempts des 3.1 du droit ne reconnaissance les navires faisant 
escale a Tahiti pour s'y ravitailler, s'ils ne se livrent h aucune, transaction 
commerciale. 

Les havires qui, au cours d'une, mène opération, entrent successivement 
dans plusieurs ports de la colonie, ne paient le droit de reconnais-
sance qu'une seule fois, au port de première arrivée. 

Les autres drriits sanitaires sont arrêtés aux chiffres ci-après 

Drail de station payable par les navires soumis à l'isolement 
(arrêté du '27 février 1913) 

Par jour et par tonneau de jauge nette ... 	Of 20 

d, tt its dr  etiorry dans tes stations sanitaires et lazarets. - 
(orrêté. du 13 juillet 1926. 

Par jour et par personne. 

IO_ D ro it s  d e s tation payables par les navires soumis a l'isolement, par 
jour et par ton neaude jauge  	0 20  

, 20— Drott de séjour dans les stations sanitaires et lazarets, par jour et 
par personne : 

Passagers de te classe 	  321 	» 
— 	de 2e 	id. 	  26 	» 
— 	de 3e 	id. 	  45 	n 
— 	de pont.   	12 	» 

Droit de désinfection (arrêté du '13 juillet 1926 modifié et complété • 
par l'arrêté n° 845 a.g.f., du 17 octobre 1935 et l'arrêté n" 542 
a.g.f., du 2 juin '1937). 

a). ---- Désinleelion du linge sale, des e!l'éts ù usage, des objets de 
literie de bord et de tons autres objets ou bagages cOusidérés 
conitne coniarninés: 

Par voyageur de Ire et rsse 	1.0 e, u 
— de 4e  	 8 » 

de 3" classe 	6 » 
— de pont 	6 » 

l'or homme, d'équipage (état - major compris). 	6 » 

b). — Désinfection des marchandises 
Désinfection pratiquée à bord des navires, par 

tonneau de jauge nette   
Marchandises débarquées pour Sire désinfectées : 
Marchandises emballées, par 100 kilos 
Cuirs, les 100 pièces 
Petites peaux non emballées, les 100 pièces 	 

C). --- Désinfection des eltill'obs et des drilles. 
l'ar 100 kilos 	2 » 

1f » 

» 
4 » 
2 » 
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€1). — Désinfection du navire ou de la partie contaminée du navire: .  

Transport à quai de l'appareil Clayton ..... 
Chargement sur chaland de l'appareil Clayton .. 
Location du chaland, par jour 	  
Lo'eation de l'appareil Clayton, y compris person- 

nel, gazoline, huile, etc ; par heure de jour 	 

100 
200 
200 

» 
» 
» 

Par heure de nuit et de jour férié. 	  70 » 
Soufre, le kilog 	  5 » 
Gaz sulfureux liquide (Appareil sic du midi) le ko. 20 53 
Acide chlorhydrique, le litre... 	  7 » 
Cyanure do potassium, le kilo 	  25 
Permanganate de potasse, le kilo 	  24 I 2; 
Formol, le litre 	  
Pastilles de trioxymethyline, le mille 	 50 » 
Alcool à brûler, le litre 	  8 ti 
Fumigalor Gouin n" 2, la pièce 	  3 15 

do. 	no 3, 	-- 	  6 30 
do 	te 6, 	-- 	  6 90 

Art.. 6. — Sont dispensés des dru fs de station payables par les 
navires soumis a l'isolement et des droits de désinfection. 

10 Les bâtiments de guerre et les bateaux appartenant aux divers Services 
de l'an; 

2' Les bâtiments en relache forcée, pourvu qu'ils ne donnent lieu à aucune 
opération sanitaire et qu'ils ne se livrent dans le port à aucune opéra-
tion de commerce ; 

3° Les bâtiments allant faire des essais en mer, sans se livrer à des opéra-
tions de commerce.  

Art. 7. — I.es fonetio n r ;ki res, militaires et marins, les enfants au-dessous de 
7 ans, les indigents embarqués aux frais du Gouvernelnent ou d'office par les 
Consuls, sont disjensés des droits sanitaires. Ces mêmes droits, qui sont 
applicables aux immigrants ou aux pèlerins voyageant en vertil d'un contrat, 
doivent être supportés par l'armement. 

Droit.: de phare (arrêté du 13 juillet 1926 et 16 septembre 1932). 

Art 8.— Les droits dé pliare, pour le port de Papeete, sont fixés 
à 0 fr. 30 par tonneau de jaage nette et par voyage. 

Ce tarif est réduit de moithi pour les navires entrant - dans le port 
pour s'y ravitailler et ni' se liVrMilt it anenno opération commer-
ciale, ainsi que pour tous les navires français. 

Les navires armes dans la Colonie ont la faculté de s'abonner en 
payant 1 franc par an et par tonneau de jauge nette. Sont exemp-
tés: Tous les navires appartenant aux divers services de l'Etat. Les 
bâtiments en relâche forcée et les bâtiments allant fiiire des essais 
en mer et ne se livrant à aucune opération commerciale. 

Sont Culnplètement exemptés de ce droit 

a. — Les ha taux de guerre et navires appartenant aux divers Services 
de l'Etat; 

Les bâtiments en rclitche forcée et les bâtiments allant faire des 
essais - en nier et ne se livrant à aucune opération de mmmere. 

Art. 10.— Les droits appliqués conformément à l'article 8 sont réduits de 
moitié pour les bateaux français. 

Droits d'amarrage et de quai (arrêté du 13 juillet 1926 et 16 sep- 
tembre 1932.) 

Les droits d'amarrage sont Mis par tout navire amarré au wharf 
ou aux quais. 

Ces droits sont fixés ainsi qu'il suit: 

a). — Quand le navire est amarré parallèlement au quai : 0 fr. 30 par jour 
et par tonneau, de jauge nette. 

by. — Quand le navire est amarré perpendiculairement au quai les droits sont 
réduits de moitié. 

Le droit de quai, pour chaque mètre carré de surface de quai occupé par 
les marchandises déposées depuis huit jours, est fixé à 0 fr. 20 par m2 et par 
our. Ce droit est entièrement exigible à compter du 8e jour et toute fraction 
de jour comptera pour un jour. 

Art. 12. — Une réduction de, 50 0,0 est accordée aux navires français 

pour ces différents droits. 

ILEs-Sous-LE-VENT. 

Droits d'amarrage et de quai, tarif réduit de Papeete de 50 p. 0/0  

(arrêté du 13Juillet 1926). 

Droit d'amarrage aux bouées de Papeete (arrêté du l er  mai 1924). 

ArLler. — Les droits d'amarrage aux bouées de Papeete sont fixés ainsi 
qu'il suit : 

Pour les navires de 	1 à 	100 tonneaux... 10 fr. » par jour. 
id. 	 101 à 	300 	— 	15 fr. 
id. 	301 à 	500 	— 	20 fr. 
id. 	501 à 2.000 	— 	... 30 fr. 
id. 	2.001 à 4.000 	— 	40 fr. 
id. 	4.001 à 6.000 	— 	60. fr. 
id. 	6.001 ton. et au-dessus. .. 80 fr. 

Droit d'amarrage à la bouée d'Uturoa (Iles-Sous-le- Vent) Arrêté 
du 16 décembre 1926. 

Droit d'encombrement pour les pontons et navires inactifs (arrêté 
du 13 juillet 1926:. 

Art. 14. —Le droit d'encombrement pour les pontons et navires inactifs et 
stationnant dans le port de Papeete est fixé à 1 franc par tonneau de jauge 
nette et par an. 

Art. 15. — NOTA. — Tous les droits perçus en vertu de l'arrêté du 27 
février 1913 doivent être calculés d'après le tonnage officiel des navires, 
n'est-à-dire en jauge nette. 

Droits de visite des navires (décret du 24 décembre 1938). 

Les différentes visites prescrites par le décret du 22 août 1937 
sur la sécurité•de la navigation maritime et l'hygiène à bord des 
navires, donneront lieu à la perception des droits ci-après : 

Visites avant mise en service et visites annuelles : 
Navires armés au long cours : 	continues par tonne de jauge brute. 
Tous antres navires 	15 — 	 . 	— 

Pour les navires dont la jauge brute n'est pas supérieure à 250 
tonneaux, il est perçu un droit fixe établi comme suit : 

e) -Navires armés au cabotage ou à la pêche n'ayant pas une jauge supé-
rieure à 100 tonneaux : 2i" fr. 

1)) Navires artués au car nage ou à la pêche dont la jauge brute est com-
prise entre 100 et 250 tonner v•:e1 navires -atenés au long cours d'une jauge 
brute de 100 tonneaux et au des: tés : 30 tr. 

c) Navires armés au long cours .'ont le tonnage brui est compris entre 
100 et 250. tonneaux : 50 fr. 

Visites de partance et visites exceptionnelles- 
Tous les navires armés au long cours or t cabotage international d'une 

jauge brute de 2.000 tonneaux et au dessi : 100 fr. 
Navires armés au cabotage internatio .al d'une jauge brute inférieure à 

2.000 tonneaux et navires de grande pêche : 80 fr. 
Tous autres navires : 30 fr. 

Visites des navires d'une jauge brute inférieure à 25 tonneaux. 
Ces bâtiments payeront pour les visites auxquelles ils sont as-

sujettis un droit fixe établi comme suit et qui n'est exigible qu'une 
fois par an : 

Jusqu'à IO tonneaux : 10 fr. 
Au dessus de 10 et jusqu'à 25 tonneaux : 15 fr. 

Lorsqu'il s'agit d'une visite exceptionnelle, passée à la suite de 
réclamations de l'équipage reconnues non fondées, le montant du 
droit est retenu sur les salaires des plaignants. 

La taxe de visite de partance n'est exigible qu'une fois des na-
vires dont le tonnage brut est supérieur â 250 tonneaux. Elle 
n'est exigible qu'une fois tous les six mois des navires dont la 
jauge brute n'excède pas 250 tonneaux. 

Pour les navires de grande pêche, elle n'est exigible qu'une fois 
en cours de campagne si la campagne dure moins de six mois. 

■111■01%, 

Page LEXPOL 35 sur 42



182 
	

JOURNAL OFFICIEL.DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCEANIE 
	

30 AVRIL 1946 

 

	....M.11110111■2010MM 

 

	.1111111■11■1•11MIMIn 	  

 

Pilotage. 
PORT DE PAPEETE 

(Arrêté du 10 juillet 1931, 	(P. 
e) Taxe d'entrée et de sortie. 

Pour les navires à propulsion mécanique ou les voiliers à moteur 0 fr. 30 
par tonne de jauge nette, avec minirimm de 100 francs, c'esuitalire que la 
somme obtenue en multipliant le tonnage net par (t fr. 30, j.st perçue une fois 
pour l'entrée, une seconde fois pour la sortie. Pour les voiliers remorqués ou 
non 0 fr. 40 par tonneau de jauge nette, avec minimum de 150 francs. 

1)) Taxe de pilotage pour tout mouvement à l'intérieur du port, effectué avec 
l'aide du pilote. 

Jusqu'à 1.000 tonnes de jauge nette  	50 franes 
Au-dessus de 1.000 tonnes de jauge nette. 	 100 francs 

Pour tout pilotage (entrée, sortie ou déplacement) exécuté la nuit, il sera 
ajouté any taxes de pilotage, une surtaxe de 25 francs par mouvement. (Sont 
comptées minium heures de nuit celles comprises entre 18 heures et 6 heures). 

Tout capitaine de * navire qui n'utilisera pas les services du pilote présent 
à l'heure fixée par lui. pour le départ ou le déplacement du navire. ou dans 
l'heure qui suivra, sera passible d'une taxe de 30 francs pour le jour, et de 
50 francs pour la nuit ; au-delà de re délai, il sera tenu de verser une taxe 
horaire do 30 francs le .  jour et de 50 francs la nuit. 

Tout navire astreint a 1 pilotage on l'ayant demandé et qui n'aurait pas uti-
lisé, l'assistance du Pilote, paiera les taxes indiquées ri-dessus comme obliga-
toires, comme s'il avait eu effectivement recours au pilote. 

d) Taxe de lamannage. 
150 francs pour le transport des amarres du navire à l'accostage à l'entrée 

avec l'aide de la chaloupe du Pilotage, et la même somme pour l'enlèv ement 
des amarres en vue de la sortie. • 

125 frai es pour le réamarrage après un déplacement dans l'intérieur du 

port. 
Dans l'intérieur du port de Papeete, le transport des amarres de bord à quai 

est assuré obligatoirement par la vedette du pilotage, le capelage sur les bittes 
ou canons étant effectué par des journaliers à la solde des armateurs. 

e) Taxe de remorquage. 
Les remorquages ne s'effectuent, à l'aide de la chaloupe du pilotage, que 

sur demande. 

Il sera perçu 125 francs par remorquage d'entrée ou de sortie du port. 

75 francs par remorquage à l'intérieur du port. 

Droit de permis de circulation (arrêté du 20 février 1933). 

Pour les bâtiments français, par au 	  100 	» 

Pour les étrangers : de 	0 à 	5 tonnes de jauge - cite 100 	» 

de 	6 à 10  	200 	» 

de 11 à 15  	300 	» 
de 16 à 20  	400 	» 
de 21 et au-dessus 500 	» 

MARQ , ,.SEs. 

Arrêté du 59 mai 1882.) 

NSVires ( l e connueree frant•a. et étrangers : 2 fr. par decimetre du plus 

grand tirant l'eau. 

Les moires de guerre paieront Li. 

Le  pilotage n'est obligatoire dans „main port. des des Marquises. 

Les droits de pilotage ne sont dits que lorsque le M'aiment aura été réelle-

ment !Cloué Cl sur sa demande. 

G sit 'tint. 

(Arrêtés des 1:?, septembre 1881 et 30 décembre 1891.) 

Nat ires de commerce français et étrangers: 

	

1" Des récifs extérieurs aux rades intérieures. 	̀',1 fr. 

	

20 Des hauts fonds qui joignent lite Akamaru 	 par décimètre 

	

a h partie sud de Mangareva à la grande 	 du plus grand 
rade de Rikitea 	1 fr• 	tirant d'eau 

	

3'' De la grande rade de Itikitea au port bite- 	 du navire. 

rieur de Rikitea. 	 I fr. 

Les uavires de guerre paieront demi-droit. 

Le capit a ine qui emploiera pour te service de sou navire l'embarcation 

du pilote paiera 10 fr. par jour pour l'embarcation et .`..) fr. 50 pour chaque 

;ourlet). de canotier.. 
Le iiiimage n'est pas obligatoire aux Gambier. 

Les droits de pilotage ne sont dûs que lorsque le batiment aura (te réelle-

ment piloté et sur sa demande. 

TUBUAL 

(Arrêtés des 18 mars 1882 et 30 décembre 1891.) 

Navires de commerce français et étrangers : 2 fr. par décimètre du plus 
granit tirant d'eau. 

Les navires de guerre paieront demi-droit. 

Le capitaine qui emploiera pour te service de son navire l'embarcation 

du pilote paiera 10 fr. par jour pour l'embarcation et 2 fr. 50 pour (Maque 
(mimée de canotier. 

Le pilotage n'est pas obligatoire (lux Tulmai. 

Les droits de pilotage ne sont (las que lorsque te batiment aura été réelle-
ment piloté et sur sa demande. 

Droits de renouvellement des papiers de bord après réarmement 
(arrêté du 18 avril 1925, art. 4). 

Ires rôles d'équipage seront délivrés par l'Administrateur de l'inscription 
maritime, aux armateurs à litre de cession remboursable, au prix de deux 
francs la feuille de rôle ou d'expédition. 

PRODUITS DIVERS 

Droits d'enregistrement - Frais de Justice - Produits accessoires. 
Arrêtés des 45 novembre 1873, 3 février.1883, 27 décembre 1890, 22 dé-. 

'nombre, 1898, 23 décembre 1904, 1.” .  décembre 4908, 40 janvier 1921d, 
mars 1924, 25 juillet 1925, 6 mars 1926, 42 octobre 1926, 12 mars 1927, 
11 octobre. 1927, décret du 7 mars 1934. 30 janvier '1 ,873, 8 avril 1922, 
24 mars 1924, 31 juillet 1931, 7 avril 1927 promulguant le décret du 24 
février 1927, 22 décembre 1898, 9 septembre 1902, 10 octobre 1904, 
12 avril 1905, 27 juillet 4918, 10 avril 1922, 28 mai 1923 promulguant 

le décret du 25 mars 1923, 23 juillet 1926, l er  niai 1944 promulguant le 
décret du 8 décembre 1943. 

(En raison de leur multiplicité. cos droits ne peuvent etre détaillés ici. 

Taxes postales, des colis-postaux et d'articles d'argent (arrêtési des 

24 avri11917, 7janvier 1 9.0, r4luw -1920, l 0 janvier 1920, 13 sep-
lembre 19t_i, 12 juin 10:21, 23 janvier 1925,:t février 1925, 3 

septembre 1925, 17 septembre 1925, 28 septembre 1925, I dé-
cembre 1925, 26 lévrier 19..16, 3 avril 192d, 19 avril 1:P26, 16 

juin 5 mont L1:26, 6 août 1926, 7 vont. 1920, 8 septembre 
19 Ai, 2b octobre 1921, 31) novembre 199.6, 3 décembre :926, 7 

mals t927, Ii auRt. 1927, 21 septembre 1927. 4 juilb t 3 

juin 1 W29. 12 juin 1930, 28 août 1930, 1" juillet. 1932 13 juillet 

1934, no 962 p. t. t. du 28 septembre 1937, no 1239 p. t. t. du 27 
novembre 1037, n° 1470 p. 1. t. du 28 décembre 1937, n° 455 
p. 1.1. du 28 avril 1938, no 2073 p.t.t. du 21 novembre 1938, 
n° 13 p.t.t. du 7 janvier 1939, n° 14 p.t.t. du 7 janvier 1939, n° 

480 p. t. t.- da 29 août 1939, n° 55 c. du 20 janvier 1940, n" 188 

c. du 5 Mars 1040, n° 223 c. du 13 mars 1940, n° 238 p.t.t. du 

14 mars 1942, no 287 p.t.t. du 3 avril 1942, n° 442 p.t.t. du 23 

mai 1912, arrêtés no 60 p. t. t. du 25 janvier 1943, n° 259 p, t. t. 

du 29 mars 1943, arrêtés 162 p.t.t. du 23 février 1945, 545 p.t.t. 

du 25-juin 1945. 666 p.t.t. du 2 raout 1945, 738 p.t.t. du 29 août 
1945 et décision 1009 t.r. du 16 novembre 1945). s  

Radiotélégraphie privée (arrêté du 13 novembre 1931, modifié par 

l'arrêté n" 208 du 18 mars 1933). 

Taxes télég raphiques (»frôlés des 20 novembre 1919, 29 mai 1922, 

b juin 1925, 13 juin 19 .t5, 25 juin 1925, 25 janvier 1926, 12 août 

'926, 1• août 1926, tarif du 3 septembre 1926, octobre 4926, 

48 décembre 19 6, 6 janvier 1927, 32 janvier t1127, 21 février 

1927, 19 septembre 1927, 1 'lévrier 1928, 21 mars 1928, 21 avril 

19 .28,'20 juin 1928, 9 août 1928, 13 juin 1929, 19 novembre 1930, 
17 décembre 1930, 18 juin i9 il, 23 janvier 1932, 43 août et ler  
septembre 1934, arrêtés ros 40 p.t.t., 41 pi t. t., 42 p. t. t., du 19 
janvier 4935 et, 115 p. I. t. du 16 février 1935, 962 p. t . t. du 28 

septembre 1937, 1239 p. t. t. du 27 novembre 1937, 47 p, t. t. 

du 15 janvier 1938, 321 p. t. t. du 24 mars 1938, 965 p.t.t. du 
24 septembre 1938. 2103 bis p. t. t. du 29 novembre 1938, 974 
p. t. t. du 7 octobre 1939, 203 p.t. I. du 3 août 1941, 261 p. t. t. 
du 20 août 1941, 131 p.t.t. du 9 février 1942, 452 p.t.t. du 28 
mai 1942, n° 60 p. t. t. du 25 janvier 11)43, n° 259 p. t. t. du 29s, 
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mars 1943, n° 800 p.t t. du 8 novembre 1943, n° 917 p. t. t. du 
13 décembre 1943, no 132 p.t.t. du 12 janvier 1944, nos 206 ct 207 
p.t.t. du 6 mars 1944, n° 244 s.g. du 21 mars 1944, n° 579 du 2 
août 1944, arrêtés 912 p.t.t. du '29 décembre 1 944 et 185 p.t.t. 

1° Chaque extrait du registre matrice avec maximum de 
10 lignes . 	  

Au-dessus de 10 lignes il sera perçu, par ligne un droit 
supplémentaire de 	0 fr. 50 

2° Chaque copie de procès-verbal de bornage 	10 fr. 

3° Chaque copie de plan parcellaire 

Pour une parcelle de moins de 2 hectares  	30 fr. 
60 fr. 

id. 	de 5 à 10 — 	  
id. 	de 9 à 	5 

90 fr. 
id. 	de 10 à 20 —   120 fr. 
id. 	de 20 à 40 —   150 fr. 
id. 	de 40 à • 70 	—   180 fr. 
id. 	de 70 à 100 — 	  210 fr. 

Au delà de 100 hectares cinquante francs en sus par 100 hectares ou frac-
tion de 100 hectares. 

4° Chaque copie du plan de Papeete, de la carte touristi- 
que de Tahiti de la carte d'ensemble d'Océanie 	 

Par groupe de 10 le prix unitaire sera réduit à 	 
5° Chaque copie de carte du réseau routier == brute 	 

coloriée 	 

Par groupe de 10 : réduction de 2 fr. 50 du prix unitaire. 

MARQUISES 
(Arrêté du 9 septembre (902.) 

Par titre délivré  
	

10 s 

Le plan joint au titre délivré à l'intéressé donne lieu à la perception des 
droits prévus par arrêté du 99 avril 1926. 

ILES SOCS-LE-VENT 
(Arrêtés des 2 -?. décembre 1598, 10 octale 1901 et P1 avril 1905.) 

Peur chaque titre  	5r 

Délivrance de copies des relevés mensuels des observations météo- 
rologiques (arrêté du 27 juillet 1932). 

I re  catégorie (la feuille)  	9 fr.  
2me 	 — 
3»»,  

 1 fr.  95 fr.. 

4me 	 9 fr. 
5me 	 9 fr. 
60 a) par année 	 

6° 	— 
  3 f  426 ff rr: 60  

Localitn du matériel Decauville des Travaux publics. 
(Décisions des :14 novembre 1905 et 5 octobre 1923.) 

Par mètre de voie et par jour, les aiguillages étant comptés pour 
le double de leur longueur 	0 10 

Par plaque tournante et par jour 	I » 

Par wagonnet et par jour 	5 » 

Droit. des pauvres (arrêté du 12 mars 1918). 

axes minières (arrêté du 21 mai 1918). 

Taxes spéciales sur les automobiles (arrêté da 31 décembre 1990). 
Récépissé de mise en circulation des automobiles 	 .  

0  Certificats de capacité pour conduire los automobiles... 1100: 

Duplicata des récépissés et certificats sus dits  	20 » 

Droit de vérification des automobiles publique' 	25 » 

Concessions d'eau (décret du 25 février 1938). 

Remboursement des ['rais d'hospitalisation (arrêté no 723 s., 
du 12 octobre 1944). 

Exhumations et réinhumations des corps (arrêtés du 11, janvier 1926 
et n° 2204 a. g. f. du 31 décembre 1938). 

Concessions dans les cimetières des districts (décret du 13 octobre 
1937. 

Par mètre carré : perpétuelles, 50 fr.; trentenaires, 30 fr.; temporaires. 25 fr. 

Droit de visite des animaux provenant de l'extérieur introduits 
dans la dolonie larrêté n° 207 c. du 28 février 1939). 

Passeports, taxe de rés lence des étrangers et taxe de renouvel- 
lement (Arrêtés du 20 ou -aire 1919,    là juin 1991, 4 décembre 
1993, 19 juin 1926, 18 septembre 1931, et 11 décembre 1931). 

Taxe de visa de passeport (franc. - or) 	 
5  Taxe de séjour (après 2 mois) 	  5000  

--- Taxe de renouvellement  	25 » par an.  

Les publications en réserve a l'Imprimerie du Gou- 
vernement sont les suivantes: 

1.— Procès-verbal (Conseil Général) 	 .... 	25 » 
2.— Tabl6 Heimburger (nouvelle) 	 1  250 » 
3.— Codification (Langosuazino). 	25 » 
4.— Discours du Gouverneur (ouverture des Dé-

légations.Economiques et Financières 1934. 	10 » 
5.-- Annuaires parus avant l'année 1917 	5 » 

6.— Notice (Lemasson) 	5 » 
7.— Fascicule (Bulletin officiel). 	2 50 
8.— Budget 	  50 » 
9.— Tarif des taxes 	20 » 

10.— Océania (prix broché) 	  20 » 
11.— Règlement sur la Circulation routière (prix 

broché)  	2 50 
12.— Calendrier  	2 » 
13.— Tableau du Sémaphore de Papeete  	0 50 

Taxes téléphoniques (arrêtés n"' 177 p. t. t. du 19 février 1932, 
617 p. t. t. du 12 juillet 1932, 565 p. t. t., du 26 août 1933, 844 
p. t. t., du 30 novembre 1934, 207 c. du 28 février 1938, et dé– 
cret du 24 décembre 1938). 

Frais (le fourrière, sauf n 	et à Rimatara (arrêtés des no– 
avril 1934 et 

rière. 

vembre 18W, 1:1 mars 1877, décembre 1900, 11 
31 juillet 1936 et 6 avril 1939). 

20 fr. par animal mis en fourrière. 

A Iturutu et à Rimatara : 2 fr. par journée de four 

Produit de la vente des animaux tués sur les pl-.  opriét és particulières 
et sur la voie publique (a ri é 1 dit 13 mars 18'77). 

Droits hypothécaires (arrêtés des '15 novembre 1873, 
3 lévrier 1883 et 10 janvier 1920.) 

I fr. 50 p. 0/0 sur la valeur des mutations, pour chaque acte susceptible 
rivé. d'être transcrit en forme authentique ou sous seing p 

1 fr. pour mille sur le montant des créances 

1° Pour chaque inscription, excepté celle d'office, laquelle ne donnera 

lieu à aucune perception au profit du Trésor; 

20  Pour chaque renouvellement d'inscription, même de velte d'office , 

 faite dans le but d'éviter la péremption ou de rectifier des erreurs 

 émanant des parties. 

2 (r. de droit fixe pour toutes autres formalités hypothécaires. 

2 fr: de droit fixe de transcription perçu en sus du droit de mutation.

bre 1829) (Droits prevus par l'art. 44 de l'ordonnance du 22 novem 

Délivrance d'extraits des registres., de copies de plasas parcellaires, 
ble de l'Océa- du plan de la Ville de Papeete, de la carte d'ensem 

nie française et de la carte du réseau routier de Tahiti (arrêtés 

g. 

des 5 novembre 1 86?, '19 décembre 1896, 9 septembre 1 902, 4 
octobre 1913, I 1 mars 1991, 99 avril 1926, 14 décembre 1928, 
11 août 1930 et 17 janvier 1931 modifié par l'arrêté n .  672 S. 
du 30 juillet 1932, décision du 11 février 1938). 

du 7 mars 1945.

Ilurutu 

5 fr. 

10 fr. 
7 50 

25 fr. 
40 fr. 
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14.— 	A pré: 	réglimtles clauses et conditions géné- 
rales en vertu des marchés passés pour le 
compte . du Service Local (broché) 	 4 » 

15 — 	Arrété 1068 a.g.f. sur la solde 	  3 » 
16.— 	Les Etablissements francais de l'Océanie et 

du Pacifique Austral (prix broché) 	 50 » 
17.— 	Essai de Bibliographie du Pacifique par M 	 

le Gouverneur Jore (prix broché) 	 30 
18.— 	Les forces spirituelles 	  20 
19.— 	Affiche - Loi sur l'ivresse" 	  5 50 
20.— 	Brochure "Loin du Médecin" 	  7 50 
21.— 	Procès-verbaux des Délégations Economi- 

q nes et Financières 20 à 50» 
22,— 	Décret portant réorganisation judiciaire et rè- 

gles de procédure dans les Etablissements 
français de l'Océanie 	  10 

23.— 	Compte définitif 	  50 » 

- TE VEA MAORI " 

Prix de l'abonnement (par7ian) 	  10 » 
— du numéro 	  1 » 

Prix des abonnements au Journal officiel des Etablis- 
sentent s francais de l'Océanie. 

Un an 6 mois 3 mois 

Etablissements français de FOcé,anie. 60 fr. 32 fr. 18 fr. 
Fran-ce et colonies françaises. 	 64 f r. 35 fr. 21 fr. 
Etranger.    	 71 fr. 42 fr. 23 fr. 

30 AVRIL 1946 

Conditions de vente du "Journal officiel" an numéro- 

Le prix de vente de chaque numéro d u Journal officiel et de ses 
suppléments est fixé à 3 Fr. 50. 

Annonces. 

Annonces judiciaires, la ligne 	  4 » 
Les mêmes renouvelées 	  2 
Annonces commerciales et avis 	 5 » 
Les mêmes renouvelées 	  2 50 
Publication de sociétés philanthropiques, ar-

tistiques, 	littéraires, 	scientifiques, 	spor- 
tives etc 	  2 » 

Aucune annonce ne sera comptée au tarif réduit si l'inté-
ressé n'as pas fait connaître au moment de sa demande de 
lie insertion qu'il en désire le renouvellement. 

Prix de l'abonnement au Radio-Presse. 
10 francs par mois. 

ANNONCES. 

Petites annonces : 	3 fr. 	la ligne de 60 lettres. 
Les mêmes renouvelées : 1 Ir. 50 

ANNONCES COMMERCIALES (15 jours). 

1/16 de page : 42 fr. 	1/4 de page : 104 fr. 
1/8 	— 	: 69 f r. 	1/2 	— 	188 fr. 

La page entière pour 15 jours: 275 fr. ; pour 1 mois : 450 fr. 

• 

ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCEANIE 

• 
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RECTIFICATIF au J.O. de la Colonie du 28 février 1946 page 98. 

Décision n° 163/i.p. du 21 février 1946. 

au lieu de : Mine Holozet (Emilie), née Taure, agent auxiliaire de 
20 cet., 18e degré, 	 

dire 	: Mire  Hololet (Emilie), née Tanfa, agent auxiliaire de 
2e 'eut., 17e degré de base 	 

	

FC Xi R., 	T S 
- 	_ 

Pensions, nominations, mutations, icones, ete. 

CABINET 

1.— Par décision n° 318 du 15 avril 1916'.— Un congé spé-
cial de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé à 
Mme Tehio (Lucie), épouse Maitere, sage-femme de 2e classe du 
cadre local, pour compter du ler avril 1946. 

La date de l'accouchement devra être notifiée par l'intéressée au 
Chef de la colonie au moyen d'un certificat de la sage-femme ou 
du médecin et d'une copie de l'acte de naissance de l'enfant.. 

2.— Par décision n° 319 du 15 avril 1916.— Mme Tapi Te-
marii (née Mehuta), institutrice de 6e  classe du cadre local, est 
placée, sur sa demande, dans la position de disponibilité peur une 
période d'une année à compter du 21 février 1946. 

3.— Par décision n° 320 du 15 avril 1916.— Un congé de con-
valescence de deux mois est accordé, pour compter du 5 avrile1946, 
à l'institutrice auxiliaire de 2e catégorie Terai (Isabelle). 

A l'issue de ce congé de convalescence Mile  Terai (Isabelle) de- 
vra 

 
 se représenter à l'examen du Conseil de Santé. 

4. - Par décision n° 321 du 15 avril 1946.— Un congé de con-
valescence avec usage des eaux, à passer en France, est accordé à 
M. Bouzer (Emile), interprète principal hors classe du cadre local. 

Une réquisition de passage en I r e classe, 2e catégorie sera déli-
vrée à l'intéressé sur le premier navire quittant Papeete à desti-
nation de la France. 

5. Par décision n° 365 du 23 avril 1946. — Mme Leverd 
(Jeanne), institutrice hors classe du cadre local, retraitée, est en-
gagée, pour compter du ler mai 1946, en qualité d'auxiliaire tem-
poraire et affectée au Service de l'Enseignement. 

Elle percevra, à ce titre, un traitement annuel de trente-trois 
mille francs (33.000 frs), majoré éventuellement des allocations 
familiales et de l'indemnité de zone. 

6.— Par décision n° 378 du 26 avril 1946. — Sont titula-
risés dans leur emploi, pour compter du jour de leur admission à 
titre temporaire dans le cadre local des infirmiers, infirmières et 
sages-femmes, les agents dont les noms suivent: 

Mme Salmon (Jessie), épouse Lanteirés, infirmière de classe.. 
Miles Chebret (Catherine), infirmière de 4e classe. 

Wilmot (Emma), infirmière de 4 e  classe. 
Voirin (Marie), infirmière de 4e classe. 
Tamarii (Vehinetupu), dit Pierre, infirmier de 4 e  classe. 
Brunet (Raymonde), épouse Gudziol, sage4emme de 3° 

classe. 
7.— Par arrêté n° 379 du 26 avril 1946.— Une allocation for-

faitaire mensuelle de 80 litres d'essence est attribuée au Médecin-
chef, en raison des déplacements qu'il est appelé à effectuer pour 
les besoins du service avec sa voiture personnelle. 

La dépense occasionnée par cette allocation sera imputée sur 
les crédits du Service de Santé. 

INSTRUCTION PUBLIQUE 

1.--- Par décision n" 325 du 16 avril 1946.— Pour comp-
ter du 4 mars 1946 : 

Mlles Tefaaora (Madeleine), Pittman (Violette), titulaires du Cer-
tificat d'études primaires élémentaires, sont nommées institutri-
ces auxiliaires temporaires en stage à l'Ecole Centrale de Papeete 
pour une durée d'un an. 

Mile Alexandre (Emilie), titulaire du Certificat d'études primai-
res élémentaires, est nommée institutrice auxiliaire temporaire en 
stage à l'Ecole Centrale, pour une durée d'un an, à compter du 11 
mars 1946. 

Elles percevront, à ce titre, une rémunération mensuelle de 
mille trois cents francs (1.300 frs), exclusive de toute indemnité. 

Ces auxiliaires temporaires, s'ils sont admis par la suite dans le 
cadre local du personnel de l'Enseignement, conserveront l'an-
Cienneté qu'ils auront acquise à titre d'auxiliaire temporaire. 

Pour compter du ler avril 1946: M. Teriitevaetu a (Tema), Mines 

Marurai (Mateata), Amaril (Tettiaehuri), titulaires du Brevet 
; Mmes Haseoet (Léa), née Poroi, Temaurioraa (Teura), née Te-

riitepo, Mlle Toofanuiteraiefa (Madeleine), titulaires du Certificat 
d'études primaires élémentaires, sont nommés instituteur et ins-
titutrices auxiliaires temporaires en stage à l'Ecole Centrale jus. 
qu'au 11 juillet 1946, veille des vacances. 

Mlle Auméran (Joséphine), titulaire du Certificat d'études pri-
maires élémentaires, est nommée institutrice auxiliaire temporaire 
à l'Ecole de IMahina. 

Ils percevront, à ce titre, une rémunération mensuelle de mille 
trois cents francs (1.300 frs) exclusive de toute indemnité. 

2. — Par décision n" 332 du 18 avril 1946. — La décision 
n° 40 i:p. du 15 janvier 1946 est rapportée en ce qui concerne l'ins-
titutrice Teriihauaitu (Hinaraurea). 

Mile Teriihauaitu (Hinaraurea), institutrice de 3°  classe du ca-
dre local, est affectée à l'école de Taiohae (Marquises), à compter 
du 11 mars 1946. 

MES .',OUS-LE-VENT. 

1. — Par décision n° 330 	18 avril 1946.— Sont nommés 
secrétaires d'état-civil aux îles b us-le-Vent : 

Centres de : 

Ruutia (Tahaa) : Mme Bonno Ar a, épouse Van Bastolaer ; 
Niue 	

- 	

: Mme Aroariite ri Uuru, épouse Arutahi ; 
Hauino 	 : M. Albert M ,ua ; 
Fare 
	

(Huahine) : Mme Rosira Boume, épouse Tuarau ; 
Haapu 	

- 	

: Mme Blar. ,he Tetaahi ; 
Tefarerii 	

- 	

: Mme Marie-Louise Garet, épouse Marcantoni; 
Maeva 	

- 	

: Mme Sarah Temaurioraa, épouse Itchner. 

NAVIGATION INTERINSULAIRE 

1.— Par décision n° 322 du 15 avril 1946.— M. Grand (Mar-
cel), est nommé mécanicien de la goélette " Maoae" en rempla-
cement de M. Chapman (Jean) débarqué le 15 mars 1946. 

M. Grand (Marcel) percevra un salaire mensuel de trois mille 
sept cent cinquante francs. Il percevra en outre les frais de table 
journaliers prévus à la décision 733 s.r. du 28 août 1945. 

M. 
Mme 
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SECRÉTARIAT G(ÉNEFIAL. 

1.- Par arrêté n" 315 du 15 avril 191G.- M. Kon Nui c.i. 
n° 6405 est autorisé à installer dans h. magasin de M. yeti n r;loun 
c.i. n" 1257. sis à Vaitape, ile Beraborn, un moteur à (-:sseece des-, 
tiné à actionner un groupe éleci rogene•d'u ne puissance de 2 KW. 

2.- Par ilécis-ion n" :160 an :?0 avril 1916 - - Pour ce mater du 

ler novembre 1945 il est alloue à titre d ' a vance sur pension à M. 
Teihoarii a Taae, ex-agent, de police de la" classe du cadre local 
des Etablissentents français de l'Ociinie une. allocation provi-
soire annuelle de quatre mille sept cent trenie pairies (ii .7:- 0 frs). 

Cette allocation sera majora'at de I•indeninite spéciale temporaire, 
baréme A. fixée à l'article le' (ID di . 'et.dt118 août 1945 do quator-
ze mille cent quatre-rinpt-cli.v frahes (14. 190 frs) repreaentant 3 
fois le !maltant de I allocation. 

Cette allocation et l'indemnité speciale temporaire imputables 
au compte ‘ . ..-Vc'einces consenties aux fouetionuairies e nis gui ré-
gime de la Caisse intereoloniele di  retraites" seront payables par 
trimestre et h terme i.chu. Le montant de ces avala:es sera repris 
lors de la liquidation de la pension définitive. 

3.- Par décision n":191 clic .26 avril 1946.- Pour compter du 
1er novembre 1945, il est alloue a litre d'avance sur pension à Mile 

Dupond (Eugénie, Marie) ex-secrétaire-rédacteur de 2e classe du 
Parquet des Etablissements français de l'Océanie une allocation 
provisoire annuelle de neuf mille trois cent trente-huit francs 
(9.338 frs). 

Cet te allocation sera majorée de l'indemnit é spéciale temporaire, 
barème A, fixée à l'article 1er  du décret du 18 août 1945 de vingt 
mille cinq cent quarante-trois francs (20.543 fis). 

Cette allocation et l'indemnité spéciale temporaire imputables 
au compte •l Avancés consenties aux fonctionnaires soumis au ré-
gime de la Caisse intercoloniale de retraites" seront payables par 
trimestre et à terme échu. Le Montant de ces avances sera repris 
lors de la liquidation de la pension définitive. 

4. - Par décision n° 362 du. 23 avril 1946.- M. Lavalette 
(René, Paui), commis principal hors classe du cadre local du Se-
crétariat Général des Etablissements frac ais de l'fleitanie e lieen-
cié de ses fonctions, puis révoqué par d; _rat da 7 août 1944, sera 
considéré comme ayant été placé dar , Dl position de disponibilité 
sans solde pour la période du 8 je", i 1041 au 6 août 11)44 inclus. 

5.- Par décision n° 363 d,  .!3 avril 1916.- M. Lavalette 
(René), commis principal horsr-classe du cadre local du Secréta---- 

....- riat Général des Etablissrments français de 1'0c:é -amie. licencié de 
ses fonctions, puis révoqi, 	est a liais (l'office à la retraita pour 
compter du '7 août 1944 	\ 

6.- Par décision n"361 iu 2:1 avril 1946.- Il est alloué à 
M. Lavalette (René. Paul), et commis principal hors classe du 
cadre local du Secrétariat Ciéné)at I des Établissements français de 
l'Océanie un secours de 72.1508 ftincs remboursable sur sa pen-
sion civile et correspondant aux avances auxquelles il peut préten-
dre pour la période du 7 août 1944 au 31 décembre 1945. se décom-
posant comme suit ; 

du 7 au  31 août 1.914„ 	pension principale au taux de 19.300 

indte spéciale temporaire .. 19.500 
du  4,, „T i end,r , laid ( pension principale au taux de 49 500 

	

an 31 janvier 19g.. ‘ 	soit' 	 8.1'25 » 

indemnité spéciale temporaire au 
taux de 11.000 soit 	4 583 » 

du le , 	 r icr au 31 dé- ( pen sion principale au taux ( 1 ° 19 . 500  

	

) 	soit. 	.  	17.875 » 

• 	Total  	72 508 » 

Le dit secours imputable au chapitre 13 des dépenses du budget 
local sera repris lors de la liquidation de la pension définitive de 
l'intéressé. 

7.- Par décision n° 374 du. 25 avril 1946.- Des réquisitions 
de passage, au compte du budget local, sur le premier navire quit-
tant Papeete pour la France seront délivrées aux sous-officiers de 
Gendarmerie détachés en Océanie, dont les noms suivent : 

1") Chaussin Louis, Adjudant-Chef, affecté à la 15° Légion, ac-
compagné de sa femme et de son fils âgé• de 9 ans : 2e  classe, 3e 

ca tégorie 
2°) Schenek Louis, Maréchal des logis chef, affecté à la 17» Lé-

gion, accompagné de sa femme et, de son fils âgé de 15 ans : 2° clas-
se, 4" catégorie : 

Yvé Moïse. Maréchal des logis chef, affecté à la re Légion, 
accompagné de sa femme et de ses trois enfants .figés respective-
ment de 8 ans, 5 ans et 4 ans : 2° classe, 4e catégorie. 

M.M. Chaussin, Schenck. et Yvé, devront, avant leur départ, se 
présenter devant le Conseil de Santé conformément aux prescrip-
tions de l'article 70 du décret du 2 mars 1910. 

8.- Par décision no 381 du 26 avril 1946.- La décision no 
184 c. du 29 février 1944 est modifiée comme suit : 

M. Tapu Raituia, ex-agent auxiliaire du Service local de 3e ca-
tégorie 18° degré est congédié à compter du 7 mars 1944. 

Ses appointements lui seront rappelés pour la période du 9 fé-
vrier au 6 mars 1944. 

Le reste de, la décision sans changement. 

9. - Par décision n» 383 du 26 avril 1946,- Une bourse 
mensuelle de cinq mille francs (5.000 frs) métropolitains est ac-
cordée à Mile André Duhouch pour lui permettre de poursuivre ses 
études à la Faculté de Droit de Paris. 
- Une réquisition de passage en 2e classe, 3e catégorie, lui sera 

délivrée sur la preiniere occasion maritime à destination deFranee. 
Lé montant de la bourse sera réglé dans les conditions prévues 

par le décret du 30 mai 1945. . 

ACTES MUNICIPAUX 

COMMUNE DE PAPEETE 

ARRÊTÉ MUNICIPAL n° 49 fixant  à nouveau le tarif des eaux 
à Papeete. 

(Du 29 mars 1946,) 

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE PAPEETE (ILS TAHITI), 

Vu les articles 32 et 33 du décret du 8 mars 1879 organisant 
Commune de Nouméa et rendu applicable à la Commune de Pa. 
petite par le premier décret du 20 mai 1890; 

Vu l'arrêté municipal en date du 31 décembre 1936 règlementan 
le service des eaux à Papeete ; 

Vu les arrêtés municipauX des 14 juin et 15 décembre 1938 mo 
difiant celui du 31 décembre 1936, fixant le tarit des eaux ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 25 février 1946 
session ordinaire, 

ARRÊTE : 

Article ler. - A compter du 1er janvier 1946, le tarif des conces 
sions d'eau délivrées par la Commune de Papeete est élevé dan 
la proportion de 50 °/.. 

Art. 2. - Le prix de l'eau foUrnie aux navires est. ri7x,c,, 

compter du ler mars 1946, suivant le tarir ci-aprs: 

2.000 

cembro lo'ts 	 
tndemnité spéeiale temporaire au 

taux de 42.900 soit_ , 	39 395 » 
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Taxe maximum pour bateau au-dessus de 10 tonneaux. 22 f. 00 
Location de manches 	  2 50 
Imprimés 2 	  0 50 

25 » 

Taxe maximum pour bateau au-dessous de 10 tonneaux. 15f. 50 
Location de manches 	  2 50 
Imprimés 2 	  0 50 

18 » 

Tonne d'eau prise aux aiguades: 12f. 50 la tonne, navire français; 
: 21 f.00 	— 	navire étranger; 

Location de manches 	: lf.25 . — 

Art.. 3. — Le présent arrêté, après approbation du Chef de la 
Colonie, sera enregistré, publié et communiqué partout oit besoin 
sera. 

Papeete, le 29 mars 1946. 
Le Maire, 
A. POROI. 

Approuvé: 
Le Gouverneur, 

HAUMANT. 

COMMUNE D' UT UE.OA 

ARRÊTE MUNICIPAL no 8 allouant une subvention de sic mille 
francs à la Commission des pies des Iles Sous-le-Vent. 

(Du 4 avril 154C). 

LE MAIRE D3 LA COMMUNE DTTUROA 

Va le décret du 18 juin 1945 instituant une Commune à Uturoa, 
ile Raiatea ; 

Vu le décret du 8 mars 1879 organisant, la Commune de N(UP-
mét+, rendu applicable à la Commune d'Uturoa par le décret t'u 
18 juin 1945 susvisé, notamment l'article 34 

Vu l'arru,é du 29 avril 1932 déterminant le régime financier de 
la Commune mixte d'Uturoa ; 

Vu les prévisions budgétaires, 

ARRÊTE : 

Article ler. — Une subvention de 6.000•francs est allouée à la 
COmmission permanente des Fêtes aux Les Sous-le-Vent, au titre 
de l'année 1946. ,  

Le payement ne donnera lieu à aucune justification. 
Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-

blié partout où besoin sera. 
Uturoa, le 4 avril 1946. 

Approuvé : 
	

Le Maire, 
Le Gouverneur, 	 MARCEL TIXIER. 

FIAUMANT. 

ARRÉTÉ MUNICIPAL n° 9 allouant une subvention de sic mille 
francs (6.000 frs) aux Ecoles Libres de la Commune d' Uturoa. 

(Du 4 avril 1946). 

LE MAIRE DE LA COMMUNE D'UTUROA, 

Vu le décret du 18 juin 1945 instituant une Commune à Uturoa, 
ile Raiatea ; 

Vu le décret du 8 mars 1879 organisant la Commune de Nou-
méa, rendu applicable à la Commune d'Uturoa par le décret du 
18 juin 1945 susvisé, notamment l'article 34; 

Vu l'arrêté du 29 avril 1932 déterminant le régime financier de 
la Commune mixte d'Uturoa ; 

Vu les prévisions budgétaires, 

ARRÊTE : 

Article ler. — Une subvention de six mille francs (6.000 frs) 
est allouée aux Eccles Libres de la Commune d'Uturoa. 

Elle sera mandatée par parts égales de trois mille francs (3,000 
frs) chacune, l'une à l'ordre de Mademoiselle Debrie, Emilie, di-
rectrice de l'Ecole mixte protestante, l'autre à celui de Madame 
Lebosse, Ma rcellin e en religion Soeur Thérèse, directrice de l'Ecole 
mixte des St-Purs. 

La dépense est imputable au chapitre 5 article 3 du budget de 
la Commune d'Uturoa de l'année en cours, et ne donnera lieu à 
aucune justification. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Uturoa, le 4 avril 1945, 

Le Maire, 

MARCEL TIXIER. 
APPROUVÉ: 

Le Gouverneur p. i., 
HAUMANT. 

illUalgalltIEMBEitalganliTOMMICEIrak 	 

1)À11TIE NON OFFICIELLE 

NONCE JUDICIAIRE 

Etude de M  Léonce BJAULT, Défenseur à Papeete. 

D'un jugement undu contradictoirement par le Tribunal 
Civil de Premièrp ":nstance de Papeete, le 29 Juni 194:'l, enre-
gistré et signifié eat7e Jaeobus, .1°ln-runes. FR,ET,BOTH ayant 
lit RRA ULT pour Défenseur d'une part. et 1\l'''" Eva, 'Li-
sette, Dora, 'ose J'AMET ayant P. de MONT-
LUC pour Défenseur ''autre part, il appert que le divorce a 
été prononcé aux torts et ,"-iefs réciproques. 

Pour extrait : 
Léonce BRAULT, //tenseur. 

ANN-oNcEs r  
• 

BANQUE DE ?.INDOCHINE 

Société Anonyme au car ttal de Frs : 150.000.000, 
Siège Social 96, Boulevard Haussmann, Paris. 

R.C. Seine 13.924. 

Le Conseil d'Administration a l'honneur d'informer MM. 
les Actionnaires qu'ils sont convoqués. conformément à l'ar-
ticle 40 des Statuts, le 19 Juin 1946, a. 16 heures, au Siège 
Sociale, 96 Boulevard Haussmann, Paris, en Assemblée Gé-
nérale Ordinaire. 

ORDRE DU JOUR : 

10- Rapport du Conseil d'Administration, 
Approbation des comptes de l'Exercice 1944, 
Fixation du Dividende. 

2 a—  Quitus de gestion de quatre Administrateurs. 
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Règlement sur la circulation routière. 
Prix broché.: 2 fr. 50. 

C LEN D Il ER POUR 1948 

Prix en feuille : 2 francs. 

Notice Lemasson 

Prix broché : 5 francs. 

Loin du Médecin. 

Prix broché : 7 fr. 50. 

c n 1_, 
-des lois, décrets. arrêtés ministériels, 

arrêtés et décisions locaux 
EN VIGUEUR 

dans les Etablissements français de l'Océanie. 
Prix des quatre volumes : 1.250 francs. 

Bulletin officiel (Fascicule) 
Prix broché : 2 fr. 50. 

Les créanciers de hi faillite KONG AH sont instamment 
priés de se présenter au bureau du syndic, Marcel Victor Fro-
gier, à Papeete, de 8 à 11 heures, pour toucher la somme 
leur revenant dans la dernière répartition. 

Après le 30 Juin 1946, les sommes non réclamées seront 
déposées entre les mains de Monsieur le Curateur aux biens 
et succession vacants. 

EN VENTE A L'IMPRIMERI'E DU GOUVERNEMENT 

Les Etablissements français de l'Océanie 
et du Pacifique Austral. 
Prix broche : 50 francs. 

"OCEANIAn 

Légendes et Récits Polynésiens. 
Extrait dés Bulletins de la Société d'Etudes Océaniennes 

PRIX BROCHÉ :2O FRANCS. 

Essai de bibliographie du Pacifique. . 

PAR M. LE GOUVERNEUR L. JORE. 

Prix broché: 30 frimes. 

• 

PAPEETE. - IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT 
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